
BAIL COMMERCIAL 
 
ENTRE-LES SOUSSIGNEES : 
 
L’association SOS VILLAGES D’ENFANTS dont le siège social est situé 6 cité Monthiers, 
75009, Paris, association reconnue d'utilité publique par décret du 8 mai 1969 paru au Journal 
Officiel du 17 mai 1969, dont les statuts originaires ont été établis le 17 février 1956 avec 
déclaration à la préfecture de police de Paris le 17 février 1956 et parution au Journal Officiel 
le 28 février 1956, et dont les statuts actuels ont été adoptés aux termes de l’assemblée 
générale ordinaire du 11 juin 2016 et de l’assemblée générale extraordinaire du 5 décembre 
2016 et approuvés par arrêté du ministère de l'Intérieur en date du 2 février 2018, paru au 
Journal Officiel du 9 février 2018, identifiée sous le numéro SIREN 775 666 803,  
 
Représentée par Madame Isabelle MORET, directrice générale, nommée à cette fonction par 
le conseil d’administration dans sa séance en date du 17 mai 2018, agissant en vertu d’une 
délégation de pouvoirs et de signature du 21 juin 2021 donnée par Monsieur Daniel BARROY 
(annexe : extrait de délibération du compte-rendu du conseil d’administration du 17 juin 2021 ; 
annexe : délégation de pouvoirs du 21 juin 2021 ; annexe : délégation de signatures du 21 juin 
2021) ; 
 

Ci-après dénommée le « BAILLEUR » ; 
 

D’une part, 
 

 
ET : 
 
La société META CORP, société par actions simplifiée, immatriculée au registre du 
commerce et des sociétés de Paris sous le numéro 850 985 581, dont le siège social est 
située 5 rue de la Boétie, 75008, Paris, elle-même représentée par son directeur général, la 
société MAG INVEST, société par actions simplifiée unipersonnelle, immatriculée au 
registre du commerce et des sociétés de Paris sous le numéro 850 296 633, dont le siège 
social est situé 4 rue du Général Guilhem, 75011, Paris, dûment habilitée, elle-même 
représentée par son président, Monsieur Romain MAGRI, demeurant 4 rue du Général 
Guilhem, 75011, Paris ; 
 
Ci-après dénommée l’« ASSOCIE » ; 
 
Agissant pour le compte de la société META 6 MONTHIERS, société en cours de 
formation et d'immatriculation auprès du registre du commerce et des sociétés de Paris, 
qui sera une société par actions simplifiée unipersonnelle, dont le siège social sera fixé 4 
cité Monthiers, 75009, Paris. 
 
L'objet des présentes étant consenti au profit d'une société en cours de formation non dotée 
de la personnalité morale, celle-ci devra obtenir son immatriculation auprès du registre du 
commerce et des sociétés au plus tard deux (2) mois à compter de la signature des 
présentes et elle devra en justifier auprès du BAILLEUR par l'envoi de la copie certifiée 
conforme par le greffe de l'extrait d'inscription au registre du commerce et des sociétés et 
des statuts certifiés conformes à l'original comportant la mention de reprise du présent bail 
ou de l’assemblée générale comportant la même mention. 
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L’immatriculation de la société en formation au registre du commerce et des sociétés 
emportera reprise par la société des engagements qui vont être constatés par le présent 
bail, qui seront alors réputés avoir été effectués dès l’origine par la société META 6 
MONTHIERS elle-même. 
 
A défaut d'immatriculation dans le délai imparti, la société en cours de formation n’ayant pas 
la personnalité morale, l'objet des présentes sera réputé avoir été consenti dès l'origine à 
l’ASSOCIE, lequel sera tenu à toutes les obligations et bénéficiera de tous les droits 
attachés au présent acte et ses éventuelles annexes, et ce sans qu'il y ait novation, si mieux 
n’aime le BAILLEUR faire jouer la clause résolutoire passé le délai d’un mois d’une mise en 
demeure visant ladite clause restée infructueuse, d’avoir à justifier de l’immatriculation de la 
société en formation et de la reprise des présentes. 
 
 
 

Ci-après dénommée le « PRENEUR » ; 
 

D’autre part, 
 

Ci-après encore dénommées ensemble les « PARTIES » ; 
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1. CONDITIONS PARTICULIERES 
 

1.1. Objet de la convention 
 
Il est convenu que le BAILLEUR donne à bail commercial, par les présentes, au PRENEUR 
qui accepte, les locaux ci-après décrits (les « LOCAUX ») suivant les présentes conditions 
particulières et générales. 
 
Le présent bail (le « BAIL ») est régi par l’ensemble des dispositions du statut des baux 
commerciaux telles que codifiées aux articles L. 145-1 et suivants et R. 145-1 et suivants 
du Code de commerce, ainsi que par les dispositions non encore codifiées du décret n° 53-
960 du 30 septembre 1953 non abrogées à la date de signature des présentes, sauf 
dispositions contraires expresses prises d’un commun accord des PARTIES. 
 
L’ensemble de ces dispositions légales, réglementaires et contractuelles sera applicable 
tant au PRENEUR qu’à tous les cessionnaires ou autres occupants réguliers des LOCAUX 
et ceci tant pendant le cours du BAIL que lors de ses éventuels renouvellements. 
 
Si certaines stipulations du BAIL s’avéraient contraires à des dispositions d’ordre public qui 
lui sont applicables, ces dispositions se substitueraient de plein droit à ces stipulations. Dans 
ce cas, la validité de l’ensemble de la clause dans laquelle s’insère cette stipulation 
contraire, ainsi que la validité des autres stipulations du BAIL et de ce dernier dans son 
entier, ne sera pas remise en cause 
 
Le BAIL et ses annexes le cas échéant expriment l’intégralité de l’accord des PARTIES 
relativement au présent bail. 
 
Toute modification du BAIL ne pourra résulter que d’un écrit. Cette modification ne pourra, 
en aucun cas être déduite soit de la passivité du BAILLEUR, soit même de simples 
tolérances, quelles qu’en soient la fréquence et la durée, le BAILLEUR restant toujours libre 
d’exiger la stricte application des clauses et stipulations qui n’auraient pas fait l’objet d’une 
modification expresse. 
 

1.2. Désignation des lieux loués (les « LOCAUX ») 
 

- L’immeuble situé 4 cité Monthiers : immeuble élevé sur caves, rez-de-chaussée 
et deux étages, toiture-terrasse et petite cour devant (annexe : plans) ; 
 

- L’immeuble situé 6 cité Monthiers : immeuble en façade sur le passage, élevé sur 
sous-sol d’un rez-de-chaussée et de deux étages, grenier et petite cour intérieure 
type patio (annexe : plans) ; 

 
- Six (6) places de stationnement (emplacements n° 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14 et 15, 

sur le plan de situation des emplacements de stationnement, étant précisé que 
ces huit emplacements identifiés ne permettent de garer que six véhicules légers) 
(annexe : plan de situation des emplacements de stationnement). 
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Toute erreur dans la désignation ne peut justifier ni réduction, ni augmentation de loyer, les 
PARTIES se référant à la consistance et à l’état des LOCAUX tels qu’ils se composent, le 
PRENEUR déclarant parfaitement les connaître pour les avoir vus et visités et dispense le 
BAILLEUR d’une plus ample désignation, les trouvant dans les conditions nécessaires à 
l’usage auquel il les destine. 
 
Le PRENEUR reconnaît avoir vu et visité les LOCAUX ce jour afin de vérifier que ceux-ci 
correspondent à l’activité qu’il veut y exercer. En conséquence, le PRENEUR prend les 
LOCAUX dans l'état où ils se trouvent et déclare faire son affaire personnelle, à ses seuls 
frais, de l'obtention de toutes autorisations administratives ou de sécurité qui pourraient se 
révéler nécessaires pour l'exercice des activités qu'il projette. De même, il s'engage à faire 
son affaire personnelle de la conformité des LOCAUX et des installations qui s'y trouvent, 
avec la réglementation actuelle et future applicable à son activité. 
 
De même enfin, il s’engage à faire son affaire personnelle de tous travaux qui pourraient se 
révéler utiles, nécessaires ou indispensables à son activité pour une raison quelconque, soit 
lors de son entrée dans les lieux, soit au cours du présent bail et de ses renouvellements. 
 
Dans la commune intention des PARTIES, les LOCAUX forment un tout indivisible. 
 

1.3. Destination 
 

Les LOCAUX seront utilisés à usage de mise à disposition d’espaces de travail, bureaux, 
salles de réunion, salles de conférence, avec les services annexes de prestations de 
services et/ou vente suivants : fourniture aux clients de prestations culinaires, service de 
petits-déjeuners, déjeuners, dîners et cocktails, et ne nécessitant pas d’extraction. 
 
Le PRENEUR a pu faire vérifier par tout bureau d’étude qualifié qu’il a missionné que son 
activité accessoire de prestations culinaires et service de petits-déjeuners, déjeuners et 
dîners, n’imposait pas la présence d’une extraction au regard notamment des normes 
applicables à cette activité. Le PRENEUR s’engage à n’exercer cette activité que dans des 
conditions qui ne nécessitent pas une extraction, le BAILLEUR n’offrant aucune garantie 
sur ce point et le PRENEUR, dont l’attention a été attiré sur ce point, déclarant avoir opéré 
toutes les vérifications nécessaires, et s’engeant à faire son affaire strictement personnelle 
de l’absence d’extraction. 
 

1.4. Durée 
 
Le BAIL est consenti et accepté pour une durée de NEUF (9) années entières et 
consécutives à compter du 19 novembre 2021 pour finir le 18 novembre 2030. 
 

1.5. Loyer 
 
Le BAIL est consenti et accepté moyennant un loyer de base global annuel de hors taxes 
et hors charges, de CINQ CENT SOIXANTE-DEUX MILLE QUATRE CENT QUATRE-
VINGTS (562 480) euros, décomposé comme suit : 
 

- Immeubles des 4 et 6 cité Monthiers, 75009, Paris : CINQ CENT CINQUANTE 
MILLE QUATRE CENT QUATRE-VINGTS (550 480) euros hors charges et hors 
taxes par an ; 
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- Six places de stationnement : DOUZE MILLE (12 000) euros hors charges et hors 
taxes par an ; 

 
Le loyer sera payable au BAILLEUR trimestriellement d’avance, les 1er janvier, 1er avril, 1er 
juillet et 1er octobre de chaque année. 
 

1.6. Franchise de loyer 
 
Il est consenti au PRENEUR une franchise de quinze (15) mois de loyer indexé hors charges 
et hors taxes, applicable pour la période du 19 novembre 2021 au 18 février 2023. 
 
Le premier loyer sera payable en conséquence le 19 février 2023 au prorata de la période 
restant à courir du 1er trimestre 2023. 
 
Pendant la période susdite, les charges et accessoires de toutes natures demeureront 
exigibles. 
 

1.7. Clause d’indexation 
 
Indice de référence : l'indice trimestriel des loyers commerciaux publié par l’INSEE du 2e 
trimestre 2021, soit 118,41. 
 
Première révision le 19 novembre 2022. 
 

1.8. Dépôt de garantie 
 
Le PRENEUR verse à l’instant même au BAILLEUR qui le reconnaît et lui en donne 
quittance, au titre de dépôt de garantie, la somme de CENT QUARANTE MILLE SIX CENT 
VINGT (140 620) euros. 
 

1.9. Provision sur charges 
 
Le PRENEUR versera chaque trimestre avec le loyer, une provision sur charges hors taxes 
fixée à ONZE MILLE (11 000) euros par trimestre. 
 

1.10. Informations du PRENEUR 
 
Le BAILLEUR n’envisage pas de réaliser de travaux dans les trois années suivantes. 
 
Travaux exécutés les trois années précédentes : réaménagement à neuf des salles de 
réunion et sanitaire des entresols du 4 et 6 cité Monthiers, 75009, Paris. 
 
  

DocuSign Envelope ID: B1A21462-54FE-4A09-8923-2EA38DC7FFA5







6 
 

1.11. Garantie à première demande 
 
En garantie du paiement de toutes les réparations, des loyers, charges, impôts, accessoires 
et/ou indemnités d'occupation et, plus généralement, de la bonne exécution de toutes les 
stipulations du BAIL y compris lors de la restitution des LOCAUX, le PRENEUR remettra au 
BAILLEUR, dans les deux (2) mois de la signature des présentes, à peine de résiliation du 
BAIL notamment par application de la clause résolutoire, une garantie à première demande 
conforme aux dispositions de l’article 2321 du Code civil, émise par une banque européenne 
de premier rang disposant d’un établissement en France, pour un montant correspondant à 
TROIS (3) mois de loyer TTC et hors charges, au jour de la signature des présentes, soit 
CENT SOIXANTE-HUIT MILLE SEPT CENT QUARANTE-QUATRE (168 744) EUROS, 
valable pendant la durée du BAIL, de ses renouvellements et de leurs éventuelles 
prorogations. 
 

1.12. Dispositions particulières : travaux d’aménagements du PRENEUR, loyer 
en renouvellement et conformité des LOCAUX à la réglementation 
applicable aux établissements recevant du public 

 
1.12.1. Travaux 

 
Le PRENEUR s’oblige à compter de son entrée en jouissance, à effectuer les travaux 
(« TRAVAUX »), que le BAILLEUR autorise, dont le descriptif général est le suivant : 
 

- Curage de l’ensemble du site (sauf éventuellement les parties refaites au -1) ; 
- Création d’un système complet CVC (moteurs en toiture avec pièges à son sauf 

contrainte technique) ; 
- Remise en état complète des sols, ponçage et reprise des parquets d’époque, 

sauf contrainte technique) ; 
- Remise en état complète des plafonds (plafonds acoustiques + éclairage 

moderne et entièrement variable) ; 
- Remise en peinture de l’ensemble du site ; 
- Création de nouveaux sanitaires modernes avec matériaux premium ; 
- Création d’une cuisine de direction professionnelles au sous-sol, sans besoin 

d’extraction ; 
- Création d’espaces cafés sur mesure dans les étages ; 
- Installation de matériel technique dédiés aux séminaires et réunion ; 
- Aménagement du rooftop ; 
- Etude de la possibilité de rendre le RDC du bâtiment 4 PMR avec plateforme 

motorisée ; 
- Nettoyage complet des façades rue sous réserve d’accords éventuels et 

contrainte administrative ; 
- Nettoyage et aménagement de la cours intérieure ; 
- Remise en état de la verrière et nettoyage. 

 
Le montant total de ces travaux est estimé à UN MILLION DEUX CENT MILLE (1 200 000) 
EUROS HT et leur durée d’exécution est estimée à SIX (6) mois. 
 
Le PRENEUR fera son affaire personnelle de l’obtention des autorisations d’urbanisme 
éventuellement nécessaires pour ces TRAVAUX, le BAILLEUR n’offrant aucune garantie à 
cet égard. 
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En vue de l’exécution des TRAVAUX, le PRENEUR est tenu de conclure un contrat avec 
un maître d'œuvre en architecture et en ingénierie, dument habilité et disposant des polices 
d'assurances suffisantes, et d’en justifier au BAILLEUR avant le commencement des 
TRAVAUX. 
 
Les TRAVAUX et les documents les décrivant seront conformes aux règles de l’art et au 
DTU, et auront fait l’objet, préalablement à leur transmission au BAILLEUR, d’une validation 
de la part du maître d’œuvre, du bureau de contrôle et du coordonnateur SPS missionnés 
par le PRENEUR pour la réalisation des TRAVAUX. 
 
Le PRENEUR devra remettre au BAILLEUR, dans les deux mois suivant la signature des 
présentes, un dossier contenant : 
 

1) Les plans détaillés ; 
2) Le planning d’intervention ; 
3) Le descriptif détaillé des travaux ou installations avec les devis ; 
4) Le nom des entreprises et maîtres d’œuvre intervenant ainsi que leurs qualifications 

et assurances. 
 
Le PRENEUR s’engage à : 
 

- Informer le BAILLEUR et, le cas échéant, l’architecte désigné par lui, de 
l’évolution du chantier ; les honoraires de vacation du maître d’œuvre du 
BAILLEUR, s’il en a désigné un, seront pris en charge intégralement par le 
PRENEUR ; 

- Remettre au BAILLEUR le dossier de récolement des travaux exécutés, ainsi que 
le rapport final du bureau de contrôle, sans réserve, et ce dans le mois de 
l'achèvement des travaux du PRENEUR. 

 
L’autorisation du BAILLEUR et, le cas échéant, l’intervention de ses maîtres d'œuvre, ne 
sauraient en aucun cas engager sa responsabilité ni atténuer celle du PRENEUR tant entre 
les PARTIES qu’à l’égard des tiers. 
 
Le PRENEUR justifie, au moment de la signature des présentes, de la souscription d'une 
police d'assurance conforme à celle prévue aux conditions générales. 
 
Pour les travaux dont il a la responsabilité, le PRENEUR a l’obligation de mettre en place 
les assurances suivantes pour lesquelles il devra fournir une attestation au BAILLEUR : 
 

- Une police d'assurance de responsabilité civile maître d’ouvrage destinée à 
couvrir les conséquences pécuniaires de sa responsabilité à raison de tous 
dommages corporels, matériels et immatériels (consécutifs ou non) causés aux 
tiers, le BAILLEUR et ses intervenants étant tiers ; 

- Une police d'assurance tous risques chantier destinée à couvrir toutes les pertes 
ou dommages susceptibles d'atteindre les ouvrages réalisés par le PRENEUR et 
l’existant ; 

- Une police d'assurance dommages ouvrage/constructeurs non-réalisateurs 
destinée à garantir les dommages de nature décennale pouvant survenir après 
réception et affectant les ouvrages du PRENEUR et l’existant. 
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Le BAILLEUR et son assureur conserveront tous recours contre le PRENEUR et ses 
assureurs à raison des dommages causés aux ouvrages du BAILLEUR par les travaux du 
PRENEUR, que ce soit en cours de travaux ou après réception. 
 
Le PRENEUR devra souscrire ces assurances avant tout commencement d'exécution des 
travaux pour un montant de garantie adapté à la situation. 
 
A l’issue de ces travaux, et dans les huit (8) jours de leur réception par le PRENEUR, les 
PARTIES organiseront un état des lieux, le BAILLEUR, s’il le juge utile, assisté de son 
architecte, afin de vérifier la conformité des travaux par rapport au projet approuvé par le 
BAILLEUR. 
 
L’état des lieux sera établi par un huissier de justice désigné par le BAILLEUR dont les 
honoraires seront pris en charge par le PRENEUR. 
 
A défaut de concordance entre les travaux approuvés et ceux effectivement réalisés, le 
BAILLEUR pourra exiger du PRENEUR qu’il fasse procéder aux travaux nécessaires pour 
obtenir cette concordance, à peine de résiliation du BAIL, notamment par l’effet de la clause 
résolutoire stipulée au BAIL, sans préjudice du droit à obtenir la réparation des préjudices 
qui en résulteraient. 
 
Les travaux précités feront accession au BAILLEUR sans indemnité en fin de BAIL ou, en 
cas de résiliation du BAIL avant cette date, pour quelque cause que ce soit, à la date de 
cette résiliation, et seront pris en compte pour le calcul du loyer dès le premier 
renouvellement en cas de renouvellement. 
 

1.12.2. Loyer en renouvellement 
 
En cas de renouvellement(s) du BAIL, le loyer sera fixé à la valeur locative de marché, sans 
pouvoir être inférieur au montant du loyer initial indexé conformément à l’article 2.5 des 
présentes, et sans que l’augmentation qui pourrait, le cas échéant, en résulter, puisse 
excéder 17 % de ce dernier montant. A défaut d’accord sur la valeur locative de marché, les 
PARTIES sont convenues que la partie la plus diligente pourra faire judiciairement fixer le 
loyer en renouvellement, selon les règles précitées (valeur locative de marché dans la 
double limite du loyer initial indexé et d’une augmentation inférieure ou égale à 17 %) et 
selon la procédure prévue aux articles L. 145-56 et suivants et R. 145-23 et suivants du 
Code de commerce. 
 

1.12.3. Financement d’une partie des travaux par le BAILLEUR 
 
Le BAILLEUR financera directement une partie des TRAVAUX correspondant au curage et 
à l’installation de la CVC, à hauteur de CENT CINQUANTE MILLE (150 000) euros hors 
taxes au maximum. 
 
Le BAILLEUR s’engage à acquitter lesdites sommes à échéance de TRENTE (30) jours fin 
de mois à la suite de la notification de la demande de remboursement faite par le PRENEUR 
par lettre recommandée avec demande d'avis de réception, accompagnée des justificatifs 
des travaux réalisés (factures et extraits K Bis des entreprises et prestataires, attestation du 
maître d’œuvre chargé des travaux confirmant la bonne exécution de ces derniers et 
preuves de paiement desdites factures). 
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1.12.4. Conformité des LOCAUX 
 
Le PRENEUR déclare qu’il a pu faire vérifier par tout organisme et/ou bureau d’étude 
compétent que les LOCAUX lui permettaient d’exercer l’activité autorisée par le BAIL au 
regard de toutes normes applicables, notamment au regard de la réglementation applicable 
aux établissements recevant du public (ERP). Le PRENEUR indique que selon l’un des 
bureaux d’étude qu’il a missionné, l’effectif public est limité à moins de 200 personnes au 
total et à moins de 100 personnes en étage, limites dont le PRENEUR déclare se satisfaire 
sans recours contre le BAILLEUR et qu’il s’engage à respecter.. 
 
Le PRENEUR s’engage à exécuter et assumer le coût des travaux qui seraient nécessaires 
pour cette mise en conformité des LOCAUX au regard de son activité, travaux dont il a pu 
faire déterminer la consistance et pour lesquels il a pu s’assurer de leur faisabilité par 
l’organisme et/ou bureau d’étude qu’il a missionné(s), et à renoncer à tous recours contre 
le BAILLEUR en raison d’une absence de conformité. 
 

1.13. Régime fiscal 
 
Taxe sur la valeur ajoutée (TVA) au taux en vigueur. 
 

1.14. Règlement d’immeuble 
 
Le PRENEUR a pris connaissance : 
 

- Du document intitulé « extrait de l’acte de vente par Madame CIBERT à la 
SEQUANAISE-CAPITALISATION » comportant notamment « le cahier des 
charges de la cité Monthiers du 4 juin 1861 » (annexe) ; 
 

- Des statuts de l’ASL et du règlement intérieur (annexe). 
 
Le PRENEUR s’engage à respecter les termes de l’ensemble des prescriptions figurant 
dans ces documents. 
 

II. CONDITIONS GENERALES 
 

2.1. Destination 
 
Le PRENEUR est tenu de conserver aux LOCAUX la présente contractuelle désignée à 
l’article 1.3. des conditions particulières, à l'exclusion de toute autre utilisation de quelque 
nature, importance et durée que ce soit. 
 
La destination contractuelle convenue n'implique, de la part du BAILLEUR, aucune garantie 
ni diligence, quant à l’obtention des autorisations administratives qui pourraient être 
nécessaires au PRENEUR, à quelque titre que ce soit, pour pouvoir exercer les activités 
contractuellement autorisées.  
 
Le BAILLEUR ne pourra, en conséquence, encourir aucune responsabilité en cas de refus 
ou de retard dans l’obtention desdites autorisations, tant au moment de l’entrée en 
jouissance, que pendant toute la durée du BAIL et de son éventuelle prorogation ou éventuel 
renouvellement. 
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Le PRENEUR fera en conséquence, son affaire personnelle, à ses frais, risques et périls, 
de toutes les autorisations administratives ou autres quelles qu'elles soient, de tout 
équipement imposé réglementairement, et du paiement de toutes sommes, redevances, 
taxes ou autres droits afférents à l'utilisation des LOCAUX et aux activités qui y sont 
exercées dans le respect de la destination contractuelle, tant au moment de leur prise de 
possession que pendant la durée du BAIL et de son éventuelle prolongation et éventuel 
renouvellement et découlant tant de la réglementation existante que de toute nouvelle 
réglementation, ainsi que de toutes taxes, redevances ou autres droits existants ou créés 
postérieurement à la signature du BAIL. 
 
En cas de contraventions, plaintes ou autres réclamations répétées et justifiées du voisinage 
liées à l’exercice par le PRENEUR de son activité et constituant ensemble un manquement 
grave, le BAILLEUR pourra solliciter la résiliation du BAIL, sans préjudice de tous 
dommages et intérêts. 
 
Dans l'hypothèse où la conclusion des présentes entraînerait un changement de destination 
des LOCAUX, le BAILLEUR entend que ceux-ci puissent retrouver leur destination initiale 
de bureaux, après le départ du PRENEUR, sans aucun frais pour lui, ce qui constitue pour 
lui une condition déterminante de la conclusion du BAIL. 
 
En conséquence, le PRENEUR s'engage, préalablement à son départ, à entreprendre avec 
le BAILLEUR toutes les démarches nécessaires à l'obtention auprès des autorités 
compétentes, des autorisations administratives éventuellement nécessaires permettant de 
restituer aux LOCAUX leur destination initiale de bureaux. 
 
Si le changement de destination devait entraîner l'exigibilité de la taxe pour création de 
bureaux en Ile-de-France ou de toute nouvelle taxe, imposition ou redevance qui pourrait 
être créée dans l'intervalle s’agissant de la destination bureaux, le PRENEUR s'engage à 
en assumer le coût et/ou à procéder au remboursement des sommes versées à ce titre par 
le BAILLEUR, dans les quinze (15) jours de la réception des justificatifs de règlement. 
 
Ces engagements sont souscrits par le PRENEUR, vis-à-vis du BAILLEUR, en sa qualité 
de propriétaire des LOCAUX, de sorte qu'ils bénéficieront de plein droit à tout autre 
propriétaire desdits locaux qui viendrait aux droits du propriétaire actuel. 
 
Ces engagements souscrits par le PRENEUR, devront être expressément repris par toute 
personne physique ou morale venant à ses droits, même en cas de cession intervenant 
dans le cadre d’une procédure collective du PRENEUR, à peine d’inopposabilité au 
BAILLEUR de la substitution intervenue dans la qualité du PRENEUR et de résiliation du 
BAIL. 
 
2.2. Règlement de l’immeuble et règlement de copropriété 
 
Le PRENEUR s’engage à respecter et à faire respecter par ses préposés, clients et 
fournisseurs, les prescriptions du règlement de l’immeuble et/ou règlement de copropriété 
s’il en existe un, ainsi que toutes les prescriptions légales ou administratives. 
 
S’il existe d’autres règlements ou conventions devant être portés à la connaissance du 
PRENEUR afin qu’il puisse en respecter les termes, ils seront définis aux conditions 
particulières. 
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2.3. Durée 
 
Le BAIL est consenti et accepté pour la durée mentionnée à l’article 1.4. des conditions 
particulières. 
 
Conformément à la loi, le PRENEUR pourra user de sa faculté de résiliation à l’expiration 
de chaque période triennale en prévenant le BAILLEUR six mois au moins avant la date 
d’échéance par acte extrajudiciaire. 
 
2.4. Loyer 
 
Toutes les clauses concernant le loyer, les modalités d’indexation et les charges sont 
considérées par les parties comme des conditions essentielles de leur engagement, à 
défaut desquelles elles n’auraient pas contracté. 
 
Le BAIL est consenti et accepté moyennant le loyer principal annuel stipulé à l’article 1.5 
des conditions particulières que le PRENEUR s’oblige à payer au BAILLEUR ou à son 
mandataire, par trimestre et d’avance, les 1er janvier, 1er avril, 1er juillet et 1er octobre de 
chaque année. 
 
A titre exceptionnel et dans le cas de prise à bail en cours de terme civil, le premier terme 
portera sur la période allant de la date d’effet du BAIL jusqu’à la fin dudit terme. 
 
2.5. Clause d’indexation 
 
Le loyer stipulé à l’article 1.5 des conditions particulières constitue le loyer de base. 
 
Le loyer sera révisé tous les ans à la date d’anniversaire du bail en fonction de la variation 
de l'indice trimestriel des loyers commerciaux (ILC) publié par l'Institut national de la 
statistique et des études économiques. 
 
La première indexation s'effectuera en prenant pour indice de base l’indice précisé à l’article 
1.7 des conditions particulières et, pour indice de comparaison, l’indice du même trimestre 
de l’année suivante. 
 
Pour chacune des indexations annuelles postérieures, l’indice de base sera l’indice pris en 
compte à titre d’indice de comparaison à l’occasion du précédent réajustement et l’indice de 
comparaison sera l’indice du même trimestre de l’année suivante. 
 
La proportion de variation de l’indice sera appliquée au loyer en cours, tel que son montant 
résulte de la précédente indexation. 
 
En cas de modification (judiciaire ou amiable) du loyer en cours de bail ou de 
renouvellement, le loyer sera indexé annuellement dans les conditions visées ci-dessus, à 
chaque date d’anniversaire de la date d’effet du nouveau loyer, l’indice de référence étant 
le dernier indice publié au Journal Officiel à la date d’effet de la modification du loyer ou du 
renouvellement, et l’indice de comparaison étant celui du même trimestre de l’année 
suivante. Pour chacune des indexations annuelles postérieures, les indices seront 
respectivement l’indice du trimestre pris en compte à l’occasion du précédent réajustement 
et l’indice du même trimestre de l’année suivante, le tout, de façon à ce que la période de 
variation de l'indice ne soit pas supérieure à la durée s'écoulant entre chaque révision. 
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Si, pour une raison quelconque, cet indice devenait inapplicable, il serait remplacé par un 
indice équivalent choisi par le BAILLEUR. 
 
Le principe de l’indexation conventionnelle, mais non ses modalités, constitue un motif 
déterminant du présent BAIL sans lequel le BAILLEUR n’aurait pas contracté ce qui est 
expressément accepté par le PRENEUR. 
 
2.6. Dépôt de garantie 
 
Le dépôt de garantie est fixé à une somme correspondant à trois (3) mois de loyer principal, 
hors taxes, hors impôts, hors charges, à titre de garantie de l’exécution de toutes les 
clauses, charges et conditions du BAIL par le PRENEUR. 
 
En cas de révision, d’indexation ou de toute autre variation amiable ou judiciaire du prix du 
loyer, ce dépôt de garantie sera réajusté proportionnellement au nouveau loyer afin de le 
maintenir à trois mois de loyer annuel, hors taxes, hors impôts, hors charges. 
 
Par dérogation aux dispositions de l’article 2341 alinéa 1 du Code civil, le BAILLEUR ne 
sera pas tenu d’individualiser le dépôt de garantie. 
 
Cette somme ne sera pas productive d'intérêts. 
 
Le BAILLEUR pourra imputer en priorité sur le dépôt de garantie, nonobstant toute 
imputation contraire par le PRENEUR, le paiement des pénalités, intérêts et frais afférents 
aux sommes impayées, puis celui des arriérés les plus anciens de charges, taxes et 
accessoires d’abord, de loyers ensuite, dus par le PRENEUR. 
 
Dans tous les cas, le PRENEUR sera tenu de compléter ou reconstituer à première 
demande, et sous quinze (15) jours au plus tard, le dépôt de garantie pour le maintenir 
toujours égal à un quart de loyer annuel hors taxes, à peine de résiliation du BAIL par 
application, notamment, de la clause résolutoire. 
 
La compensation étant, en tant que de besoin, expressément convenue, le BAILLEUR 
exercera ainsi sur les sommes gagées à son profit toutes les prérogatives y attachées en 
conformité des articles 2333 et suivants du Code civil. 
 
En cas d’ouverture d’une procédure collective à l’encontre du PRENEUR, il sera procédé à 
une compensation de plein droit entre le montant du dépôt de garantie détenu et les sommes 
dues faisant l’objet de la déclaration de créance en conformité avec les dispositions légales 
et réglementaires applicables. 
 
Dans cette hypothèse, la poursuite du BAIL par l’administrateur ou le mandataire liquidateur 
ès qualités, dans les termes des dispositions relatives à la procédure de sauvegarde, au 
redressement et à la liquidation judiciaires des entreprises, aura pour conséquence 
impérative d’obliger l’administrateur, le mandataire liquidateur ou le repreneur à reconstituer 
le montant du dépôt de garantie et ce indépendamment du paiement des loyers et charges 
découlant de l’option exercée.  
 
La somme correspondant au dépôt de garantie sera conservée par le BAILLEUR pendant 
toute la durée du BAIL et sera remboursée au PRENEUR à l’expiration du BAIL, sous 
réserve de ce qui est stipulé ci-après, après déduction de toutes sommes pouvant être dues 
par le PRENEUR à quelque titre que ce soit, également à titre indemnitaire. 
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En aucune façon le dernier terme de loyer ne pourra s’imputer sur le dépôt de garantie. 
 
Le BAILLEUR remboursera au PRENEUR le dépôt de garantie suivant solde de compte 
provisoire, déduction faite d’éventuelles provisions complémentaires pour charges, impôts 
et taxes non encore arrêtés. 
 
Le BAILLEUR établira un solde de compte définitif sur la base des dépenses réelles. 
 
Dans le cas de résiliation du BAIL par suite d’inexécution de ses conditions pour une cause 
imputable au PRENEUR, le dépôt de garantie restera acquis au BAILLEUR à titre de 
dommages et intérêts sans préjudice de tous autres, des loyers échus ou à échoir, et de 
toutes autres sommes dues par le PRENEUR. 
 
En cas de vente des LOCAUX, le PRENEUR accepte que le dépôt de garantie puisse être 
transmis au nouveau propriétaire et renonce d’ores et déjà à tout recours contre l’ancien 
bailleur, reconnaissant que ledit transfert lui est opposable. 
 
2.7. Charges locatives, impôts, taxes, redevances et travaux 
 
2.7.1. Travaux 
 
Les dépenses de travaux incluent l’ensemble du coût des travaux concernés : matériel, 
consommables, main d’œuvre, salaires, charges sociales, honoraires d’architecte, 
honoraires des bureaux de contrôle, taxes, etc. 
 
2.7.1.1. Dépenses de travaux incombant au PRENEUR 
 
Le PRENEUR devra entretenir les LOCAUX en bon état de réparations de toutes sortes et 
les rendre en bon état de réparations en fin de jouissance. 
 
A cet égard, il sera tenu de faire exécuter les travaux qui ne ressortissent pas des grosses 
réparations mentionnées à l'article 606 du Code civil, et d’en assumer le coût, si ces travaux 
sont utiles ou nécessaires, y compris lorsqu’ils sont occasionnés par la vétusté dès lors 
qu’ils ne ressortissent pas des grosses réparations mentionnées à l'article 606 du Code civil, 
à savoir et notamment : 
 

- Entretien, nettoyage, réparation, remise en état et remplacement des parties 
intérieures des locaux (cloisons, boiserie, éléments de séparation, grilles, 
revêtements sur les sols, les murs et les plafonds, peintures, carrelage, parquet, 
etc.) ; 
 

- Entretien, nettoyage, réparation, remise en état et remplacement des accessoires 
aux fermetures (menuiseries intérieure et extérieure, portes, fenêtres, tous 
mécanismes de fermeture, vitres et vitrages, serrures, volets, stores, etc.) ; 

 
- Entretien, nettoyage, réparation et remise en état de la façade, incluant son 

ravalement et sa réfection dès lors qu’ils ne ressortissent pas des grosses 
réparations mentionnées à l'article 606 du Code civil ; 
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- Entretien, nettoyage, réparation, remise en état et remplacement de toutes 
canalisations (eau, gaz, etc.) et des évacuations des eaux pluviales et usées ; 

 
- Entretien, nettoyage, réparations, remise en état et remplacement des équipements 

(installation électrique, chaudière, système de climatisation, chauffe-eau, cheminée, 
ascenseur, monte-charge, système d’élimination des déchets, conduits et bouche de 
ventilation, grille d’aération, interphone, tapis, système de sécurité incendie, 
désenfumage, etc.) ; 

 
- Entretien et nettoyage des espaces verts, aires de stationnement, cours intérieures, 

fontaines, etc. ; 
 

- Travaux prescrits ou ordonnés par l’Administration ou imposés par la réglementation 
(en matière d’hygiène, de santé, de sécurité incendie, d’établissement recevant du 
public, d’accessibilité aux personnes handicapées, d’environnement, etc.), actuelle 
et future, et les travaux de mise en conformité, à l’exception des travaux relevant des 
grosses réparations mentionnées à l'article 606 du Code civil. 
 

2.7.1.2. Dépense de travaux incombant au BAILLEUR 
 
Le BAILLEUR est tenu de faire procéder et d’assumer le coût des travaux correspondant : 
 

- Aux grosses réparations mentionnées à l’article 606 du Code civil (y compris les 
honoraires liés à la réalisation de ces travaux), à savoir et notamment, les travaux 
portant sur : 

 
o La toiture, toiture-terrasse, couverture, étanchéité, etc. ; 
o Poutres, murs, façade, etc. ; 
o Voiries, terrassement, etc. 

 
Par dérogation aux dispositions de l’article 1222 du Code civil, le PRENEUR qui souhaite 
effectuer ou faire effectuer dans les LOCAUX des travaux incombant au BAILLEUR devra 
au préalable mettre ce dernier en demeure de les exécuter, en lui adressant deux devis 
correspondant à ces travaux. 
 
2.7.2. Prestations et frais 
 
Le PRENEUR assumera le coût des abonnements, des contrats d’entretien, des frais de 
relevé des compteurs et des consommations liés à l’eau, à l’électricité, au gaz, au fioul, au 
téléphone, à Internet, etc. et de manière générale toutes prestations afférentes aux 
LOCAUX et à son activité, en ce compris, notamment, les frais de : 
 

- Gardiennage, service de courrier, surveillance ; 
- Nettoyage ; 
- Collecte des déchets ; 
- D’interphone et de visiophone ; 
- D’analyse de l’eau et de l’air ; 
- De dératisation, désinsectisation, désinfection. 

 
Il fera poser à ses frais des compteurs s’il y a lieu et/ou si le BAILLEUR le demande. 
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2.7.3. Assurances 
 
Le PRENEUR remboursera au BAILLEUR l’intégralité des primes d’assurance pour toutes 
polices souscrites par le BAILLEUR au titre des LOCAUX. 
 
2.7.4. Impôts, taxes et redevances 
 
2.7.4.1. Impôts, taxes et redevances dont le PRENEUR est redevable 
 
Le PRENEUR devra régler de façon régulière tous impôts, taxes ou contributions lui 
incombant personnellement et/ou relatives à ses activités et en justifier à toutes demandes 
du BAILLEUR, de telle sorte que le BAILLEUR ne puisse être inquiété à cet effet. 
 
Le PRENEUR devra régler également, le cas échéant, les redevances et plus généralement 
toutes sommes liées à l’occupation du domaine public selon les autorisations régulières qui 
auront pu lui être accordées à cette fin. 
 
2.7.4.2. Impôts, taxes et redevances dont le BAILLEUR est redevable à l’égard de 

l’Administration 
 
Le PRENEUR remboursera au BAILLEUR les impôts, taxes et redevances suivants : 
 

- Taxe foncière et taxes additionnelles à la taxe foncière relatives aux LOCAUX ; 
 

- Impôts, taxes et redevances, actuels et futurs, liés à l'usage des LOCAUX ou à un 
service dont le PRENEUR bénéficie directement ou indirectement, et notamment la 
taxe de balayage si elle existe, la taxe d’enlèvement des ordures ménagères, les 
taxes de déversement au tout-à-l'égout, la taxe annuelle sur les locaux à usage de 
bureaux, les locaux commerciaux et les locaux de stockage et les surfaces de 
stationnement (TSBCS), etc. 

 
2.7.5. Provisions pour charges 
 
Le PRENEUR versera au BAILLEUR, en même temps que le loyer et à valoir sur un compte 
de régularisation, une provision trimestrielle, dont le montant est fixé à l’article 1.9. des 
conditions particulières et qui est révisable chaque année en fonction des dépenses 
justifiées de l'année précédente. 
 
Le BAILLEUR se réserve, soit en cas de nouvelle dépense ne figurant pas au précédent 
exercice, soit en cas de variation du montant des charges locatives, impôts, taxes, 
redevances et travaux intervenant en cours d’année, de réviser ladite provision. 
 
La provision sur charges fera l’objet d’une régularisation annuelle dans les conditions 
réglementaires. 
 
Au cas où la provision versée se révélerait inférieure aux charges antérieures, le PRENEUR 
remboursera au BAILLEUR la différence entre le montant des charges réelles et le montant 
acquitté au titre de la provision, dans les quinze jours du premier appel du BAILLEUR. 
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Au cas où la provision versée se révélerait supérieure aux charges antérieures, la différence 
entre le montant acquitté au titre de la provision et le montant des charges réelles sera 
déduite du ou des appels suivants de provisions pour charges ou remboursée au PRENEUR 
si ce dernier a quitté les LOCAUX. 
 
En application des dispositions de l’article R. 145-36 du Code de commerce, le BAILLEUR 
communiquera au PRENEUR, à sa demande, tout document justifiant le montant des 
charges, impôts, taxes et redevances imputés à celui-ci. 
 
Sans préjudice de ses droits et recours, le PRENEUR ne pourra surseoir, en tout ou partie, 
au règlement de sa quittance et de ses accessoires en prétextant un désaccord sur le 
montant de ses charges. 
 
2.8.  Obligations du PRENEUR 
 
Les PARTIES pendant le cours du BAIL seront soumises aux obligations résultant de la loi 
et des usages, ainsi que celles découlant du BAIL. 
 
2.8.1. Activité exercée dans les lieux loués 
 
Le PRENEUR s’engage : 
 
- À n’utiliser les lieux loués qu’à l’usage défini à l’article 1.3. des conditions particulières. 

Le PRENEUR ne pourra exiger aucune exclusivité ou réciprocité de la part du BAILLEUR 
en ce qui concerne, le cas échéant, les autres locataires ou occupants de l’immeuble ; 

 
- A maintenir les LOCAUX en état permanent d’exploitation personnelle et effective. 
 
2.8.2. Etat des lieux d’entrée – Entretien 
 
Le PRENEUR s’engage : 
 
- A prendre les LOCAUX dans l’état où ils se trouveront lors de son entrée en jouissance. 

A cet effet, un état des lieux contradictoire sera établi par un huissier de justice désigné 
par le BAILLEUR, aux frais du PRENEUR, au moment de la prise de possession des 
LOCAUX ; 
 

- A faire son affaire personnelle de la conformité des LOCAUX avec les installations 
relatives à la protection, la prévention, la sécurité incendie et l’accès aux personnes à 
mobilité réduite ; 

 
- A tenir les LOCAUX pendant toute la durée du BAIL en bon état de réparations locatives 

et d’entretien et de les rendre tels à l’expiration du bail ; 
 
- A maintenir en bon état d’entretien, de fonctionnement et de sécurité les installations 

électriques, mécaniques et autres faisant partie des LOCAUX ; 
 

- A permettre au BAILLEUR, et à tout mandataire de ce dernier, durant les jours ouvrables, 
y compris les jours fériés en cas d’urgence, le libre accès aux LOCAUX, lui permettant 
notamment de vérifier l'état des LOCAUX et/ou des installations ; 
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- A informer immédiatement et par écrit le BAILLEUR ou son mandataire de toute 
réparation, dépréciation ou dégradation qui se seraient produites dans les LOCAUX 
quand bien même il n’en résulterait aucun dégât apparent et ce, dès qu’il en a 
connaissance, sous peine d’être tenu personnellement de lui payer le montant du 
préjudice direct ou indirect résultant pour lui de ce sinistre ou du retard apporté à la 
déclaration aux assureurs ; 

 
- A obtenir des autorités administratives l’agrément nécessaire pour occuper les LOCAUX. 

La délivrance de ces agréments ne peut en aucun cas constituer une condition 
suspensive à l’exécution du bail. 

 
2.8.3. Conditions de jouissance 
 
Le PRENEUR s’engage à ; 
 
- Ne pouvoir rien faire qui puisse apporter un trouble de jouissance au voisinage ; 

 
- Satisfaire à toutes les charges de la ville, de police et à se conformer à toutes 

prescriptions administratives, d’hygiène et autres ; 
 
- Se conformer pour l’exécution de son activité aux lois, règlements et prescriptions 

administratives ; 
 

- N’installer aucune machinerie, machine ou moteur quelle qu’en soit la source d’énergie, 
sauf autorisation écrite du BAILLEUR et ce qui est prévu aux conditions particulières ; 

 
- Ne pouvoir installer dans les LOCAUX aucun matériel bruyant ; 
 
- Ne poser aucune enseigne lumineuse ou autre, sans l’approbation préalable du 

BAILLEUR et sans avoir obtenu les autorisations administratives nécessaires ; le 
PRENEUR devra se conformer à la réglementation en vigueur, assumer l’entretien de 
ces enseignes et supporter toutes taxes y afférentes s’il y a lieu ; 
 

- Ne réaliser aucune installation quelconque intéressant l’aspect extérieur de l’immeuble, 
sans l’approbation préalable du BAILLEUR (stores, bannes, marquises, vérandas, 
plaques ou tout objet en saillie, etc.) et les autorisations administratives nécessaires ; 

 
- Ne rien entreposer et à ne pas stationner dans les voies de passage et parties 

communes ou dans les voies y conduisant ; 
 

- Ne pas faire supporter aux planchers une charge supérieure à leur résistance, sous 
peine d’être responsable de tous désordres ou accidents ; 

 
- Se conformer aux règles éventuellement applicables en matière de livraisons. 
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2.8.4. Responsabilité et recours 
 
Le PRENEUR déclare renoncer à tout recours en responsabilité contre le BAILLEUR et son 
assureur : 
 
- En cas de vol ou autre fait délictueux, dont le PRENEUR pourrait être victime dans les 

LOCAUX, le BAILLEUR n’assumant aucune obligation de surveillance ; 
 

- En cas d’interruption de fournitures de prestations, notamment dans le service de l’eau, 
de l’électricité, du chauffage ou de la climatisation ; 

 
- En cas de dégâts causés aux LOCAUX et aux objets ou marchandises s’y trouvant par 

suite de fuites, d’infiltrations, d’humidité ou autres circonstances, sauf défectuosité 
dûment constatée de la construction, le PRENEUR devant s’assurer contre les risques 
sans recours contre le BAILLEUR. Le PRENEUR s’engage à ne réclamer aucune 
indemnité au BAILLEUR en cas d’arrêt dans la distribution des fluides ou arrêt pour 
quelque cause que ce soit des installations des LOCAUX. 

 
- Pour tous sinistres affectant les objets d’art et de valeur, ainsi que le matériel 

informatique. 
 
Le PRENEUR doit s’assurer contre l’ensemble de ces risques sans recours contre le 
BAILLEUR. Il s’engage à obtenir de ses assureurs une renonciation identique. 
 
Le PRENEUR souffrira les grosses réparations qui deviendront nécessaires pendant la 
durée du BAIL, conformément à l’article 1724 du Code civil, sans aucune indemnité, ni 
diminution de loyer, dès lors que ces réparations ne durent pas plus de vingt et un jours. 
 
Le PRENEUR supportera, de la même manière, les travaux qui seraient exécutés sur la 
voie publique ou dans les immeubles voisins alors même qu’il en résulterait une gêne pour 
la jouissance des LOCAUX et sauf son recours contre l’Administration, l’entrepreneur des 
travaux ou les propriétaires voisins, s’il y a lieu. 
 
2.8.5. Garnissement 
 
Le PRENEUR s'engage à tenir les LOCAUX constamment équipés de matériel et mobilier 
et garnis de marchandises en quantité et valeur suffisantes pour répondre à tout moment 
du paiement du loyer et de ses accessoires, ainsi que de l'exécution des obligations qui 
découlent pour lui du BAIL. 
 
2.8.6. Visite des lieux 
 
Dès qu’un congé aura été signifié ou pendant les six derniers mois de jouissance ou en cas 
de mise en vente des LOCAUX, le PRENEUR devra laisser visiter les LOCAUX par les 
candidats locataires ou acquéreurs accompagnés du BAILLEUR ou de d’un mandataire de 
ce dernier, tous les jours ouvrables, de 9 heures à 19 heures, étant toutefois entendu que, 
dans la mesure du possible, il lui sera donné un délai de prévenance de 48 heures. 
 
Dans les six mois précédant l’expiration du BAIL ou dans le cas de mise en vente des 
LOCAUX, le BAILLEUR pourra faire apposer un panneau sur la façade. 
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2.8.7. Constructions, travaux, embellissements et aménagements effectués par le 
PRENEUR 

 
Le PRENEUR ne pourra opérer aucune démolition, construction, ni aucun changement de 
distribution, percement de murs, de poutres ou de planchers, ni scellement dans les 
structures, ni modification de façade, que ce soit dans le sol, le mur ou le plafond, si ce n'est 
avec le consentement préalable et écrit du BAILLEUR. 
 
Pour solliciter cet agrément, le PRENEUR devra remettre au BAILLEUR un dossier 
contenant : 
 
- Les plans détaillés aux échelles appropriées ; 
- Le planning d’intervention ; 
- Le descriptif détaillé des travaux ou installations ; 
- Le nom des entreprises et maîtres d’œuvre intervenant ainsi que leurs qualifications et 

assurances. 
 
Le PRENEUR devra recourir à une maîtrise d’œuvre compétente et habilitée pour les 
travaux hors agencements et embellissements. 
 
Toutes les constructions et tous les travaux, embellissements, aménagements et décors 
quelconques effectués par le PRENEUR, avec l’autorisation du BAILLEUR, deviendront en 
fin de BAIL ou lors de la résiliation du BAIL, pour quelque cause que ce soit, antérieurement 
à cette date, la propriété du BAILLEUR, sans indemnité. 
 
S’agissant des travaux, embellissements, aménagements et décors quelconques effectués 
par le PRENEUR sans autorisation du BAILLEUR, dès lors que cette dernière n’était pas 
nécessaire, le BAILLEUR, en fin de jouissance, pourra solliciter la remise des LOCAUX 
dans leur état primitif aux frais de PRENEUR. 
 
S’agissant des travaux effectués par le PRENEUR sans autorisation alors qu’elle était 
nécessaire, le BAILLEUR pourra solliciter à tout moment la remise des LOCAUX dans leur 
état primitif aux frais du PRENEUR, sans préjudice de toute autre sanction applicable en 
cas de violation de ses obligations par le PRENEUR. 
 
2.8.8. Restitution des LOCAUX 
 
Tout retard dans la libération des LOCAUX donnera lieu en outre au paiement d'une 
indemnité d’occupation journalière correspondant au montant journalier du loyer majoré de 
20 % correspondant à la période considérée. 
 
Le PRENEUR doit rendre en fin de jouissance les LOCAUX en bon état d’entretien et en 
conformité avec les obligations contractuelles découlant du BAIL. A défaut, il devra régler 
au BAILLEUR le coût de travaux nécessaires à leur remise en bon état selon les modalités 
ci-après exposées. 
 
Les équipements, matériels et installations, non fixés à demeure, et qui de ce fait ne peuvent 
être considérés comme immeubles par destination, resteront la propriété du PRENEUR et 
devront être enlevés par lui, lors de son départ, à charge pour lui de remettre les locaux 
loués en état après cet enlèvement. 
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Un mois avant son départ des locaux, le PRENEUR devra informer le BAILLEUR de la date 
de son déménagement et lui communiquer sa nouvelle adresse. 
 
Lors de la restitution des LOCAUX, un état des lieux sera établi contradictoirement et 
amiablement par le BAILLEUR et le PRENEUR ou par un tiers mandaté par eux. Si l'état 
des lieux ne peut être établi dans ces conditions, il sera établi par un huissier de justice, sur 
l'initiative de la partie la plus diligente, à frais de l’autre partie. 
 
A défaut de restitution des locaux loués en bon état d’entretien, un état des travaux et 
réparations nécessaires à la remise en état et de leur coût sera établi par le BAILLEUR ou 
un tiers mandaté par le BAILLEUR et adressé avec les devis correspondants au PRENEUR 
par lettre recommandée avec demande d’avis de réception. 
 
Le PRENEUR devra notifier au BAILLEUR par lettre recommandée avec demande d'avis 
de réception son accord ou désaccord sur ce devis dans un délai de trente jours à compter 
de la réception de cet état et des devis correspondants. 
 
Le défaut de réponse du PRENEUR dans un délai de trente jours à compter de la réception 
du devis vaudra acceptation du PRENEUR de l’état des travaux et réparations, et de leur 
coût, nécessaires à la remise en état. 
 
En cas d’accord sur cet état des LOCAUX, le PRENEUR devra régler directement au 
BAILLEUR le coût des travaux de remise en état des lieux, en ce compris tous les frais et 
honoraires s’y rapportant, au plus tard dans les trente jours suivant l’acceptation des devis 
qui lui seront adressés par le BAILLEUR. 
 
En cas de désaccord du PRENEUR sur les devis, un expert, pris sur la liste des experts 
judiciaires architectes, sera désigné d’un commun accord ou par tirage au sort effectué par 
devant un huissier choisi par la PARTIE la plus diligente, qui communiquera à l'autre, au 
moins huit jours à l'avance, le nom de l'huissier, le lieu, le jour et l'heure du tirage au sort, 
par lettre recommandée avec accusé de réception. Le tirage au sort pourra avoir lieu même 
en l'absence d'une des PARTIES si elle a été dûment convoquée.  
 
L'expert ainsi désigné devra faire connaître son chiffrage dans un délai d’un mois à partir 
de la date à laquelle il aura été saisi, et ce au moyen d'une lettre recommandée adressée à 
chacune des PARTIES.  
 
Les honoraires et frais de l'expert, ainsi que les frais engagés le cas échéant pour en obtenir 
la désignation, seront supportés par part égale entre le BAILLEUR et le PRENEUR.  
 
Les conclusions de cet expert s’imposeront aux PARTIES. 
 
Le paiement du coût des travaux de remise en état et des frais et honoraires s’y rapportant 
ainsi que la moitié des honoraires de l’expert devra être effectué par le PRENEUR entre les 
mains du BAILLEUR ou de son mandataire dans les trente jours du dépôt du rapport de 
l’expert. 
 
LE PRENEUR sera tenu de régler une indemnité d’occupation journalière correspondant au 
montant du loyer contractuel majoré de 20 %, à compter de la date de cessation du BAIL, 
jusqu’au paiement du coût de la remise en état et des honoraires par le PRENEUR, sauf à 
ce que les conclusions de l’expert désigné légitiment le désaccord du PRENEUR sur les 
devis communiqués par le BAILLEUR. 
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2.9. Assurances 
 
Le BAILLEUR fera garantir les conséquences pécuniaires de la responsabilité civile qu'il 
peut encourir en qualité de propriétaire. Le BAILLEUR fournira une attestation de ladite 
police et s'engage à informer immédiatement le PRENEUR de toute modification dans ses 
termes ou montants. 
 
Le BAILLEUR assurera directement la totalité de l'ensemble immobilier en valeur de 
reconstruction à neuf, notamment contre les risques d'incendie, d'explosion, tempête, 
ouragan, cyclone, grêle, dégâts des eaux, y compris le cas échéant, les fuites de sprinklers, 
chute d'appareils de navigation aérienne, chocs de véhicules terrestres, fumées, dommages 
électriques, effondrement, grèves, émeutes et mouvements populaires, pertes de loyers, à 
une ou plusieurs compagnies notoirement solvables, et maintiendra cette assurance 
pendant toute la durée du bail. Le BAILLEUR fournira une attestation de ladite police et 
s'engage à informer immédiatement le PRENEUR de toute modification dans ses termes 
ou montants. 
 
Sauf cas de fausse déclaration, de malveillance caractérisée et/ou d'absence de déclaration 
de modification dans le risque assuré, et sous réserve de réciprocité, il s'engage à renoncer, 
et à faire renoncer ses assureurs subrogés, à tout recours contre le PRENEUR et ses 
assureurs au titre des garanties précitées. 
 
Le PRENEUR fera assurer à une ou des compagnies notoirement solvables dans le cadre 
des risques propres à son exploitation les : 
 
- Dommages causés aux aménagements ; 
- Mobilier, matériel, marchandises et tous objets lui appartenant ou dont il sera détenteur 

à quelque titre que ce soit au moins contre les risques incendie, explosion, dégâts des 
eaux, etc. 

 
Le PRENEUR en outre s'engage à s'assurer contre les risques de responsabilité civile (y 
compris les risques liés à l'environnement) liés à son activité professionnelle, à son 
occupation et à l'exploitation des LOCAUX. 
 
Le PRENEUR s'engage à fournir au BAILLEUR les justificatifs relatifs aux contrats 
d'assurance et à informer le BAILLEUR de toute modification dans ses termes ou montants. 
 
Il devra justifier de l'ensemble de ces contrats ou de notes de couvertures dans le mois de 
son entrée en jouissance. 
 
Sous réserve de réciprocité, le PRENEUR s'engage à renoncer et à faire renoncer ses 
assureurs subrogés à tout recours contre le BAILLEUR et ses assureurs. 
 
Le PRENEUR devra déclarer immédiatement à l'assureur d'une part, au BAILLEUR d'autre 
part, tout sinistre quelle qu'en soit l'importance même s'il n'en résulte aucun dégât apparent. 
 
Le PRENEUR souscrira également ou remboursera le BAILLEUR de sa quote-part des 
abonnements pour la vérification des installations électriques et prévention et contrôle 
incendie auprès d'organismes agréés par l'Assemblée Plénière des Sociétés d'Assurances 
contre l'Incendie et les Risques Divers (APSAIRD). 
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2.10. Cession et sous-location 
 
Le PRENEUR occupera personnellement les LOCAUX et ne pourra en concéder la 
jouissance à qui que ce soit, sous quelque forme que ce soit (sous-location, location-
gérance, gérance-mandat, etc.), même temporairement et à titre gratuit et précaire. 
 
2.10.1. Cession et apport 
 
Le PRENEUR ne pourra céder ou apporter son droit au BAIL si ce n'est en totalité à son 
successeur dans son fonds de commerce. Dans ce dernier cas, il devra obtenir l’autorisation 
préalable écrite du BAILLEUR. 
 
En cas de cession du fonds de commerce exploité par le PRENEUR, le BAILLEUR ne 
pourra refuser son agrément que pour des motifs légitimes et justifiés, tenant (1) à la 
solvabilité du cessionnaire, ce dernier devant remplir les quatre conditions suivantes : une 
situation nette positive, un taux d’endettement (emprunts sur capitaux propres) inférieur à 
50 %, un résultat d’exploitation positif et une marge brute d’autofinancement positive et (2) 
au respect des critères éthiques définis dans la grille annexée aux présentes (annexe : 
critères prohibitifs à une entrée en relation). 
 
Le cessionnaire devra, en tout état de cause, produire une garantie à première demande 
(C. civ., art. 2231) d’un montant correspondant à trois (3) mois du loyer initial TTC indexé, 
hors charges, valable pendant toute la durée de vie du BAIL restant à courir et conforme 
aux conditions de la garantie à première demande fournie par le PRENEUR.  
 
Toute cession ou apport consenti au mépris des alinéas précédents pourra entraîner la 
résiliation du BAIL par l’effet de la clause résolutoire. 
 
Il devra être procédé à la cession ou à l’apport du BAIL par devant notaire ou par acte sous 
seings privés en présence du BAILLEUR dûment appelé et non à une simple réitération de 
la cession ou de l’apport du BAIL. 
 
Une copie exécutoire de l'acte de cession ou de l’apport ou un original enregistré sera 
délivré au BAILLEUR sans frais, pour lui servir, en tant que de besoin à l'égard du 
cessionnaire. 
 
En cas de cession ou d’apport, un état des lieux sera établi contradictoirement par l’huissier 
de justice désigné par le BAILLEUR, et en présence du cessionnaire ou du bénéficiaire de 
l’apport, aux frais exclusifs du PRENEUR. Il est convenu en tant que de besoin que tout 
éventuel cessionnaire du BAIL sera tenu des obligations ci-dessus prévues en termes d’état 
de restitution des LOCAUX, sans novation, nonobstant l’établissement d’un état des lieux 
lors de la cession tel que prévu par l’article L. 145-40-1 du Code de commerce, le 
cessionnaire, devenu preneur, restant débiteur des mêmes obligations que celles du cédant 
liées à la remise en état des LOCAUX lors de la restitution. 
 
Par dérogation aux dispositions de l’article 1216-1 du Code civil, le PRENEUR demeurera 
toujours garant conjointement et solidairement avec le cessionnaire/bénéficiaire de l’apport 
et tous cessionnaires/bénéficiaires de l’apport successifs du paiement des loyers et de leurs 
accessoires, échus ou à échoir et de l'exécution des clauses, charges et conditions du BAIL. 
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Par dérogation aux dispositions de l’article L. 145-16-1 du Code de commerce, le BAILLEUR 
n’est tenu d’informer le cédant de tout défaut de paiement du cessionnaire que dans un 
délai de deux (2) mois à compter de la date à laquelle la somme aurait dû être acquittée par 
le cessionnaire. 
 
En application des dispositions de l’article L. 145-16-2 du Code de commerce, le BAILLEUR 
ne peut invoquer la clause de garantie du cédant que durant trois ans à compter de la 
cession du bail. 
 
Le PRENEUR s’engage à ce que le cessionnaire/bénéficiaire de l’apport renonce 
expressément à l’application des dispositions du premier alinéa de l’article 1216-2 du Code 
civil. En conséquence, le PRENEUR s’oblige à ce que l’acte de cession ou d’apport 
contienne expressément un engagement du cessionnaire ou du bénéficiaire de l’apport vis-
à-vis du BAILLEUR de n’opposer aucune exception inhérente à la dette, telles que la nullité, 
l'exception d'inexécution, la résolution ou la compensation de dettes connexes. 
 
2.10.2. Sous-location 
 
Le PRENEUR ne pourra, en aucun cas, sous-louer tout ou partie des LOCAUX, ni domicilier 
dans les LOCAUX une société filiale ou amie ou toute autre personne tant à titre onéreux 
qu'à titre gratuit. 
 
Si le PRENEUR souhaite sous-louer les LOCAUX, il doit dans un premier temps obtenir 
l'autorisation du BAILLEUR, puis dans un second temps appeler le BAILLEUR à concourir 
à l'acte de sous-location par acte extrajudiciaire ou par lettre recommandée avec accusé de 
réception. 
 
Le BAILLEUR dispose d'un délai de quinze jours suivant la réception de cet accusé pour 
faire connaître son intention de concourir à l'acte, étant précisé qu'il sera passé outre s'il ne 
répond pas ou ne souhaite pas concourir à l'acte de sous-location. 
 
Les LOCAUX sont, dans la commune intention des parties, indivisibles. 
 
2.11. Destruction totale ou partielle des LOCAUX 
 
En cas de destruction des LOCAUX en totalité, pour quelque cause que ce soit, le BAIL sera 
résilié de plein droit sans indemnité. 
 
En cas de destruction partielle des LOCAUX, pour quelque cause que ce soit, il est convenu 
que : 

 
- Au cas où le PRENEUR subirait des troubles sérieux dans son exploitation et que les 

travaux de réparation, restauration, reconstruction ou remplacement des parties 
endommagées, dégradées ou détruites devaient avoir une durée supérieure à cent-quatre-
vingts (180) jours selon l’architecte du BAILLEUR, le PRENEUR et le BAILLEUR pourront 
résilier le BAIL par simple envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception, sans 
indemnité, ni de part, ni d’autre, et ce, dans les trente (30) jours de la notification de l’avis 
de l’architecte du BAILLEUR ; 
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- Au cas où, inversement, la destruction partielle des locaux n’entraînant pas un trouble 
sérieux dans l’exploitation du PRENEUR et que la durée des travaux de réparation, 
restauration, reconstruction ou remplacement devait être inférieure, aux dires de 
l’architecte du BAILLEUR, à centre-quatre-vingt (180) jours, comme au cas où ni le 
PRENEUR, ni le BAILLEUR n’ont demandé la résiliation du BAIL, en vertu de la clause ci-
dessus, le BAILLEUR entreprendra les travaux de réparation, restauration, de 
reconstruction ou de remplacement des parties endommagées, dégradées ou détruites, en 
conservant seul le droit au remboursement de ces réparations, restaurations ou 
remplacements, tant auprès de son assureur que, le cas échéant, auprès de l’assureur du 
PRENEUR. 

 
En raison de la privation de jouissance résultant de la destruction partielle des locaux et des 
travaux susvisés, le PRENEUR aura droit à une réduction de loyer calculée par rapport à la 
durée de la privation de jouissance et à la proportion de cette privation par rapport aux 
LOCAUX et ce, pour autant seulement que le BAILLEUR recouvre une indemnité 
compensatrice de perte de loyer équivalente, de la part de son assureur. La réduction de loyer, 
ci-dessus, sera calculée aux dires de l’expert choisi, d’un commun accord entre les parties ou, 
à défaut, désigné par le président du tribunal judiciaire de Paris statuant en matière de référé. 
 
Dans cette hypothèse, le PRENEUR renonce, d’ores et déjà, à tout recours vis-à-vis du 
BAILLEUR, tant en ce qui concerne la privation de jouissance qu’en ce qui concerne les 
réductions éventuelles de loyer, fixées comme il est dit ci-dessus. 
 
Dans les différentes hypothèses ci-dessus, le BAILLEUR conservera ses droits éventuels 
contre le PRENEUR si la destruction, totale ou partielle, peut être imputée à ce dernier. 
 
2.12. Paiement 
 
2.12.1. Autorisation de prélèvement 
 
Le BAILLEUR procédera au prélèvement automatique des loyers et accessoires sur le compte 
bancaire que lui désignera le PRENEUR. 
 
Le BAILLEUR adressera au PRENEUR la facture du loyer et des accessoires à l’approche de 
chaque échéance. 
 
Le PRENEUR autorise irrévocablement le BAILLEUR à effectuer ces prélèvements et 
s’engage à constituer à ce compte une provision suffisante à compter de l’exigibilité de la 
somme jusqu’à son règlement définitif. 
 
2.12.2. Imputation des paiements 
 
L’imputation des paiements effectués par le PRENEUR sera effectuée dans l’ordre suivant : 
 
- Frais de procédure en recouvrement ; 
- Dommages et intérêts ; 
- Intérêts de retard ; 
- Dépôt de garantie et réajustement du dépôt de garantie ; 
- Provisions sur les charges et ajustement ; 
- Créances de loyers et/ou indemnités d’occupation : concernant ce poste, l’imputation sera 

faite par priorité par le BAILLEUR sur les sommes n’ayant pas fait l’objet de procédure de 
recouvrement. 
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Concernant ces postes, l’imputation sera faite par priorité par le BAILLEUR sur les sommes 
n’ayant pas fait l’objet d’un contentieux. 
 
2.13. Clause résolutoire 
 
A défaut de paiement à son échéance ou à sa date normale d’exigibilité, de toute somme due 
en vertu du BAIL et notamment du loyer et des sommes qui en constituent l’accessoire, tels 
que charges, frais de poursuite, intérêts, rappels de loyers ou charges consécutifs à une 
modification de leur montant ou de toute indemnité d’occupation due par le PRENEUR 
bénéficiant du droit au maintien dans les lieux, et un mois après commandement de payer 
demeuré infructueux, comme en cas d’inexécution par le PRENEUR des obligations résultant 
des clauses et conditions du BAIL, et un mois après une sommation d’avoir à s’y conformer et 
demeurée infructueuse, le BAIL sera résilié de plein droit, si bon semble au BAILLEUR, sans 
qu’il soit besoin de formuler aucune demande judiciaire et que si, en ce cas, le PRENEUR se 
refusait à quitter les LOCAUX, il suffirait pour l’y contraindre d’une simple ordonnance en 
référé, rendue par le président du tribunal judiciaire de Paris, pour constater la résiliation 
encourue et ordonner l’expulsion. 
 
Tous les frais et honoraires, même non taxables, d’huissiers, d’avoués ou d’avocats devront 
être réglés au même titre que les loyers et charges eux-mêmes dans le mois de la notification 
précisant leur montant, faite au PRENEUR d’avoir à les acquitter. 
 
En cas de résiliation judiciaire, la somme exigible à titre de dépôt de garantie restera acquise 
au BAILLEUR à titre d’indemnité, sans préjudice de tous dépens, dommages et intérêts et 
sans que l’effet de cette clause puisse être arrêté par des offres ultérieures de payer ou de se 
conformer aux conditions de la location. 
 
2.14. Sanctions et pénalités 
 
2.14.1. Substitution du BAILLEUR en cas de défaillance du PRENEUR 
 
En cas d’inobservation par le PRENEUR des obligations à sa charge, le BAILLEUR aura la 
faculté, trente (30) jours après une simple notification par lettre recommandée avec demande 
d’avis de réception restée sans effet, de faire exécuter l’obligation par toute entreprise de son 
choix, aux frais, risques et périls du PRENEUR. Le PRENEUR devra rembourser au 
BAILLEUR les frais correspondants dans les huit (8) jours de la présentation de la facture. 
 
En cas d’urgence ou pour des manquements du PRENEUR relatifs à la prévention, l’hygiène 
et la sécurité, le BAILLEUR pourra intervenir immédiatement sans respecter le délai de (trente) 
jours stipulé ci-dessus. 
 
2.14.2. Pénalités 
 
Toute somme non réglée par le PRENEUR plus de huit (8) jours après leur échéance portera 
intérêt depuis la date d’exigibilité jusqu’au jour du paiement effectif, sans qu’il soit besoin 
d’effectuer une mise en demeure. 
 
Cet intérêt sera égal au taux de l’intérêt légal applicable à l’année considérée, majoré de 5 
points. Les intérêts afférents à tout mois commencé seront dus dans leur intégralité. 
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En outre, le PRENEUR devra payer en sus des sommes dues au BAILLEUR, et ce à titre 
d’indemnité destinée à compenser les frais occasionnés par ce recouvrement tardif, une 
somme égale à 5 % du montant de cette mise en recouvrement si celle-ci a lieu avant tout 
exploit d’huissier et à 10 % des mêmes sommes si le recouvrement devait être poursuivi par 
voie judiciaire, n’eut-il été délivré qu’un simple commandement. 
 
Le PRENEUR devra également régler tous les frais contentieux résultant de son retard et en 
cas de procédure judiciaire, il devra rembourser au BAILLEUR, outre les dépens, la totalité 
des honoraires d’avocat ou autres que celui-ci aura eu à supporter. 
 
2.15. Informations du PRENEUR 
 
Le PRENEUR prend acte des informations relatées ci-après, déclare s’en satisfaire et en faire 
son affaire personnelle sans recours contre le BAILLEUR. 
 
2.15.1. Risques naturels, miniers, technologiques et sismiques 
 
Les LOCAUX étant situés dans une zone couverte par un plan de prévention des risques 
technologiques ou par un plan de prévention des risques naturels prévisibles, prescrit ou 
approuvé, ou dans une zone de sismicité définie par décret en Conseil d'Etat, en application 
de l'article L. 125-5 du Code de l'environnement, demeure annexé au BAIL l'état des risques 
et pollutions (annexe : état des risques et pollutions). 
 
2.15.2. Survenance de sinistres 
 
Le BAILLEUR déclare que les LOCAUX n'ont subi aucun sinistre, ayant donné lieu au 
versement d'une indemnité en application de l'article L. 125-2 ou L. 128-2 du Code des 
assurances, ce pendant la période où il a été propriétaire de l'immeuble. 
 
2.15.3. Diagnostic de performance énergétique 
 
En application de l'article L. 134-3-1 du Code la construction et de l'habitation, est joint au BAIL 
un diagnostic de performance énergétique (annexe : DPE). 
 
2.15.4. Amiante 
 
Est joint au BAIL le dossier technique amiante (annexe : dossier technique amiante). 
 
2.15.5. Travaux 
 
Les informations relatives aux travaux réalisés dans les trois années précédentes et au 
prévisionnel des travaux dont la réalisation est envisagée dans les trois années à venir, assorti 
d’un budget prévisionnel, sont précisées aux conditions particulières. 
 
2.16. Frais et honoraires 
 
Chacune des parties conservera à sa charge les frais, droits et honoraires de ses conseils liés 
à la rédaction des présentes. 
 
Les frais, droits et honoraires d’avenants éventuels qui seront la suite ou la conséquence des 
présentes, seront supportés par le PRENEUR. 
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2.17. Validité de clause contraire 
 
Dans le cas où les dispositions d’une clause figurant dans les présentes conditions générales 
se révéleraient contraires aux dispositions de la clause correspondante figurant dans les 
conditions particulières, ces dernières seraient réputées seules valides. 
 
2.18. Election de domicile 
 
Pour l’exécution des présentes et de leurs suites, les PARTIES font élection de domicile à leur 
siège social. 
 
ANNEXES 
 
- Extrait de délibération du compte-rendu du conseil d’administration du 17 juin 2021 ; 
- Délégation de pouvoirs du 21 juin 2021 ; 
- Délégation de signatures du 21 juin 2021 ; 
- Plans des bâtiments ; 
- Plan de situation des emplacements de stationnement ; 
- Extrait de l’acte de vente par Madame CIBERT à la SEQUANAISE-CAPITALISATION – 

26 pages) ; 
- Statuts de l’ASL et règlement intérieur ; 
- Grille des critères prohibitifs à une entrée en relation ; 
- Etat des risques et pollutions ; 
- DPE du 23 mars 2021 ; 
- Dossier technique amiante du 23 mars 2021. 
-  
Fait à Paris, le  , en trois exemplaires. 
 
 

Pour le BAILLEUR Pour le PRENEUR 
Madame Isabelle MORET 

 
 

Monsieur Romain MAGRI 
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D SOS VILLAGES 
D'ENFANTS 
FRANCE EXTRAIT DE DELIBERATION 

DU COMPTE-RENDU DU 
CONSEIL D'ADMINISTRATION DU 17 JUIN 2021 

I. ELECTION DU PRESIDENT 

Jean-Pierre ROUSSELOT, qui préside en sa qualité de doyen d'âge, met aux voix l'élection de Daniel BARROY à 
la présidence du conseil d'administration de SOS Villages d'Enfants. 
Les membres du conseil élisent à l'unanimité Daniel BARROY qui remercie les administrateurs de leur confiance. 

II. ELECTION DES MEMBRES DE LA COMMISSION EXECUTIVE 

Le Président Daniel BARROY propose ensuite d'élire à la commission exécutive : 

- Marie-Claude HAMON et Françoise ROUCH, en qualité de Vice-présidentes 
- Joélle VOISIN, en qualité de Secrétaire 
- Pierre-Marie FAVROT, en qualité de Trésorier et Président de la commission des finances 
- Pierre BOLLON et Robert DIEZ, en qualité de membres 

Ce qui porte à 7 le nombre des membres de la commission exécutive. Le Président rappelle que Pierre PASCAL, 
Président d'honneur, et Jean-Pierre ROUSSELOT, Président d'honneur-fondateur, sont invités permanents à la 
commission exécutive, avec voix consultative. 

Le conseil d'administration élit à l'unanimité les membres de la commission exécutive ainsi constituée. 

Le Président rappelle qu'il a renouvelé sa candidature au mandat de représentant de SOS Villages d'Enfants 
France au Sénat de la Fédération internationale. Le résultat de la constitution du nouveau Sénat sera connu la 
semaine prochaine. 

Ill. DESIGNATION DES MEMBRES DE LA COMMISSION DES FINANCES 

Le Président propose ensuite le maintien de la commission des finances dans sa formation actuelle, à savoir : 

- Pierre-Marie FAVROT, président statutaire 
- Jacques BACHELIN 
- Françoise ROUCH 
- Matthieu PESTEL 
- Pierre BOLLON 

Le conseil d'administration approuve à l'unanimité la constitution de la commission des finances. 

IV. APPROBATION DES DELEGATIONS DE SIGNA TURES ET DE POUVOIRS 

Le Président déclare que le renouvellement du conseil d'administration doit faire l'objet de déclarations officielles 
et de la mise à jour des délégations de signatures et de pouvoirs, conformément aux principes généraux du droit 
applicables aux associations RUP et aux dispositions de l'article 9 des statuts et des articles 3-4-5-6 du règlement 
général de SOS Villages d'enfants. 

Le conseil d'administration prend acte de cette information et approuve les démarches à entamer dans ce sens. 

SOS i ages d'Enfants 
6 Cité tonthiers 
75009 PARIS 
FRANCE 

T +33 (1) 55 07 25 25 
F +33 (1) 49 95 02 85 
contact@sosve.org 
www.sosve.org 

Membre de SOS Children's Villages International 
Reconnue d'utilité publique (1969) • Pour que frères et sœurs 

partagent la même enfance 
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SOS VILLAGES 
D'ENFANTS 
FRANCE 

Délégation de pouvoirs 
Missions et responsabilités de la directrice générale 

En application de l'article 9 des statuts et des articles 6 et 7 du règlement général, M. Daniel Barroy, 
président, donne par la présente délégation de pouvoirs à Mme Isabelle Moret, directrice générale, 
dans les termes suivants. 

La directrice générale agit en conformité avec les règles fixées par les statuts et le règlement 
général de l'association et dans le respect des dispositions légales et règlementaires. 

La directrice générale est placée sous l'autorité du président du conseil d'administration, auquel 
elle rend compte de ses actions. Elle assure le développement du projet associatif et des missions 
de l'association dans le cadre des orientations proposées par la fédération internationale. Elle 
anime l'équipe de direction. 

La directrice générale participe à la définition de la stratégie de l'association. Elle pilote le projet de 
l'association et en garantit la mise en œuvre en veillant à impliquer les équipes. Elle garantit la 
pérennité financière de l'association en développant ses ressources. Elle veille à la bonne notoriété 
de l'association, et est responsable de la mise en œuvre des actions de communication selon les 
orientations définies par le conseil. Elle assure la gestion des ressources humaines. 

La directrice générale, en accord avec le président, définit les délégations du pouvoir de ses 
collaborateurs et précise les possibilités éventuelles de subdélégation. 

Elle propose au président toute procédure, tant judiciaire qu'administrative, qu'elle estime 
opportune. 

Elle assiste avec voix consultative aux assemblées générales, aux réunions du conseil 
d'administration, de la commission exécutive et de la commission des finances. 

Dans ce cadre, la directrice générale assure les activités suivantes : 

✓ Participer à la définition de la stratégie de l'association et la mettre en œuvre. 

- Assure une veille de l'évolution des politiques publiques dans les domaines social et 
financier. 

- Diagnostique les enjeux, les forces et les faiblesses de l'association. 

- Propose aux administrateurs les éléments nécessaires à la définition de la stratégie de 
l'association et à la rédaction des plans stratégiques. 

- Pilote la mise en œuvre du projet associatif dans tous les établissements en France et à 
l'international conformément aux valeurs associatives. 

- Décline le plan stratégique associatif en plans d'action annuels par service et établissement, 
et pilote leur mise en œuvre. 

- Met en œuvre les conditions propices à l'innovation et à l'expérimentation. 

- Organise l'évaluation des actions menées. 

- Rend compte au conseil d'administration et à la commission exécutive. 

✓ Elaborer une stratégie d'optimisation des ressources et en conduire la bonne gestion. 

- Propose une politique de développement des ressources de l'association (collecte de fonds 
privés, legs et donations, prix de journée, fonds institutionnels...) et en suit la mise en œuvre. 

SOS Villages d'Enfants 
6 Cité Monthiers 
75009 PARIS 
FRANCE 

T +33 (1) 55 07 25 25 
F +33 (1) 49 95 02 85 
contact@sosve.org 
www.sosve.org 

Membre de SOS Children's Villages International 
Reconnue d'utilité publique (1969) • Pour que frères et sœurs 

partagent la même enfance 
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Représente l'association dans toutes les opérations de règlement des successions, 
donations et assurance vie et procède à toutes les démarches et formalités permettant leur 
réalisation au profit de l'association. 

- Engage les mutations et opérations nécessaires à la bonne conservation et à la bonne 
gestion des immeubles nécessaires aux buts poursuivis par l'association. 

- Elabore une stratégie financière pluriannuelle, notamment au regard des placements 
financiers. 

- Identifie les marges de manœuvre financières et les seuils d'alerte. 

- Conduit l'élaboration du budget proposé au conseil d'administration et en assure l'exécution. 

- Impulse une stratégie RH et les plans d'action afférents. 

- Impulse une gestion prévisionnelle des emplois et des compétences. Pour les directeurs du 
siège, elle doit s'assurer de l'accord du président. 

- Maitrise l'évolution des effectifs et de la masse salariale. 

- Pilote le système d'information. 

- Impulse une politique d'achat. 

- Pilote l'élaboration des outils / dispositifs de contrôle de gestion et d'audit interne. 

- Optimise les moyens pour améliorer la performance et la qualité de l'accompagnement des 
enfants. 

✓ Conduire le dialogue social. 

- Favorise un climat social apaisé et respectueux, basé sur le dialogue. 
- Construit un dispositif de veille sociale en interne. 
- Conduit le dialogue et le travail avec les représentants du personnel. 
- Négocie les accords avec les délégués syndicaux. 
- Définit la politique de formation à destination des collaborateurs de l'association. 
- Pilote et contrôle le dispositif hygiène, sécurité et santé au travail. 

✓ Assurer la représentation de l'association et le développement de sa notoriété. 

- Veille à la qualité des relations de l'association avec les ministères, les conseils 
départementaux, les autres associations et fondations, les partenaires, les grands donateurs, 
la fédération internationale SOS Villages d'Enfants et les autres associations nationales de 
la fédération. 

- Représente ou fait représenter l'association dans les groupes de travail ou instances en lien 
avec l'objet social de l'association. 

- Impulse des actions de communication pour développer la notoriété de l'association et de 
plaidoyer en faveur des droits de l'enfant. 

- Conduit les programmes d'études et de recherche financés ou menés par l'association. 

Fait à Paris, le 21juin 2021 

:lv 
t 
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SOS VILLAGES 
D'ENFANTS 
FRANCE 

Délégation de signatures 

Dans le cadre de l'exercice de ses missions et responsabilités et pour tout ce qui concerne les 
actes de gestion courante, d'administration et de disposition, la signature de la Directrice 
générale engage l'association. 

Elle peut subdéléguer ses pouvoirs de signature pour le bon fonctionnement de l'association. 

II est rappelé que les articles 10 et 11 des statuts définissent lesdits actes de gestion, 
d'administration et de disposition qui sont soumis également à autorisation du conseil 
d'administration et le cas échéant approuvés par l'assemblée générale. 

Le principe de la séparation des pouvoirs doit être respecté entre l'engagement des dépenses, 
l'octroi du bon à payer et le règlement. 

1. Délégation d'engagement, de commande et de règlement 

La directrice générale et ses collaborateurs procèdent aux engagements, aux commandes et 
règlements en respectant les délégations détaillées dans le tableau en annexe. 

2. Organismes financiers et bancaires 

Par délégation du président, la directrice générale a tous les pouvoirs de signature concernant 
l'ouverture, le fonctionnement et la clôture de tous les comptes bancaires et concernant tous 
les documents financiers. 

Elle peut subdéléguer ses pouvoirs de signature pour le fonctionnement des comptes 
bancaires. 

La directrice générale est autorisée à signer les placements de trésorerie dans les cadres 
définis et autorisés par la commission exécutive après avis de la commission des finances. 

En application de l'article 10 des statuts, les emprunts doivent être soumis à l'approbation du 
conseil d'administration. 

3. Recettes 

Sous réserve de l'article 11 des statuts concernant l'acceptation des dons et legs et des 
dispositions légales et réglementaires, la directrice générale délivre les acquis et reçus, sous 
toutes leurs formes, des encaissements de l'association. 

4. Ordres de mission 

Le président délègue à la directrice générale les pouvoirs d'autorisation des collaborateurs à 
voyager à l'étranger dans le cadre de leur mission. Cette autorisation est confirmée par un 
ordre de mission signé par la directrice générale. 

AR OY 
t 
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TABLEAU SYNTHETIQUE DES DELEGATIONS DE SIGNATURES 
(dépenses budgétées uniquement) 

Types de Règle en 
Signature du Validation de la 
devis/ bon de demande BAP Règlement 

dépenses euros commande d'achats 
Achats auprès de < 7500 € Dir. Village/éts NA CSE+ Dir. Dir. 
fournisseurs ou Village/éts Village/éts 
prestataires De 7500 € à DAC(+ Resp. DAC+ OAF Dir. Village/éts + OAF 
(y compris 40000€ lmmo si travaux) DAC (OU Resp. 
travaux) lmmo si travaux) 

+ OAF 
> 40000€ Processus d'appel d'offres : Dir. Village/éts + OAF 

- le DAC+ OAF+ DG(+ Resp. lmmo DAC (OU Resp. 
si travaux) valident le choix du lmmo si travaux) 
fournisseur ou prestataire (selon + DG 

Villages/ éléments fournis par le Dir. 
Ets Village/éts) 

- le DAC+ OAF valident le contrat et 
la DG signe le contrat (et avenants) 

Acquisitions Tous Engagement des dépenses : CA Président ou DG DG 
immobilières 
Notes de Frais NdF des NA NA Dir. Village/éts Dir. 
(outil N2F) salariés hors Village/éts 

Dir. 
Village/éts 
NdF des Dir. NA NA DAC OAF 
Village/éts 

Types de Règle en Signature du Validation de la 
devis/ bon de demande BAP Règlement 

dépenses euros commande d'achats 
Achats auprès de <2000€ NA NA Responsable OAF 
fournisseurs ou budget + Dir. 
prestataires Siège" 
("y compris De2000€à Resp. budget Dir. Siège Responsable DAF 
travaux siège et 7500 € budget + Dir. 
construction de Siège" 
nouveaux De 7500 € à Dir. Siège Dir. Siège" + Responsable OAF 
villages) 40000€ OAF budget + Dir. 

Siège" + DAF 
> 40000€ Processus d'appel d'offres : Responsable OAF 

- le Dir. Siège" + DAF + DG valident budget + Dir. 
le choix du fournisseur ou prestataire Siège*+ DG 
(selon éléments fournis par le Resp. 

Siège budget) 
- le Dir. Siège + OAF valident le 
contrat et la DG signe le contrat (et 
avenants) 

Acquisitions Tous Engagement des dépenses : CA Président ou DG DG 
immobilières 
Dépenses en Jusqu'à 2000 NA Responsable Responsable DAF 
carte bleue et e- € budget+ Dir. budget + Dir. 
carte bleue Siège ( +OAF si Siège (+DAF si 

CB associative) CB associative) 
Notes de Frais NdF des NA NA Dir. Siège OAF 
(outil N2F) salariés du 

siège (hors 
Dir. Siège) 
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Types de Règle en 
Signature du Validation de la 
devis/ bon de demande BAP Règlement dépenses euros commande d'achats 

Notes de frais NdF des Dir. NA NA DG OAF (sauf 
(outil N2F) Siège pour OAF: 

règlement 
DG) 

NdF des NA NA Président DAF 
Siège administrateu 

rs et DG 
NdF du NA NA VP DAF 
Président 

Salaires et Tous Validation 1 (signature DocuSign): Responsable Paie DAF 
charges sociales Validation 2 (signature DocuSian) : DRH 

. OU responsable immobilier pour travaux siège et construction de nouveaux villages 
CA : Conseil d'Administration 
VP : Vice-Président 
DG : Directrice Générale 
DAF : Directeur Administratif et Financier 
DAC : Directeur des Activités 
DRH : Directeur des Ressources Humaines 
NdF: Notes de frais 
NA : Non applicable 

Congé ou absence temporaire d'un responsable : 
En cas de congés ou d'absence temporaire d'un responsable (Directeur village ou siège), ce 
dernier peut déléguer temporairement ses pouvoirs à un collaborateur. Cette délégation doit 
être formulée par écrit et adressée à la DG et à la DAF. 

Dépenses non budgétées : 
Les dépenses non budgétées doivent faire l'objet d'une demande d'engagement formalisée 
par le Directeur à la Direction Générale et au DAF. C'est la DG qui valide ou non cette 
demande. 
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Placards

Bureaux Circulations techniques

privatifs

N°4, cité Monthiers 127.6 m² 12.0 m² 25.3 m² 164.9 m² 3.4 m² 168.3 m²

N°6, cité Monthiers 60.8 m² 8.3 m² 47.6 m² 116.7 m² 116.7 m²

Total du
Rez-de-Chaussée

188.4 m² 8.3 m² 12.0 m² 72.9 m² 281.6 m² 3.4 m² 285.0 m²

N°4, cité Monthiers 115.8 m² 5.6 m² 16.3 m² 137.7 m² 137.7 m²

N°6, cité Monthiers 100.4 m² 4.5 m² 11.7 m² 116.6 m² 0.2 m² 116.8 m²

Total du
Premier  Etage

216.2 m² 10.1 m² 28.0 m² 254.3 m² 0.2 m² 254.5 m²

N°4, cité Monthiers 112.5 m² 7.1 m² 119.6 m² 119.6 m²

N°6, cité Monthiers 68.1 m² 4.9 m² 19.3 m² 92.3 m² 0.5 m² 0.2 m² 93.0 m²

Total du
Deuxième  Etage

180.6 m² 4.9 m² 26.4 m² 211.9 m² 0.5 m² 0.2 m² 212.6 m²

N°4, cité Monthiers 4.4 m² 4.4 m² 4.4 m² 116.0 m²

N°6, cité Monthiers

Total de la
Toiture terrasse

4.4 m² 4.4 m² 4.4 m² 116.0 m²

N°4, cité Monthiers 55.6 m² 2.8 m² 37.0 m² 18.3 m² 113.7 m² 4.4 m² 0.2 m² 118.3 m² 15.4 m²

N°6, cité Monthiers 44.9 m² 2.9 m² 34.2 m² 11.7 m² 23.2 m² 116.9 m² 2.4 m² 0.3 m² 2.6 m²

Total du
Sous-sol

100.5 m² 5.7 m² 34.2 m² 48.7 m² 41.5 m² 230.6 m² 6.8 m² 0.5 m² 118.3 m² 18.0 m²

TOTAL  GÉNÉRAL 685.7 m² 29.0 m² 34.2 m² 60.7 m² 173.2 m² 982.8 m² 10.7 m² 0.9 m² 874.8 m² 18.0 m² 116.0 m²

SURFACE  UTILE TOTALE DU  N°4, Cité  Monthiers 540.3 m²

SURFACE  UTILE TOTALE DU  N°6, Cité  Monthiers 442.5 m²

SURFACE  UTILE TOTALE 982.8 m²

VILLE  DE  PARIS
( 9ème arrondissement ) 

N°4 et 6, cité Monthiers

ÉTAT RÉCAPITULATIF DES SURFACES UTILES ET ANNEXES

OBSERVATIONS

DETAIL DES SURFACES UTILES

TOTAL GÉNÉRAL

SURFACES UTILES

Archives
 Réserves

TOTAL
Terrasses

NIVEAUX

Plancher dont la 
hauteur est inférieure à 

1.80m

SURFACES   ANNEXES

BATIMENTS
Sanitaires Locaux techniques

 La surface utile est la surface intérieure des locaux clos et couverts mesurée au sol ou au plancher actuel  y compris les cloisons amovibles, déduction faite des surfaces occupées par les gros murs de façades, de 
pignons, les murs de refend, les cloisons non mobiles et les embrasures de portes (que la porte soit présente ou non), les gaines, les piliers, les trémies d'ascenseurs et d'escaliers hors paliers intérmédiaires, les 
surfaces des locaux et placards techniques, les marches et les surfaces dont la hauteur sous plafond est inférieure à 1,80 mètre.

REF : 8/2021 - ZC 907

Définition de la surface utile :

Observation :  Le document ci-dessus est issu d' un fichier informatique . Compte tenu de la libre accessibilité aux données numériques seul le document revêtu du cachet du Géométre - expert est contractuel .

Les affectations des locaux sont issues des constatations faites sur place lors des mesurages en Février 2021.

Rez-de-Chaussée

Premier  Etage

Deuxième  Etage

Toiture terrasse

Sous-sol

Espace du
personnel

Société de Géomètre-Expert n°2011B200002 inscrite au tableau de l’Ordre 

Agrément d’entremise immobilière n° 56 \ EI délivré par le Conseil Régional de l’Ordre de Paris 

Société à responsabilité limitée au capital de 150 000 euros – CABINET ADAM SARL 

RCS Paris 529 339 558 – SIRET 529 339 558 00015 – NAF 7112 A – TVA intra.FR 64 529 339 558 

    Adresse : 28, rue Basfroi 75011 PARIS 

Tél : 01 53 27 60 40 

E-mail : contact@cabinetadam.com 

Site Internet : www.cabinetadam.com 
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lot; eu sud à ionsieur 1ONTHIEES et à l'ouest eau lot±i±iéògí? :.z=±5±55z 
Le quatrième lot a une contenance de trois;gerit¿Z 

-..:. E3c <- 

soirente sept mètres quatre vingt douze centièmes_enrirj,, ir- 
..:· .'· .-.-'5<&?3 s 

e-=EA3± -- i«..-..-. --e $$SS±5gz5±set$si 

Ce lot est indiqué sur le plan perles lettres 
•. 

1'Est. 
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Ce lot est indiqué'au planper une teinte ±ose " .. - 
« ::-.· 3 

­ - - ': On y accède per le passage auquel il tient par. 

une façade de seize mètres su sud; il tient à l'est au 6èe lo 
eu nord sur propriétés en fsgade sur la rue de Pare; à l'ouest 

. . . ~ 
au deuriènie lot. 

Le cinquième lot a une cantensnce de trois cent 
soirante dir huit mètres deur centièmes environ, y compris la 

deni-épaisseur du mur du fond uu sud et de ceux devant-le sépar 

des lots trois et sept et le sirène indivis du passage déccuve: 

compris eu plan entre les lettres G.0.R.S.T.I.P.L. qui n'est pe 

clair et rose foncé et les lettres L..K.J. 

teinté. 
Il est indiqué sur le plan perles lettres i4.I.0 

et par une teinte rose foncée et rose clair. 

On accède perle pessege euquel il tient per 
une façade de seize mètres su nord, il tient à l'est au lot ne7 

eu sud à i..de ALISIER et I. LONTEIEES (à ce dernier sur une l 
gueur de deur mètres cinquante huit centimètres indiquée.eu ple 

perle lige:u., et è l'est eu troisièe lot. 

Observation faite qu'il existe sans le pertie 

teintée en rose foncé du dit lot, des constructions dont il ser 
plusremplerent perlé ci-eprès.; 

Le sixième lot a une contenance de trois cent ci 

quinte. questre mètres soirsnte dear centièmes environ, y compris ·, 
la deni-épaisseur des rurs du fond au Nord et de ceur devant le 
séparer des lots quatre et huit et le siriène indivis du pessag 

découvert compris an plan entre les lettres G.0.R..T.I.P.L. et 

qui n'est pas teinté. 

Ce lot est indiqué sur le plenper les lettres 

J.A.Q.P. et par une teinte gris foncé et gris cleir. 

Cn y accède perle pessee auquel il tient per 

unè fegade de seize ètres su sud, il tient à l'est eu huitième 

lot, eu quetrière lot à l'ouest, et sur immeubles de la rue.de 
3» 
- a, • 

2..7? 
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ks$$$. so-@Pf#$#@ 
- · · · --· .·.· ¿J:,:-; 

.g@if@>...épaisseur du mur de gauche eu sud et7celui qui lé sépareré 
·#è$: dalot cins, l'épisser entière dur de susseneié" 

$ sismi;"""...... =ve sa.i+e. 
'. seur du mur qui séparera=ce lot du lot ng8: .: 

¿3555"- En conséquence, l'ecuéreér á 7rie io de±& 

35 renb6ourser eu propriétaire du huitière lot le moitié du terre; 
,• 

sur lequel ce mur sera édifié de T à V. ·.­ 
Ce lot est indiqué sur le plen perles lettres 

N.R.S.T.V.U. et Der ure teinte bleu foncé et bleu clair. 

Cn y ccède à l'est Der le rue de Clichy à 

lequelle il tient per une feede de 22 mètres 89 c/i; il tierit 
eu sud à ±i. de LUSNIER de JALISIER; à l'cuest eu lot cinq et 

eu passage irdivis de .à S. et ercore au nord su huitière lc 

de T. à V. sur unelcnzueur de I4 r33 c/n resurée dns l'axe 

Il existe sur ce lot des constructions indiquées 

plan par une teinte bleue plus fenée, que l'±cquéreur pourra 
laisser existé indéfiniment et qu'il sers libre de réperer, 

eu@genter, surélever et modifier core bon lui serblere en se ·<: 
conforzent lors de leur destruction et pour le reconstruction? 

- z2 
em: condi tians e i-e.près I..,i.:z:ées. . j1 

I.e hui tiè!:!e lot e. une ccrtenence de cinq cents_ i!· 
rètres cuatre virztreuf centières environ corris la def<;z 
épaisseur du mur de droite eu nord de celui cui le sépare±éä. 

- -- 5¿±> 

long6, 1'épaisseur entière du rur bordant le passage indivis 
' - ·- et sussil'épaisseur entière de ls parti du mur de T à 7à: 

élever eu long du lot n£7 dort l'accu;reur devra rebours5;' 

e cos<cu?7¿ê sol ee my=ié=ire du1ass. ..S$#Éêi 
-.:i=ç% 

Il est indiu: eu plan p les lettres X.Q.ZZ;te= 
+33.: 

Per eteree rose rcc€erose lei. $pii5$f@Sf? 
0y eccède: àl'eser1re de clichj?jlsi 

quelle il tient par ne façade de dir neuf mètres soirntedix -- .... · - - .. ,,_ 
huit centimètres; il tient eu sud eu 7ème lot et eu pessee, i 

l'ouest au pessese indivis et eu lot n6, et eu norä à irsnicc 
+. #g#±%%$@e 

•%êzezzg5=±2 --3@i'sc==s 

-.cs3#f8&@cps±pi »+ 
a, ; · .. 
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PASSAGE 

n eccèders de le rue de Clichy sur lots I, 2,3,° 
4, 5, 6 & 7 per un pessee qui pourra êtrecouvert dens une 

épaisseur de I4 3 c/ prise sur le 7ère lot et indiquée 

parles lettres S.T.V.Y.; à le suite per un passeze qui devre 

toujours être découvert de I3 r 50 c/ lettres R.I.T.S. du ­ 
plan,le tout resuré sur l'are du pessage et dans une largeur d 

4 m.; à la suite de ce pessege de 4 m, par un passage décou­ 

ert de 2 rères de longueur et 8p de lergeur corrençant eur 

extrêrit!s des lóts 7 8, se terinsnt eu devant des lots I 

2, lequel est indicué eu plan perles lettres G.L.P.0.. Ia 

superficie totele de ces passages découverts est de I0 r.envi 
indiqué eu plen perles lettres G.0. 

2e prie ls 
partie le plus lare. 

Ia superficie des pesse_es devant rester découvert 
et non teirtéssuplen sppertiendr irdiise:zertaurproprié­ 

··· - -- 
teires des lots I, 2,3,4,56, cacun pour unsizièe. 

ucure ccnstructicn ne porra être élevée sur ce 

pessee ni aucune cave.pratiquée au-dessous, son sol étart 
réservé cur usages ci-après : 

Ie sol de la partie du passe&e pouvant être couver 

et servent à le rue de Clichy eppertient en entier zu proprié­ 

tire du lot 7 du côté de le rue de Clichy è le cere d'y 
.' laisser psser les ccncuites d'eeu, de gaz et eutres gui eri­ 

erient les règleents de voirie etl'égout de petite sec­ 

ticn cui serort rticu's sous les =ssezes corre il sere dit 
ci-eprès . 

D . ~ "'• 'l , t ... es constructions zourron ére é erées sur ce e 

partie du pussese indicué parles lettres S.T.Y.7. par le pro­ 

priétaire du lot 7, ais 
pourra ·- T pas erceder .4 

dens une profondeur royerne gui ne 
' zesurés d'écuerre sur l'elineent de 

le rue de Clichy et cage par e 

hauteur de 6 50 sous vodte et 
à ses frsis et dens le délai de 

lui de laisser eu passage une 

d'élever à l'entrée du pessee, 
·, + 

2 rois de son acquisition éu 
-.:,75 

« o 

. . ·- .. __ ... _ 
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point indicué per le lettre Y du plen, l'un des pilastres' 

nécessaires èle pose de le grille.Quant l'eutre pilastre . - 
qui devr être serbleble, il sers élevé u point V sur le sol 

du 8ère lot eu prpriétsire duquel l'acquéreur du 7ère lot en 

devre peer le nitoyenreté. 

Dans le ces dl l'acquéreur du 7ère lot construirait 

sur le pertie du passage susceptible d'être cuverte le proprié 
teire des 7 preniers lots devrait établir dans le partie cou­ 

verte du pessege une voute formée par des cercles avec arcs 
douleeur et csissons et décorer les parements des murs de pile 

tres, le tout peint è l'huile et vernis. 

Ze pessee devra être ferré sur le rue perune gril 

le en fer vec guichets ferent et encedrée per une baie eyaht 

3 ± IO d'curerture entre les tableeur et 61 25 de hauteur. 

Cette grille seras ouverte sec le jour et fer-cée à 

inuit. 

!le errc en outre être cuverte à toute heure de 
ruit selon les besoins des propriétaires ou lccetaires. 

Le-pavage du pssee, ders toutè sa longueur sera . 
fait, savoir: 

sous le bêtiert construire sur le rue de I4 r'; 
de long sur 4r de large en pavé de boutisse joincué sec roue 

en renit et dans le surplus en pavés porphyre employé dens les 

belles rues de l Ville le tout bourdé en mortier 

de cher hydraulicue et sable de rivière. 

Dens toute ls porion de pessee lare de 4r., il 

de ranit de Cherbourg de 50 centiè­ 
tres de lsreur et drs la prtie de passee sant 6.de ler­ 

eur, il sers étoli 2 trottoirs semblables, psis chacun de t. 
de lcrer. 

Ce parage et ces trottoirs seront établis par les 

spins de i:.:±CEIE dès qu'un des lots I, 2,3,4,5 ou 6 sera 

construit et iiéré des rs charrois. Il fers de rêe établi± 
' un égout de petite secticn dens l'se du passage depuis le fsga 

des lots I et 2 5scu'à l'égout de le rue de Clichy ainsi gue cd 

conduites de 2z et d'esu de le Ville à l'usa€e des 7 premiers 

lots. 
a 

« 
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·.e 5at 
Le pessege sers éclairé par trois lanternes à.gé 

• • • ' • • • • -· • 't" .. ;.- 

qui devront être allumées dès la cmte du jour. • 
Ces ±snternes seront placées eur endroits désignés p 

. 3 
les lettres L.I.et A. 

La lanterne placée au point I devra brûler toute la 

nuit, les autres seront éteintes à minuit.. _ 
Les frais de pevege, trottoirs, égouts, conduites .. 

d'esu et de gaz, lanternes, frais d'éclairsge, de prisesd'eau, . 
de servitudes présentes et à venir de le'Ville, décorestion du ' 

passage couvert de le grille et accessoires, sauf les pilastres 
des grilles et à la cherze exclusive du 7ème lot et du 8èmeclot, 

seront supportés en commun, sinsi que les frsis d'entretien et 

d'usege per les scquéreurs des lots I, 2,3, 4, 5,6& 7, chscun 

pour un septième. 
Toutes les réperstions du pessege et autres occasion. 

nés par de gros trsvaur ou toute autre csuse seront sur freis de 
celui qui en sers l'auteur. 

Les tueur ou conduits reliant les constructions qui 
seront faites sur chsque lot.evec les conduites d'esu et de gz --~- - . 
et l'égout.dé petite section établis dans le pessege seront à le 
charge dé checun des divers ecquéreurs. 

Les traveur è le cherge corrune des acquéreurs des 7 
premiers lots seront faits Der les soins de 3z.1OITHIEES et dirigé 

par son architecte, lequel sers chargé de règler les rémoires et 
faire le répartition entre les acquéreurs des divers lots. 

· Les honoraires dudit architecte seront sussi ajoutés 
eur dépenses et payés par septième perles acquéreurs de checun é 

7 premiers lots. 

Cependant, l'acquéreur du 8ème lot eure, dens les 6 
mois de son acquisition, la faculté d'acquérir le droit d'accès 
et de sortie sur ce pessege découvert et d'usege dudit passage 

dens les conditions des autres lots à le charge par lui de payer 
une sorme de 4.000 E à la rssse des propriétaires des 7 premiers 

< 
lots et de participer à l'avenir à tous frais d'entretien et 

d'usage du dit passage pour un huitième. 

L'exercice de cette fsculte ne modifierait en rien 
les droits de propriété des passages réserrés sur 7 premiers lots 

ni la proportion des frais de prenier établissement à supporter 

.-..-. 
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·ear par eur msis ls part contributive des 7 premiers lots dansles?" 

frais d'entretien et d'usege sé trouveraient modifiés en cons­ 
.'·='.. 

quence. 

Ilsere établi dans le lot ng6 une loge de concierge 
i 

en feçede sur le pesssge et dshs le cas c ce lot serait invendu, 

• IONTEIEES serait tenu d'y établir uneloge provisoire, isis 
seulement à partir du moment oùun des 6 premiers lots sera bâti 
prêt à être hsbité. 

Les eges enuels de ce ccncierge sont tirés à sir 

certs francs à le cherze des propriéteires des lots I, 2,3,4, 5 
& 7 per sirièe, le lot 6 chergé du logement étant erept du paie 

mentde ces &ages. 
2onsier LONIEIERS se réserve cependent d'étblir le 

concierge sur un autre lot et dens ce ces le lot gui ensersit 
clergé serait affranchi de contribution eur freis du concierge et 

le lot 6 en supporterait sa part. 
Tant que Lé. EONTEIERS sera Propriétaire d'un lot, il 

• 
' edrinistrers le cité et eprès le verte du dernier lot il comporte 

les divers propriétaires afin qu'ils eient à s'entendre pour l'e­ 

venir sur cette administration. 
il. ONIEIRS ne seze jeeis tenu de clore les lots' 

dont il restera propriétaire. 
En ces de désaccord eu sujet du renvoi du concierge 

et de son rerplecément, les dits renvoi et désignation de succes­ 
seur ne pourront être décidés qu'à la rsjorité des voir.des pro­ 

priétaires comptées d'après le nombre des lots qu'ils représente 
N 

ront. 
Tous les propriétaires du passege étent convoqués il 

suffira, pour le validité.de la délibération, que 5 lots soient 

représentés; en ces de partage, le voir du propriétaire gérant 

sers prépondérante . 

Ledit concierge devrs rsintenir constamment ledit 
pessege couvert et découvert etsa fegsde sur la rue en bon état 

' de proprété, l'erroser en été, allumer et éteirdrele ez, ouvrir 
et ferer le grille tentle jour que la nuit; indiquer l'adresse 

des propriétaires ou locataires et faire tout ce gui est de son 
ressort. 

... 
..a. 

·.-·. < 
.. 

--.-.. 

DocuSign Envelope ID: B1A21462-54FE-4A09-8923-2EA38DC7FFA5







er.5--» 

: -·-e~-~-~-~~ -•-· .•~ ~ . , 

9 

~.-. ·.· ... - T· .,'.•_~~::i;~--?_:1~~, 
Il reillereàce qu'aucune voiture ci colis né:stá­ 

tionne dans les pesse&es, à ceqilesvoitures'dé bois,éie 
fumiers, fourrages et sutres analogues n'entrentpes eprès onze 

heures du matin. 
Chaque propriétaire pourra avoir son concierge per­ 

± 

ticulier, mais il ne sera pas affranchi par cela des obligations 

releties au concierge de le cité. 
Sile Iropriétsire du lot 7 en établissait un poins 

· « 

éloigné de le rie de Clichy que celui logé sur le lot 6, ce 
. . 

concierge devrait renseigner lespersonnes qui s'adresseraient à 
lui, ou les renvoyer eu concierge de le cité. 

Per repport l'aspect généralde la cité et indépen 
demment de ce gui sera dit sur chaque lot en particulier, il est 
entendu que les propriétaires des lots I 2 se cl@ront sur le 

passe corme il leur conviendres, mais selerent à le hauteur de 

clôture;que les propriétaires des lots 7 8 devront se clore su. 
. . 

le partie qui borde le passee découvert de 4 r. et fait retour 

sur le pesse de 8r. pour rejoindre leslots 5 & 6par des 
grilles, dens des corditiors qui seront détaillées sous chscun 

• ° de ces lots ; cue les propriétaires des lots 7 8ne pourront 

jamsis élever_etcune construction d'sucune sorte è une distance 

r.oindre de 4 r.del'exe du pessege soit l'eligrerent des lots 
eyert fegede sur le passee de 8m.; que cette obligation de 

grille n'incorbere eu lot 7 u'au moment de la construction des 

b@tirents eristant actuellement sur ce lot. 

Que les constructions existent actuellement sur les 
lots 5 et 7 (lettres .3.C.D.Y.U. du plen) pourront être corser­ 
vées,indéfiniment, réparées, eu¿rentées, surélevées et modifiées 

·,\ 

par l'acquéreur de ces lots et que les conditions desdites grille 
et cours jumelles sus-indiquées n'auront d'effet que lors de la 

destruction desditsbâtiments, mis il est ertendu cependant que 

l'ecuéreur dudit lot devra de suite livrer le pessege de ¢ r, 
sans oeuvre dd per lui sur le lot 7. 

Que le propriétaire du lot 8 n'aurait aucun droit de 

scrie sur les pesse&es sauf ce gui est dit ci-dessus. 

Tcus les prriétires des dits lots sont souris sur 

exigences de garantie et de petite voirie; ils devront donc, eva 

de construire, feire les demandes à la Ville de Pris et obtenir 

+ 

---- 
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toutes perissions, de sorte que I. OIIEIERS ne soitjenais 

recherché à ce sujet. 

Il ne pourra être exercé dens aucun des 8 lots, 

d'industrie réputée insalubre ou incommode, d'états à merteeu, 

ni reison de tolérance. 

Il ne pourra être.placé eucune cuvette, garde-ranger, 

ni eucun objet seillant sur les murs en feçede sur le pesse€e, si 

ce n'est tuy=ur de descente des esur pluvieles et ménagères. 

Il ne pourra de même être étendu de linge sur fenêtres 

en vue du passage. 

Il ne pourra être edapté eucun tuyau de poêle, che­ 

minée ou autres analogues eur constructions d'une hauteur de 4m, 

ou plus qui pourraient être élevés dans la totalité ou partie · 

desccurs eirsi cu'il es emplicué dans le cours du présent cahier 

des charges. 

Le stationrerzert des.colis ou oiures dans le passage 

sera interdit, de êe cue l'entrée uur voitures de bois, fiers 
• du charbons etc....., après onze heures du matin. 

Tes-pr65riétceires ou locataires auront l faculté de ' 

rettre sur les pilastres de lapore sur la rue, des pleues uni­ 

for2es de 40 c irdicuert leur adresse ou profession, chaque lot 

eure droi à2 plsgues. 

Les carresur cessés en vue du passege ne pourront 

être replacés momentsnéént par du bois ou pépier. 

Lesclôtures séparnt les lots seront fsites è freis 

communs,u reroursées suivart l'usae; elles seront construites , 
sur l'eremitoyen, sauf toute"ois celle sérant le lot 7 du lot 

6 core il est dit ci-dessus et celles en façade sur le passgze, 

lesquelles devront être prises en entier sur le terrain des 

constructeurs de manière à laisser eu passeze la largeur sus­ 

indiquée. 

Toutes les teintas foncées du plan indiquent le reri­ 

un des limites des constructions è élever, mais en dedans de ces 
1: -t -1ml es, cheque écquéreur pourra construireè sa guise. 

Les pans coupés indiqués au plan ne sont qu'une 

fsculté et non une servitude. 

Les teintes claires indiquent les cours. 

.· 
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Sous la 2èe pertie relative eur conditions particu­ 

lières de chaque lot, il est dit ce qui suit : 

Preier et deurième lot.- Ces 2 lots seront clos sur 
le pessege eu gré des acquéreurs sis seulement èhauteur de cl'­ 

tare sur le partie mitoyenne entre ces 2 lots désignée psr le 

lige B.D. eu plan; il sers placé une grillé en fer de 2m: de 

hauteur sur soubassement en pierre d'une hauteurds Im. dont les 
frais seront supportés per moitié perles propriétaires des 2 

lots. 
Aucune construction ne pourra être élevée dans les 

cours indiquées en regard par les teintes rose clsir et bleu clai. 
et comprises entre les lettres 2° Nd @- an si ce n'est à le he 

teur de 4m. tout compris et sans que lesdites constructions de 
4 r. puissent être distantee de moins de I0 r. de leline G.D.L. 

+ .lll .. : ++ 1­ e encore pare. e eren a cee 1e. 
Dans ce ces, le grille séperative ne serait obligatoi: 

·cu= jusqu'à le rencontre de cette construction. 
a 

Si ces lots I d 2étaient acquis per un même acheteur 
cette servitude dé cours vienirit à néent et l'acquéreur pourrai 
construire à se guise sur ces 2 lots. 

Il en sersit de rêe eu ces où les propriétaires de 
ces 2 lots viendraient ès'entendre à cet égard. 

Troisième et cinquième lot.- Aucune construction ne 
pourra être élevée sur les parties de ces lots indiqués eu plan 
par des teintes 
1et±rei ±? ? 

" de 4 m. tout copris. 

gris clair 
e? s? ±? 

et rose 
r? ? 

clair et comprises entre les 
1! & E si ce n'est à les heuteur 

Etsnt bien entendu sussi qu'il nepure être placé 
aucun tuyau decherinée, poêle ni autre pour le service de ces 
constructions basses; ls séparation de cg9Es devra être faite à 
frais communs et ne pes avoir plus de 4 mètres.de hauteur entre 
les cours. 

$ 

Les b€tirents è élever indiqués par les teintes gris 

foncé et rose foncé ne pourront svoir sur le passege qu'une épeis­ 
seur de I2 m. eu plus et en aile de 7 m. avec pens coupés régulier 

de I m 30 c/r de bese le tout étant seulement un msrirum et le pan 
I 

coupé non obligatoire. -; ­ 
.<. i 

..t.Zs., =éé 
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Entre les méins d'un même acheteur cette servitude 

de cour n'syant plus d'objet cessera d'exister, il en sers de 
> 
même en css d'accord à cet égard entre les propriétaires de ces 

2 10ts. 
Il est fait observer que les constructions eristant 

sur le lot 7 s'étendent sur une petite partie (désignée en rose 

foncé au plan du lot 5) et que ces constructions pourront être 

maintenues indéfiniment sur ce lot réparées, surélevées, modifiées 

augmentées comme bon leur semblera à l'acquéreur de ce lot sens 
toutefois pouvoir empiéter sur les cours u,:, r, r, F,ç&. 

- II­ 

ACTE LODI¿IC_TIF DU Ig JUIN I86r, 

Aux teres d'un secte reçu pari!e.FIAT, notaire à 
Paris, le dix neuf juin il huit cent soixante et un, dont une 
erpédition a été transcrite à l'arcien premier buresu des hypo­ 

thècues de le Seine le dirneuflovenbre nil huit cent soirente 
et un' vole 2978 ngI, :onsieur Jeen Lierie :ONTEIERS décleré 

rodifier et expliquer_±ecsier des cherges du Juin même ennée 
ci-dessus relsté et ce de le ranière suivante: 

I?.- les piles et jebes étrières destinées à rece­ 
voir la grille de le Cité :onthiers sur la rue de Clichy devront 

être construites en pierre de taille à partir du sol sec herpes 
légales ou pierres d'etterte conformérent su modèle ci-enneré, et 

élevées sur l'emplacement indiqué par les lettres A.B.C.DE,en un 
plen dress surpepier eu timbre de I £ 20 per i4. de CREONI , 

rchitece, dêeursnt à Feris re St-Louis n230 et qui est dereuré 
arneré eprès avoir été certifié réritsble par I.i!ONTEIEES et après 
mention. 

Observation faite que le lizne D.. du plan ci-enneré 
représente lslizne mitoyenne des lots 7 & 8 se trouvent sur ce 

dernier lot parallèlement et è 25 c/m de lslige T.V. du plan 
enneré au cahier de Churges sus-énoncé. 

Ia pile et jembe étrire indiquée au Cahier de Chazes 
Per le terne de pilastre et core devant être élevé au point V du { 
plsn ci-arne±é devra être édifiée par celui des propriétaires.des ; 

72 & 8g lots qui construire le premier, sauf rebourserent parlé;] 

propriétaire voisin eu profit du propriét,,,ixe constructe~'. ,-~ei\:~~ 
a„o.«a... 
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'­ frais relatifs sur constructionsélevées en dehors.de le ligne 

mitoyenne; quent à ces pilet jambe étrière et ainsi que guer 

eu.mur à élever de T à V reis seulement jusqu'à hauteur de cl&­ 

ture. 

L'acquéreur du 7g lot devra faire construire le 

pile et jambe étrière de gauche indiquée su plen parles lettre 

I..P.Q. et que l'emplacement A.B. 

Il ne sere Jemeis obligé de construire le cintre 

L.L..0.R.S. du plen ci-10irt, reisil ara toujots le droit 
de le faire. 

Etnt bien entendu au surplus que l'acquéreur du 

lot devre être remboursé pour sir septièmes par les propriétai­ 

res des 6 preniers lots. 

I2 de la portion des constructions nécessitées 

par le plen de porte ci-joint et qui se trouveront en devant de 

4 rètres (largeur du pessege de I V du plenzénérel (le cintr 

L...0.B.S. copris). 
2g Et de le totalité de l'orrerertetion indiquée 

eu dit plan de porte. 
---±£. LONTELEES 'se réserve eussi à toujours de faire 

érécuter le cintre L.±.N.0.F.S. et dsns ce cas de se faire ren­ 

bourser par septième psr chsqun des acquéreurs des 7 premiers 

lots le prix de cette construction. 

2£ Il ne pourra être apposé aucune plaque ni imDr 

mé ou peint aucune adresse cu indicestion sur les parements eté­ 
rieurs des piles de le grille de la rue. 

·' 32 L'acquéreur du 72 lot pourra, lors de la des­ 
1 

truction des bêtiments existsrts élever des constructions de 

toute hauteur dans ls partie de son lot caprise eu plan neré 

au cahier de csrges sus-éndncé entre les lettres ..Sí et S 
si ce n'est à une distance de 4 mètres de l'are du pessege dever 

rester découvert soit à 2mètres de laline l.S. du plan et à 
l'alignement des lots 3 et 5, de sorte que saf dans le dit espe 

de 4 mètres depuis l'are du passage soit 2 mètres de le ligne R. 

qui devra rester en cour sans aucune construction le lot 7 serz 

dégrevé de la seriture de cour imposée Der le cahier: de chares 

du 4 Juin courant. 

42 L'acquéreur du 6g lot pour élever des cons­ 
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tructions à toute hauteur dans le partie de son lot caprise 
apler entre les lettres I,,r,- eicen'est àunedistance 

. . 

de 4 mètres de l'are du passage devant rester découvert soit 

. ne distance de 2 mètres de la ligne .T. du plan général. 

52 Il re porra être appliqué ni volets ni per­ 

siennes le long de le.grille imposée sur acquéreurs des 7g & 82 

lots pour border le passage découvert et rejoindre les lots 5 
et 6 (dignes S.R.0. et R.I.P. du plsn général). 

6g L'acquéreur du 8: lot, à moins de deender 

dans les 2 ans de son acquisition le droit de sortie sur le 
pessege découvert de T I du plan général (euquel ces il res­ 

tera assujetti à toutés les dispositions du chier de cherges 

euquel il n'est pes forelleent dérogé per ces présentes) rest 

re étranger sudit cahier de charges. 

Il devra seulement : 
Construire s'il bâti sven l'acquéreur du 7g lot 

• ls pile et jambe étrière de las porte se trouvant de son côté et a 
sauf rembourseent à son profit dans les ternes stipulés ci­ 

dessus. 
Conserver libre de toutes constructions còrme il 

est@dit plus hsut la partie de son lot teintée comme cour su pl 

général à une distance de 2 mètres de la lizne T.I. du plan comr 

il vient d'être expliqué. 
Se clore sur son terrain de T I et P per une 

grille d'une hauter de 2 mètres sur soubassement en pierre de 
I ±iètre de haut senspouvoir epposer le long de la grille volets 

ni persiennes et senspouvoir réclaer aucune indemnité pour 

mitoyenneté eu sujet de cette grille et de ce soubssseent. 

Se soumettre sur eriences de rende et petite 
voirie et faire avent de construire toutes deendes à la Ville 

et obtenir toutes perissions de sorte que ±!. 1ONTEIEES ne soit 

nullement inquiété ni recherché à ce sujet. 
< N'exercer dans son lot aucune industrie réputée 

insalubre ou incommode ni état à marteaur ni maison de tolérance 

le placer aucune cuvette garde-manger ni aucun 
objet saillent sur les murs qui seraient construits à l'ligne­ 

ment ci-dessus prévu soit à 2 mètres de ls ligne I.T. ou f mè­ 

.-.--.­ 
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tres de l'ere du passe&e sauf des tuaur de descente des ear . 
pluviales et ménagères et des bandesur et ornements d'architec­ 

ture ce qui pourrait aussi avoir lieu sur les autres lots en 

façade sur le pessege par dérogation su cahier de charges du 4 

juin courant. 

• ­ 
' \;·,. -· ,, 

t - . 
I 
I 
I 
!S 

!' 
le 
I· . 

L'acquéreur du 8g lot ne pourra non plus étendre 

de linge.aur fenêtres en vue du pessage. 
- Remplacer de suite les carreaur cessés en vue du 

passage et jersis même momentanément psr du bois ou du papier. 

Toutes les stipulations du cahier de cher¿es. du 4 a 

juin courent et toutes les dispositions du plan y enneré gui ie 

III - 
VENTE A TITE DE LICITATION PAR 

t. Jacques iarie 3ONTETES 

à im. Jeen Victor LONIIEES 

-du I5 Décembre I866. 

1e 

ln.·· 

'e­ 
sont pas abrogées par les présentes sont et demeurent maintenue .. 

·ot 

Au teres de le vente à titre de licitation 

concernant notoirement un terrain d'une contenance de II:mètre 
situé à Paris rue d'Amsterdam ng74 forant l'article I,la dite 

vente consentie par±'. Jacques !erie 3ZOTEIERS l!. Jean Victor 

1ONTIEPS son frère, suivent contrst reçu par 1° PIAT DESCE 

notaires Paris le I5 décembre I66, relaté en l'origine de 

propriété qui précède il a été stipulé noterent ce qui suit sc 

le titre Conditions particulières, savoir : 
Iles expressément convenu entre les perties à 

' 

ai 

an. 

1 
ai 

77€ 

titre de servitudes perpétuelles, 

Sur le terrain licité composent l'erticle Ig de l 
1r 

désignetion qui précède et dans le partie longeent le mur sépa­ 
. . 

ratir d'erec SI. LOUIS, propriétaire contiçu, il seres construit 

un passage destiné à desservir la cité lonthiers depuis le rue 

d'Amsterdsm Jusqu'à l'ertrêité du terrain licité, sur fsis de 

+ ­ • 12 

1u 
' 

1 

l'acquéreur celicicsnt. 
Le pessege devra avoir une hsuteur de mètres 20 

·.·./! 
· .... : ...... ~Y 

1­ 

DocuSign Envelope ID: B1A21462-54FE-4A09-8923-2EA38DC7FFA5







\ - ? 
à partir du sol et une largeur eu moins de 3 m 70 sens oeuvré. 

L'acquéreur c&licitant ure le droit de cons­ 

truire au-dessus et su-dessous de ce passage en respectant les 

lirites sus-indiquées. 

Ce passee devra être bitumé ou pevé an choir de 
l'acquéreur colicitant et à ses frais. 

De chaque côté du pessage devrs régner un trottoi 
avec pierre en bordure en réservant 2m IO de 

Le passage sera éclairé le nuit . 
ez qui sera placée è l'endroit qui sers jugé 

chaussée. 

par une lanterne 
le plus opportun. 

Le passege sera maintenu en bon état d'entretien 

de toute nature, les frais de trottoit, d'éclairage et d'entre­ 

tien du pessege seront à la charge de l'acquéreur colicitant. 
L'acquéreur colicitant sera tenu de placer dans 

les I6 premiers mètres du passage à partir de le rue d'Amsterds 

la loge du concierge. 
Toutefois, cette loge pourra epiéte sur le trot 

• 
toir la longeant de 35 centimètres hors oeuvre. 

.._±l sera établi dans ls dite loge è demeure fire 
un concieze sur frsis de l'acquéreur colicitant. 

Le concierge devra répondre pour tous les locetai 
res de le Cité ±;onthiers et renvoyer sur saisons de le Cité san 

être tenu de recevoir lettres et paquets. 
Il devrs en outre tenir ouverte pendant le jour l 

porte ou rille ferrent l'entrée du passage et las fermer le nui 

eux heures d'usage meispour l'ouvrir pendsnt la mit à toute 
+ 

réquisition des locataires de la Cité. 
L'ecquéreur colicitsnt eure le droit d'ouvir à 

plomb de la baie du pessege à l'extrêité du terrain licité, ur 

fenêtre avec jour direct à chsque étage de la construction au'i 

pourra édifier sur le terrain. 

Le mur pignon sépartir d'evec MI. 4ONTEIEE pour 

propriété leur restant indivise sers revalé sur frais de l'cgu 
' 

reur colicitant dans toute lepertie se trouvant sur le pessege. 

M. LONIIERS vendeur colicitsnt tout en accordsn 
le droit de vue sus-indiqué réserve la faculté pourlui et son 
colicitant de construire à 2mètres du parement extérieur du I 

a-­ 
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. . 
pignn dont s'ait sens porter atteinte sur droits des colicitsn 

· , 

de s'adresser sur constructions qui pourront être élevées sur le 

terrain licité en dehors de la pertie se trouvant su devent de.l 
baie du pesseage. 

- IV - 

CONTRAT a'ECHANGE 
ENTEE • Jeen Victor 3OBTEIES & 

14. & Ee CIAITTE du I5 Décebre I866 

Suivant contrat passé devant ±e. PIAT Notaire sus­ 

nommé le I5 Décembre I866, dit une expédition e été transcrite 

e l'ancien prenier bureeu des hypothèques de la Seine le.8 Jan­ 

vie I867, V0l. 33I2, I2I2 le dit contret releté enl'origine de 

propriété qui précède, 2. Jeen Victor IONTIERS cédé à titre 

d'échange à ±. &IIe CIAITTE le terrein de 3II mètres situé à 
Feris rue d'Arsterdam 74 qu'il svait ecquis è titre de licita­ 
tion sur terres du contrat passé devent 1Gê PIAT ± DESCELBS, 

»' Notaires sus-nommés le I5 Décemre I666 ci-dessus énoncé. 
Et ±ionsieur ::ONTHIERS e imposé l'érécution des .. 

conventions ci-dessus rappelées à lu. dl{me CIAITTE qui se sont 
I • 

obligés solidairement entre eur à ladite éxécution, de manière 

que 3f. LONTEIEES ne fut jerais inquiété ni recherché à ce sujet. - . 
Ces conventions ont été modifiées depuis sur ter­ 

mes d'un scte reçu perle. VIAN, Notaire à Paris, les 3I ±ers, 

I 2 Avril et 29 lei 1I875 ci-après releté. 

- V - 
ACTE MODIFICATIF DU 23 14RS I667. 

Suivent ecte sous signatures privées fait en doubl 

à Pris le 23 liers I867, dont l'un des origineur a été déposé 

avec reconnaissence d{écriture et de signeture u rang des minu­ 

tes de Le. PIAT notaire à Feris sus-normé suivent acte reçu per 

lui et ke. DESCEAES son collègue, aussi Notaire è Paris sus­ 

noré le rêne jour 23 Mers I867. 

• Jeen Victor LONTEIES et l. Jacques iuerie LON­ 

THIES tous deux sus-normés voulent donner un accès à la Cité 
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onthiers perla rue d'Arsterdsn ont déclsré vouloir modifier 

les conditions diverses insérées dans le Cahier des Charges 

relatif à ladite Cité en date du 4Juin I86I et à l'acte modifi. 

catif du I9 Juin suivant sus relatés et ce de le manièr et sin 

qu'il suit. 
. 

Article premier.- Il sera ouvert un pessage don: 

eccès sur le rue d'Amsterdam à travers les lots Id2 du plen 
enneré au Cahier de chserges. 

Article2.- Les lanternes à gez indiquées an 

cahier des cher¿es seront placées è l'endroit qui sers jugé le 
pls opportun. 

AIticle5.- Les propriétaires et.locsteires de l 

Cité auront le faculté de mettre sr les pilastres de le porte c 
le Cité sur le rue de Clichy des plecues unifores de 40 c/r ce: 

rés indicuent leur adresse ou profession. 

Chacun de ces lots surs droit è une plecue. 

rticle 4_- Le service des raisons, l circula­ 
tion et le stationnerent des voitures pourront voir lieu reis .­ 
deenièreà ne pes intercepter le pessee. 

Article5.- Les 7 preniers lots perticiperont 

checin pour un'septière dans les dépenses d'entretien et de ser­ 
vice du dit pesse&e prolongé jusqu'à l'étrêité des lots I & 2 

du côté de la rue d'ursterdam. 

Les frais de prenier établissement restent è le 

cbeige exclusive de 1. ONTEIERS. 

Article6- Il est entendu que le division des 

lots d'après le cahier des chsrces r'e eu lieu cu'en vue d'indi­ 

quer la proportion dans lecuelle chacun d'eux supporters les 

charges comrunes pour que L. ±ONIEIES soient liés par le dite 

division. 

gicle7.- Les clauses et conditions du cahier 
< 

des charges résultant des actes des 4 et I9 Juin I36I dereuren 
raintenues en tcent qu'il n'y es point dérogé per les présentes. 

tedsne Catherine, Joséphine, Caroline LULLE, ver. 
de Lorsieur Ezest, Frédéric IELKE,propriétaire dereurant è 
Peris, rue de Clichy n257 intervenant l'acte sous signatures 
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privées dont s'agit en qualité d'acquéreur des lots 5 & 7sur 
terres d'un contrat reçu per le. COUSIN, Fotire à Péris, les 

25 27 juin I86I, après soir pris conneissence des clauses 

insérées sudit ecte et ci-dessus rapportées a déclaré les soir 

pour egrésbles et les epprover et ratifier. 

.'·; 

VI 
FT;C DES 8 S AVRIL I668 

Far l'ecte de pertsge regu per le. FIAT & DESCEAE 

Notaires sus-mornés les 8 & 9 Avril I868 releté en l'origine de 
propriété qui précède et intervenu entre 

1. Jeen Vieto ONTEIES, 

±. Jecues, ±tarie 2ONTEIEES, 
Il a été stipulé les conventions ci-après littér 

leent transcrites, epportent diverses rodificetions eu pessege 
de le Cité ±onthiers,savoir : 

¿gticlerg.-. Le pessee indiquépar les lettres 

D.L.P.I.T.S..C.D. su plen ci-erneré sere rodifié et scendi de 
! ""' la renière suivante : 

Il sers continué du côté de le rie d'Amsterden, 

sevoir · 
A euche en entrent per le rue de Clichy par le 

prolongement enligne droite de la ligne origineire GD jusqu'à 

le.rencontre du mur séperetif dudit terrein d'vec la propriét 
. ' . 

deli. CIAITTE. enccntre indiguée per le point D'. 

t è droite il sers élerzi d'un mètre èà pertir de 
le Iine indicuée per les lettres P.L. pour être reporté et 
reporté par le ligne P' L' et ensuite être prolongé suivant cet 

te dernière lige jusqu'au point indiqué par le lettre O soit 

à5 mètres 60 de l'are.du mur mitoyen séperetif du terrain d'es­ 

vec le propriété de l!. LCUIS et à partir de ce point O' il ser 

déterminé per une ligne droite tirée jusqu'au point de rencont: 

des rurs mitoyens entre!:. CAITTE, • LOUIS & LI. ONTEIEES, 

point indiqué eu plsnperla lettre B pour forer n per coupé 
de 8 rètres. 

En sorte que le pessege per suite des augents­ 
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tions ci-dessus apportéés sera d'pne contenance totalê de 47Ii. 
30 centièmes, non compris le portion qui peut être couvert 

comme il va être dit. 

- 20 

Etant.ici fäit observer que dans un acte de licis 
· · ià 

tion entre 1±. 1OTETEES de le portion de terrain portent sur l 

rue d'Amsterdam le ne 72 bis, reg per lesdits 1?? PIAT Z DES­ 

CHARS le I5 décembre I866 (portion de terrain vendue par eetedt 
mère jar regu per lesdits 1PIAT à• CIAITTE, II. LIONTEIEHS 

ont établi sur cette portion de terrain une servitude de pesseg 

relative su terrain pertager. 

Article2.- Aucune rodifiction n'est apportée 
eu pessege sus-indiqué qui sers toujours è ciel ouvert dans tou. 

te son étendue jusqu'au;points indiqués per les lettres S.7. 

rticle5.- Le sol dupessee compris entre les 

lettres D'. O. R. S. T.I. P'. L'. O'. B..D' qui est d'une cnt. 
nence de 47I m. 0 centièmes y compris le portion indivise 

ePParterert è le IEIZE resters indivis et le droit de chacun 
des coperegesnts sere proportionné à la contenance du lot gui 

lui sers attriué per les présentes; les droits de propriété 

du passege est inhérent eu terrain corpris dsns chaque lot dans 

la proportion rigoureuse et methémetique des contenerces de 

cbscun de ces lots. 
Ce droit de propriété per suite des contenances 

des lots ci-eprèsindigués est ainsi fixé: 

Le I? lot sure droit dens le sol du passage à 
·· --'"---& ·1e second lot à 192 m 89 
'· & Le IE à..........................-.......... 5I mg 67 

Total égal è la contenance du passee............... 47I m 30 
Les cherges du pessege y compris celles efférente 

à le portion de ce pessege pouvant être couverte, darnsnt accès 

sur le rue de Clichy et indiquée eu plen perles lettres S.7.1. 

seront supportées per les copertsesnts densle proportion des 

droits des propriétés. 
A cet égard, il est dès à présent stipulé que 

l'eberdornetsire du I? lot ci-près contribuera : 

226 74 

eur cherges de prenier établissement pour 228 m. 
94 centièmes de la totalité du pessee soit 528 m. 62 centièmes 
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Et eux charges d'entretien pour 204 m. 4 centième 

de le dite totalité. 
Et que l'abandonnsteire du second lot contribuera 

sevoir : 
sur charges de premier établissement pour I4 r. 

74 centièmes de la totalité; 

Et aur charges d'entretien por I73 m. 55 centièr 

de le totalité. 
±. LIONTFTERS faisant ici observer cue d'après 

les pourparlers engagés entre eur et ire IEIXE, celle-ci serait 

dens l'intention de supporter pour deur septièmes les charges 

d'entretien du passege agrandi et modifié comme il est dit plus 

heut. 
Ders le ces cl le IE ne réalisereit pes le 

dite convention, il es entendu que les charges d'entretien qui 
devraient incorber è±ire IEG par suite de le dite convention, 

,' resteront à le cerge des copertegeents ders le proportion sus­ 

déterminée pour_les cherzesd'entretien. 

Sous le titre "CARCES & CONDITIONS", il a été· 

fait.observer dens le dit acte de pertee, que l'abandonnataire 

du second lot serait tenu d'érécuter les chsrges imposées eur 

lots3 d5 du plan enneré su Cahier de Charges du 4 Juin I6I, 

sus-énoncé, lesquelles ont été rapportées ci-dessus. 

· ' ' CONVENTIONS ADDITIONEEILES DES 5I 1AES, I 2 AVRIL 
et 29 3AI I875 

- VII - 

Suivant acte reçu pure. VIAN, Notaire à Feis, 

les 3I 4ers, I &2Avril et 29 lai I875, en présence de l.Jec­ 

ques, Eerie 1ONIEIEES, 
2u. Jeen, Victor LOTHIERS, sus-nommé, 
Lu. Paul CIAITTE, Architecte, et le lierie, Eugénis 

LOIR, son épouse, demeurant ensemble à Fris, Bd. des Batigoll 

g78, 

Et • Antoine LEROY, ancien Notaire, dereurrt à 

NEUILLY-s/SEINE, eY. de iedri4, ngI7, 

.« ... · a. 
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Ont d'abord exposé ce qui suit : 

14. d le CIAITTE ont fait édifier sur le terrain 

cédé per Ni. Jee, Victor ONIEIERS sur terres du contrat d'é­ 

chenge du I5 Décembre I866 sus-énoncé,une neison portant su­ 

jourd'hui le ng 72 bis sur la rue d'Amsterdsn, en se conforsrt 

eux conditions d'établissement de pessage qui leur ont été impo 

sées perle dit acte d'échange, saur toutefois l'égard de la 

largeur dudit pessege compris entre les trottoirs en bordure 

et forant le chaussée de ce pessege, laquelle largeur de chsus 

sée de ce passage devait être de 2 r. IO et n'était que de 2 m. 

04. 

Le plan du dit passage evec cotes indicatives que 

les parties ont fit dresser et derere annexé su dit ecte. 

Suivent autre contrat reçu perle. PIAT, Notaire 

sus-noré, le5 Avril I868, i!. le CIAITTE ont vendu à I.IEEC 
le raison édifiée par eur sur le terrain cédé par i. ::ONTETEES 

et sise à Fris rue d'rsterde ng 72 bis. 

Cet exposé terminé, il a été feit les stipulation 

suivantes, in littéralement transcrites : 
Les parties conviennent pas les présentes de lsis 

ser .subsister pour l'avenir la chaussée du dit pessege dens les 
largeur ecuelle qui est de 2m 4, sens apporter aucune autre 

modification aur stipulations contenues su contrat d'échange su 

énoncé lesquelles, eu contraire, devront recevoir leur entier 

effet en tant qu'il n'y est pas dérogé per les présentes. 

- VIII - 
CONVENTIONS DES 24 JUIN 5 20UT I904. 

Au terres d'un acte reçu par 1Rê ±IET ± Canill 

TOIIU, Notaires à Paris, ledit lue. uRIET ayant substitué le. E 

CEELEZ, notaire en le êe ville, et te. TOLIU a7et substitué 

2te. IUEN, eussi Notaire à Paris, les 24 Juin et 5 Août I904, 
· 

dont une expédition a été transcrite eu 2g Bureau des Eypothèqu 

dela Seire le 22 0ctobre I94, VOL. 96 N7 interrer entre : 
Ig lue Ve MONTIERS, née TEIEHAUT-BRUNET, plus 

haut nommée, Ve de lr. Jeen Victor LOTHIERS; 
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2.- Et Iur. Arend TT de FONTARC, prop±±&±±. 
Docteur en Lédecine, Vice-Président du Conseil Général du Déper 

· 
tement de l'Aube, Chevalier de le Légion d'Honneur, deersrt } 

Feris, rue Corvette neg2. 

Il s été convenu diférentes modifications eur 

conditions insérées au Cahier de Charges du 4 JuinI86I sus raI 

lés et préalablement à ces modifications, il a été exposé ce gu 

1 

.,.- 

suit : 

I? Ledere Vve ONTEIEES était propriétaire d'un 
hôtel sis à Peris (9 arrondissement), rue d'Amsterdam n70 ère 

jardin et dépendances tersrt eu fond pour pertie à l'irimmeuble 

eppertenert è. TRET de FONT:CE, insi qu'il ve être e=pli­ 

qué. 
Cet hôtel et dépendances appertersit à±me Ve 

20NTEIERS su moyen de l'abandonnement gui lui en avait été feit 

er terces d'un ecte reçu per l'e. VIAN, notaire è Paris, le 4 

juillet I900, sinsi qu'il est expliqué plus emplerent enlbrigir 
de propriété qui précède. 

.._ta partie touchent l'irceuble de :. TEUIET de 

FONT±RC eppertenait en propre àu. Jean Victor ONIEIES, épou­ 
de i±e TEIEBAT-BRUNET, comme lui eyant été abandonné aur terre. 

d'un"acte reçu parue. FIAT, rotsire sus-nomné, les 8& 9 Avril 

I868 sus-énoncé. 

2g.- • TEULET de FONTARCE était propriétaire d'u­ 

immeuble situé è Paris (9£ Art.), Cité l5ont±iers (ladite Cité 
eyent accès par des pesseges privés sur le rue de Clichy et sur 

-, 
la rue d'Asterdsr) contenant un terrein de les contenance de 

268 ± 7I centièmes tenent : pardevent è le Cité:;onthiers-sur 

une feçede de I3 r. et à droite à les propriété de Ere Ve ±!ON­ 

TEIERS dont il est perlé plus bsut sur une longueur de 2I 3I 
centimètres. 

Cet imeuble epperteneità!:. de FORTZRCE su royer 
de l'acquisition qu'il en avait fait de iie Ve GEOFFROY et de 

LIme la Vicortesse de BOISGELIN suivant contrst reçu perle. IAU­ 

RENT, Notsire gris, les 24 25 émier I904. 

Il appartenait à tue Ve GEOFFROY et à lme de BOIS 
GELIN comme faisant partie d'un plus grand terrain d'une .conte­ 

: ·-- -- ·-· ---- ... 
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24 
7 

nence 

la succession de kire Catherine, Joséphine, Caroline 3ULIER, Vre 

de ±!. Ernest LEKE sus-nommée, leur mère et aieule'décédée. 

Le terrain de la contenance de I.052 m 64 centièmes 

environ appartenait lie Vve LEKE eu moyen de l'acquisition 

au'elle en avait faite de ii. Jeen, erie LOTHIERS père sus­ 

noné, suivant contrst reçu par 1y COUSIN PIAT, Notaires à 
. PARIS, 1es 25 27.Jui I86I. 

Ce dernier terrain et le partie de les propriété de 
'Lime Ve ;IONTHIERS provenant du pertsge des 8± 9 A+Fil I68 

einsi qu'on l'e vu d'autre pert feisaient entre les reins de 

l. Jeen lerie LONTHIERS père partie d'un grand terrain erec 

constructions sis à Perisrue de Clichy ne57 d'une contenance 

totale de 3.599 m 60 centièmes environ. 

Mi. ±ONIEIRS a étsbli le.division du dit terrain 

en 8 lots aur termes d'un cahier de charges dressé pari;e. PIT, 

Noteire à Paris,le4Juin I86I et odifié per un dire dressé 

per l rêe lotsire le I9 Juin suirent, le tout sus-relsté. 

Le partiedu di terrain dépendant alors de la pro­ ----- 
priété de Lue :IONIE7ES a foré les I? & 3g lots dudit lotisse­ , 
ent come on l'e déjà dit plus haut. 

Et la parie forent ls propriété de 3±. TRU2ET 

DE ONTZRCE étsit une portion.du 52 lot dudit lotisseent contigr 
eu 32 lot. 

Les dits lots figurés en un plan emneré audit 
cshier de chares. 

·.,'\__ 
• En ce rêe cahier de cherges, il a été arrêté, 

core on l's déjà vu, les stipulations dont la teneur littérale 

suit, relativement sur lots & 5. 
Conditions particulières à csue lot.­ 

32 & 52 lots.- Aucune construction ne pourre être 
élevée sur les.parties de ces lots indiquées eu plan par des 

teintes gris clair et rose clair et cor?prises entre les lettres < 

.2 2 2 ,22 „2 ••2E · .- : 1, +, d 4 
=i , N, = J, I, I, ud si ce n es è .a hauer le • 

tut compris., ·{ 

Et étant bien entendu aussi q_u' il ne pourra être·\. -J 
ple.cé aucun tuyau de che"1inée, poêle ni sutre pour le servk\dih 

.. -------. - ··- ,~,._ .:., <:l& 
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3YEZC±? DES 

DE 1A CIE:GIES 
45E7E EE±LE 0Ir&TE 

-° 1'an r!l neut cant sizzte huit et le ngt bitt oven?re, 

2cs CO-POE-:IS el c:±é H7IEIE7So or± réis en 5sec7ée 
Grale orècire cclealocexde L'Ist±tat rechnici de lettezce 
Ir&ut:elle,6,cdt$tiers àPzrs,i qustcrza her=es tente,ur covo­ 
c2tin cilra été adressée erls Sdlc. 

L'¿escblée est céiés'=r zia:de VIZIEES-UEEIEE5. 
c.ricer de ZZZe> dtcé cc= 5ectzi. 
Le reeu ét airs cnstté,:;scie la ri&cre cotte cae 

t=us2zs co-rprit±re; scztprésas c:eréceté=. 
I.'Ase?éa esC ccc:€g±5±êre;art constitzée et pet vala>l:et 

d±libé7e:. · 

}la:3 la Fidentc déc2re alors2a séace ouverte et cr:e 
cetre d- l'arde ; Jcr. 

Za decusic: ¿êcéal t overte.Des czptczt1ns szt é-=zzes 
er.:s %--c Ia Pzéi¿cat,es co-roié<es c: ls azzdc qui ler 
dore tors les renccdgzct> ce1li o2liitte-t 

Lars=a2a?iccz-ici çééralc ezt close,les6salut±0:3 szvncc 
zc1 2i23cr roi. ­ 

Frc-:$'r: E¿cli;on 

L'£se:blée cérsle,czrès lec- ±arle Sy1die c; ccz.te-rcc 
del'c--c±ce éuI décc-re £7s:25novare I5,do:e à :s1u-i 
citc,eatièz et d!i-i'r,&e s= cci±pst-:le èit ercicc. 

cett z6sal:ttonr,se urvoir:,aste;oté¢ä l'un=--iré. 

7.'A<aablée Créslsdécide dc 2re ±.-±a21cc e barière 
écnque avec c?cf:isri& cous lzvetex55:e d CCICY. 

cat>-é-±EE<e,ice =rv=iz,act actés±lunar1=ité. 

L'A-e-o2 Géér3e,dcds da±irles crlccszents et 
lazdcnsec inl- tlee. ci-¿adrt. 

ctte réscrtice,rice ar:vofx,ectaio_y:éeà l'ca-ité6. 

'£5-Prcciéirs· 
3ç6&AISE 
2 €o Icó r.=. 
0aure 
5 de là ct6 
55c èa clic 
3rcic 

F3r2IO 

E.ola--en±s 
6 
5 
2 
2 
2 

Serez 
53.5> 
27,75 
11.12 
II.IE 
7,II 
555 

l. 

Eire'étz pl:à2'crde :jor,le séarce e= levée 
à seize heures 
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1. Vérification des critères prohibitifs à une entrée en relation Réponse Explications du critère

1.1. Pas d'alcool ni de drogues* ☺

Exclusion des Pprestataires/ fournisseurs : Dont plus de 5% de leur capital ou de leur chiffre d’affaires est dépendant de la production de 

boissons alcoolisés ; Dont plus de 30% de leur capital ou de leur chiffre d’affaire est dépendant de la vente de boissons alcoolisés (Ex : 

restaurants, hôtels…).

1.2. Pas de tabac* ☺

Exclusion des prestataires/ fournisseurs : Dont plus de 5% de leur capital ou de leur chiffre d’affaires est dépendant de la production de 

produits dérivés du tabac ; Dont plus de 30% de leur capital ou de leur chiffre d’affaire est dépendant de la vente de produits dérivés du 

tabac

1.3. Pas d'armes* ☺

Exclusion des prestataires/ fournisseurs : Fabriquant ou étant impliqués dans la fabrication d’armes ou d’armements ; Ayant investi plus de 

1% de leur chiffre d’affaires ou dont plus de 1% de leur chiffre d’affaires ou de leur capital est dépendant de la distribution ou de la vente 

d’armes ou d’armements, incluant des armes factices.

1.4. Pas de jeux d'argent (à l'exception de ceux à vocation caritative) et de jeux vidéos interdits au moins de 16 ans* ☺

Exclusion des prestataires/ fournisseurs : Dont plus de 5% de leur capital ou de leur chiffre d’affaires est dépendant de paris ; Dont plus de 

5% de leur capital ou de leur chiffre d’affaires est dépendant de la production de jeux vidéo au moins de 16 ans ; Dont plus de 30% de leur 

capital ou de leur chiffre d’affaire est dépendant de la vente de jeux vidéo interdits au moins de 16 ans.

1.5. Pas d'exploitation (pornographie, travail des enfants, exploitation par le travail)* ☺
Exclusion des prestataires/fournisseurs liés de quelque manière que ce soit à la pornographie, au travail des enfants, ou à l'exploitation par le 

travail des enfants.

(*Ces exclusions concernent l’activités des entreprises au cours du dernier exercice fiscal)

1.6. La société et/ou ses dirigeants n'a/n'ont pas fait l'objet dans les 5 dernières années de condamnation(s) pour des faits de non-respect des 
êtres humains ☺

Violation des Droits de l’Homme tels que définis par la Déclaration universelle des droits de l’Homme ; Violation des Droits des Enfants tels 

que définis par la Convention internationale des droits de l’enfant ; Traite et trafic d’êtres humains, etc.) ; Violation répétitive du Droit du 

travail et/ou pratiques discriminatoires, telles que celles fondées sur le sexe, l’âge, la religion, la situation familiale, la race, la caste, le 

contexte social, la maladie, le handicap, la grossesse, l’origine nationale et ethnique, la nationalité, l’appartenance à une organisation 

d’employés (y compris un syndicat), l’affiliation politique, les préférences sexuelles, l’apparence physique ou toute autre caractéristique 

personnelle ; Nuisance à la santé ou à l’environnement (déforestation sur sites protégés, pollution, atteinte à la santé des salariés et des 

consommateurs, etc.) 

1.7. La société et/ou ses dirigeants n'a/n'ont pas fait l'objet dans les 3 dernières années de condamnation(s) relative à des pratiques financières 
ou commerciales illégales

☺
Délits et/ou crimes financiers (corruption, blanchiment d’argent, financement de terrorisme, trafic d’influence, détournements d’actifs, etc.) ; 

Pratiques commerciales prédatrices (pillage des ressources et non-respect des règles de la concurrence).

2. Autres vérifications Réponse
2.1. Il n'y a aucune promotion évidente d'une idéologie religieuse ou politique qui ne serait pas en accord avec les valeurs de SOS Villages 
d'Enfants ☺

2.2. Pas de couverture négative dans les médias recensés au cours des 12 derniers mois ☺

2.3. Pas de couverture médiatique négative au cours des 3 dernières années ou persistante qui pourrait affecter SOS VE ☺

Si un de ces 7 critères prohibitifs est KO = candidat refusé

Si un de ces 3 autres critères est KO = analyse à formaliser et à valider par la DG si souhait de l'acheteur de retenir ce 
candidat
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*** En mode EDITION, l'utilisateur est responsable de la localisation et de la détermination de l'exposition aux risques.
L'édition et la diffusion de ce document implique l'acceptation des Conditions Générales de Vente, disponibles sur le site Internet Preventimmo.
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Etat des Risques et Pollutions
En application des articles L125-5 à 7 et R125-26 du code de l'environnement.

Référence : 21/IMO/0020

Mode EDITION***

Réalisé par BTP DIAGNOSTIC BTP DIAGNOSTIC

Pour le compte de BTP DIAGNOSTICS

Date de réalisation : 20 octobre 2021 (Valable 6 mois)

Selon les informations mises à disposition par arrêté préfectoral :
N° 2012159-0001 du 7 juin 2012.

REFERENCES DU BIEN

Adresse du bien
6 Cité Monthiers

75009 Paris

Parcelle(s) : 
AB0121

Bailleur
#SOS VILLGE D'ENFNTS FRANCE

Locataire
-

Le contour du terrain n'est donné qu'à titre indicatif.

SYNTHESES

A ce jour, la commune  est soumise à l'obligation d'Information Acquéreur Locataire (IAL). Une
déclaration de sinistre indemnisé est nécessaire.

Etat des Risques et Pollutions (ERP)

Votre commune Votre immeuble

Type Nature du risque Etat de la procédure Date Concerné Travaux Réf.

PPRn Inondation  révisé 19/04/2007 non non p.3

R111.3 Mouvement de terrain
Dû à des cavités naturelles

 approuvé 25/02/1977 non non p.3

R111.3 Mouvement de terrain
Dû à des cavités anthropiques ...

 approuvé 19/03/1991 non non p.4

SIS
(1)

Pollution des sols  approuvé 13/01/2020 non - p.5

Zonage de sismicité : 1 - Très faible 
(2)

non - -

Zonage du potentiel radon : 1 - Faible 
(3)

non - -
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*** En mode EDITION, l'utilisateur est responsable de la localisation et de la détermination de l'exposition aux risques.
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Etat des risques approfondi (Attestation Argiles / ENSA / ERPS) Concerné Détails

Plan d'Exposition au Bruit
(4)

Non -

Basias, Basol, Icpe Oui 69 sites* à - de 500 mètres

*ce chiffre ne comprend pas les sites non localisés de la commune.

(1)  Secteur d'Information sur les Sols.
(2)  Zonage sismique de la France d'après l'annexe des articles R563-1 à 8 du Code de l'Environnement modifiés par les Décrets n°2010-1254 et n°2010-1255 du 22 octobre 
2010 ainsi que par l'Arrêté du 22 octobre 2010 (nouvelles règles de construction parasismique - EUROCODE 8).
(3)  Situation de l'immeuble au regard des zones à potentiel radon du territoire français définies à l'article R.1333-29 du code de la santé publique modifié par le Décret 
n°2018-434 du 4 juin 2018, délimitées par l'Arrêté interministériel du 27 juin 2018.
(4) Information cartographique consultable en mairie et en ligne à l'adresse suivante : https://www.geoportail.gouv.fr/donnees/plan-dexposition-au-bruit-peb

Attention, les informations contenues dans ce tableau de synthèse sont données à titre informatif.
Pour plus de détails vous pouvez commander un Etat des risques approfondi.
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Etat des Risques et Pollutions
aléas naturels, miniers ou technologiques, sismicité, potentiel radon et pollution des sols

en application des articles L.125-5 à 7, R.125-26, R 563-4 et D 563-8-1 du Code de l'environnement et de l'article L 174-5 du nouveau Code minier

  1. Cet état, relatif aux obligations, interdictions, servitudes et prescriptions définies vis-à-vis des risques naturels, miniers ou technologiques
concernant l'immeuble, est établi sur la base des informations mises à disposition par arrêté préfectoral 

n° 2012159-0001  du 07/06/2012

 Situation du bien immobilier (bâti ou non bâti) Document réalisé le : 20/10/2021

 2. Adresse 

Parcelle(s) : AB0121

6 Cité Monthiers 75009  Paris

 3. Situation de l'immeuble au regard de plans de prévention des risques naturels [PPRn]

L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPRn prescrit oui   non X
L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPRn appliqué par anticipation oui   non X
L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPRn approuvé oui   non X

Les risques naturels pris en compte sont liés à : (les risques grisés ne font pas l'objet d'une procédure PPR sur la commune)

Inondation Crue torrentielle Remontée de nappe Submersion marine Avalanche

Mouvement de terrain Mvt terrain-Sécheresse Séisme Cyclone Eruption volcanique

Feu de forêt autre

L'immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement du ou des PPRn oui   non X
si oui, les travaux prescrits par le règlement du PPR naturel ont été réalisés oui  non 

 4. Situation de l'immeuble au regard de plans de prévention des risques miniers [PPRm]

L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPRm prescrit oui   non X
L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPRm appliqué par anticipation oui   non X
L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPRm approuvé oui   non X

Les risques miniers pris en compte sont liés à : (les risques grisés ne font pas l'objet d'une procédure PPR sur la commune)

Risque miniers Affaissement Effondrement Tassement Emission de gaz

Pollution des sols Pollution des eaux autre

L'immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement du ou des PPRm oui   non X
si oui, les travaux prescrits par le règlement du PPR miniers ont été réalisés oui  non 

 5. Situation de l'immeuble au regard de plans de prévention des risques technologiques [PPRt]

L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPRt approuvé oui   non X
L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPRt prescrit oui   non X
Les risques technologiques pris en compte sont liés à : (les risques grisés ne font pas l'objet d'une procédure PPR sur la commune)

Risque Industriel Effet thermique Effet de surpression Effet toxique Projection

L'immeuble est situé en secteur d'expropriation ou de délaissement oui  non X

L'immeuble est situé en zone de prescription oui   non X
Si la transaction concerne un logement, les travaux prescrits ont été réalisés oui  non 

Si la transaction ne concerne pas un logement, l'information sur le type de risques auxquels l'immeuble oui  non 
est exposé ainsi que leur gravité, probabilité et cinétique, est jointe à l'acte de vente ou au contrat de location

 6. Situation de l'immeuble au regard du zonage réglementaire pour la prise en compte de la sismicité
en application des articles R 563-4 et D 563-8-1 du code de l'environnement modifiés par l'Arrêté et les Décrets n°2010-1254 / 2010-1255 du 22 octobre 2010.

L'immeuble est situé dans une commune de sismicité : Forte Moyenne Modérée Faible Très faible

zone 5 zone 4 zone 3 zone 2 zone 1 X

 7. Situation de l'immeuble au regard du zonage réglementaire pour la prise en compte du potentiel radon
en application des articles R125-23 du code de l'environnement et R1333-29 du code de la santé publique, modifiés par le Décret n°2018-434 du 4 juin 2018

L'immeuble se situe dans une Zone à Potentiel Radon : Significatif Faible avec facteur de transfert Faible

zone 3 zone 2 zone 1 X

 8. Information relative aux sinistres indemnisés par l'assurance suite à une catastrophe naturelle
L'information est mentionnée dans l'acte authentique constatant la réalisation de la vente oui non 

 9. Situation de l'immeuble au regard de la pollution des sols

L'immeuble est situé dans un Secteur d'Information sur les Sols (SIS) oui non X
Selon les informations mises à disposition par l'arrêté préfectoral 75-2020-01-13-001 du 13/01/2020 portant création des SIS dans le département

 Parties concernées 

  Bailleur   #SOS VILLGE D'ENFNTS FRANCE à  le 

  Locataire   - à  le 

Attention ! S'ils n'impliquent pas d'obligation ou d'interdiction réglementaire particulière, les aléas connus ou prévisibles qui peuvent être signalés dans les divers documents d'information
préventive et concerner le bien immobilier, ne sont pas mentionnés par cet état.
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Inondation
PPRn Inondation,  révisé le 19/04/2007

Non concerné*
* L'immeuble n'est pas situé dans le périmètre d'une zone à risques

La carte ci-dessus est un extrait de la carte officielle fournie par les services de l'Etat.

Elle est disponible en intégralité dans les annexes de ce rapport.

Le contour du terrain n'est donné qu'à titre indicatif.

Mouvement de terrain
R111.3 Dû à des cavités naturelles,  approuvé le 25/02/1977

Non concerné*
* L'immeuble n'est pas situé dans le périmètre d'une zone à risques

La carte ci-dessus est un extrait de la carte officielle fournie par les services de l'Etat.

Elle est disponible en intégralité dans les annexes de ce rapport.

Le contour du terrain n'est donné qu'à titre indicatif.
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Mouvement de terrain
R111.3 Dû à des cavités anthropiques (carrières, sapes, muches), 

approuvé le 19/03/1991

Non concerné*
* L'immeuble n'est pas situé dans le périmètre d'une zone à risques

La carte ci-dessus est un extrait de la carte officielle fournie par les services de l'Etat.

Elle est disponible en intégralité dans les annexes de ce rapport.

Le contour du terrain n'est donné qu'à titre indicatif.
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Cartographies ne concernant pas l'immeuble
Au regard de sa position géographique, l'immeuble n'est pas concerné par : 

Le SIS Pollution des sols,  approuvé le 13/01/2020

DocuSign Envelope ID: B1A21462-54FE-4A09-8923-2EA38DC7FFA5







Mode EDITION*** - 20 octobre 2021
6 Cité Monthiers

75009 Paris
Commande #SOS VILLGE D'ENFNTS FRANCE

Réf. 21/IMO/0020  -  Page 8/20

*** En mode EDITION, l'utilisateur est responsable de la localisation et de la détermination de l'exposition aux risques.
L'édition et la diffusion de ce document implique l'acceptation des Conditions Générales de Vente, disponibles sur le site Internet Preventimmo.


Copyright 2007-2017 Kinaxia. Tous droits réservés. Les noms et marques commerciaux appartiennent à leurs propriétaires respectifs.

KINAXIA - SAS au capital de 165.004,56 euros - Siège social 80 Route des Lucioles - Espaces de Sophia, bâtiment C - 06560 Sophia Antipolis - SIREN : 514 061 738 - RCS GRASSE

SIS Pollution des sols,  approuvé le 13/01/2020 (suite)
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SIS Pollution des sols,  approuvé le 13/01/2020 (suite)
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SIS Pollution des sols,  approuvé le 13/01/2020 (suite)
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SIS Pollution des sols,  approuvé le 13/01/2020 (suite)
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SIS Pollution des sols,  approuvé le 13/01/2020 (suite)
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SIS Pollution des sols,  approuvé le 13/01/2020 (suite)
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Déclaration de sinistres indemnisés
en application des articles L 125-5 et R125-26 du Code de l'environnement

Si, à votre connaissance, l'immeuble a fait l'objet d'une indemnisation suite à des dommages consécutifs à des
événements ayant eu pour conséquence la publication d'un arrêté de catastrophe naturelle, cochez ci-dessous la
case correspondante dans la colonne "Indemnisé".

Arrêtés CATNAT sur la commune

Risque Début Fin JO Indemnisé

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue 27/07/2018 27/07/2018 07/12/2018

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue 15/01/2018 05/02/2018 15/02/2018

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue 09/07/2017 10/07/2017 07/12/2018

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue 28/05/2016 05/06/2016 09/06/2016

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue 23/06/2005 23/06/2005 22/04/2006

Sécheresse et réhydratation - Tassements différentiels 01/07/2003 30/09/2003 11/03/2006

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue 06/07/2001 07/07/2001 11/08/2001

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue

Mouvement de terrain
25/12/1999 29/12/1999 30/12/1999

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue 30/05/1999 30/05/1999 24/08/1999

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue 18/07/1994 19/07/1994 17/12/1994

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue 29/04/1993 30/04/1993 10/10/1993

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue 31/05/1992 01/06/1992 05/11/1992

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue 25/05/1992 25/05/1992 16/01/1993

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue 27/06/1990 27/06/1990 19/12/1990

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue 05/06/1983 06/06/1983 05/08/1983

Pour en savoir plus, chacun peut consulter en préfecture ou en mairie, le dossier départemental sur les risques majeurs, le document d'information communal sur les risques majeurs et, sur
internet, le portail dédié à la prévention des risques majeurs : www.prim.net

Préfecture : Paris - Paris Adresse de l'immeuble :
Commune : Paris 6 Cité Monthiers

Parcelle(s) : AB0121
75009 Paris
France

Etabli le : 

Bailleur : Locataire : 

#SOS VILLGE D'ENFNTS FRANCE -
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Prescriptions de travaux

Aucune

Documents de référence

Aucun

Conclusions

L'Etat des Risques délivré par BTP DIAGNOSTICS en date du 20/10/2021 fait apparaître que la commune dans laquelle se
trouve le bien fait l'objet d'un arrêté préfectoral n°2012159-0001 en date du 07/06/2012 en matière d'obligation d'Information
Acquéreur Locataire sur les Risques Naturels, Miniers et Technologiques.

Selon les informations mises à disposition dans le Dossier Communal d'Information, le BIEN n'est concerné par aucun risque
réglementé.

Sommaire des annexes
> Arrêté Préfectoral n° 2012159-0001 du 7 juin 2012

> Cartographies : 

   - Cartographie réglementaire du PPRn Inondation,  révisé le 19/04/2007

   - Cartographie réglementaire du R111.3 Dû à des cavités naturelles,  approuvé le 25/02/1977

   - Cartographie réglementaire du R111.3 Dû à des cavités anthropiques (carrières, sapes, muches),  approuvé le 19/03/1991

   - Cartographie réglementaire de la sismicité

A titre indicatif, ces pièces sont jointes au présent rapport.
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Diagnostic de performance énergétique 
Une information au service de la lutte contre l’effet de serre  
(6.3.a bis) bureaux, services administratifs, enseignement 

N° : .................................. C DIA93 2021 30 110370  
Valable jusqu’au : ............ 22/03/2031 
Le cas échéant, nature de l’ERP : J: Structures d'accueil pour personnes 

âgées ou personnes handicapées 
Année de construction : .. 1948 - 1974 

 

Date (visite) : ...... 09/03/2021  
Diagnostiqueur : . JEMAI Adhel 
Signature :  

 

Adresse : ......................... 6 Cité Monthiers 75009 PARIS 09  

   Bâtiment entier        Partie de bâtiment (à préciser)  
Sth : 495 m² 
Propriétaire : 
Nom : .............................. SOS VILLAGE D'ENFANTS 
Adresse : ......................... 6 Cité Monthiers 
 75009 PARIS 09 

Gestionnaire (s’il y a lieu) : 
Nom : .................  
Adresse : ............  

Consommations annuelles d’énergie 
Période des relevés de consommations considérée : 2020-2019-2018 

 Consommations en énergies 
finales 

Consommations en énergie 
primaire 

Frais annuels  
d’énergie 

 détail par énergie en kWhEF détail par énergie en kWhEP  

Bois, biomasse - - - 
Électricité Electricité : 24 333 kWhEF 62 780 kWhEP 3 363 € 
Gaz Gaz Naturel : 39 339 kWhEF 39 339 kWhEP 2 301 € 
Autres énergies - - - 
Production d’électricité à demeure - - - 
Abonnements   467 € 
TOTAL  102 119 kWhEP 6 131 € 

 

Consommations énergétiques 
(en énergie primaire) 

pour le chauffage, la production d’eau chaude sanitaire, le 
refroidissement, l’éclairage et les autres usages, déduction faite de 

la production d’électricité à demeure 

Émissions de gaz à effet de serre 
(GES) 

pour le chauffage, la production d’eau chaude sanitaire et le 
refroidissement, l’éclairage et les autres usages 

Consommation estimée : 206 kWhEP/m².an Estimation des émissions : 22 kg éqCO2/m².an 

  

 

                          Numéro d’enregistrement ADEME : 70097803L DocuSign Envelope ID: B1A21462-54FE-4A09-8923-2EA38DC7FFA5







 

 
 

1/6 
Dossier C DIA93 2021 30 

110370 
Rapport du : 23/03/2021 

Diagnostic de performance énergétique 
(6.3.a bis) 

Descriptif du bâtiment (ou de la partie de bâtiment) et de ses équipements  

Bâtiment Chauffage et refroidissement Eau chaude sanitaire, 
ventilation, éclairage 

Murs : 
Pierre de taille non isolé donnant sur l'extérieur 

Système de chauffage : 
Chaudière individuelle Gaz 
Naturel installée après 2000 

Système de production d’ECS : 
Combiné au système: 
Chaudière individuelle Gaz 
Naturel installée après 2000 
ECS électrique instantanée 
(contenance 0 L) (système 
individuel) 

Toiture : 
Néant 

Système d’éclairage : 
Néant 

Menuiseries ou parois vitrées : 
Fenêtres battantes PVC double vitrage avec lame d'air 16 mm 
Fenêtres battantes PVC en survitrage avec lame d'air 16 mm 

Système de refroidissement : 
Néant 

Système de ventilation : 
Naturelle par conduit 

Plancher bas : 
Néant 

Rapport d’entretien ou d’inspection des chaudières joint : 
Néant 

Nombre d’occupants : 
Néant 

Autres équipements 
consommant de l’énergie : 
Néant 

 

Énergies renouvelables Quantité d'énergie d'origine renouvelable : 0 kWhEP/m².an 
Type d’équipements présents utilisant des énergies renouvelables :  Néant 

 

Pourquoi un diagnostic 
- Pour informer le futur locataire ou acheteur ; 
- Pour comparer différents locaux entre eux ; 
- Pour inciter à effectuer des travaux d’économie d’énergie et 

contribuer à la réduction des émissions de gaz à effet de serre. 
 
Factures et performance énergétique 

La consommation est estimée sur la base de factures d'énergie et 
des relevés de compteurs d'énergie. La consommation ci-dessus 
traduit un niveau de consommation constaté. Ces niveaux de 
consommations peuvent varier de manière importante suivant la 
qualité du bâtiment, les équipements installés et le mode de gestion 
et d'utilisation adoptés sur la période de mesure. 
 

Énergie finale et énergie primaire 
L'énergie finale est l'énergie utilisée dans le bâtiment (gaz, électricité, 
fioul domestique, bois, etc.). Pour en disposer, il aura fallu les 
extraire, les distribuer, les stocker, les produire, et donc dépenser 
plus d'énergie que celle utilisée en bout de course. 
L'énergie primaire est le total de toutes ces énergies consommées. 

Constitution de l'étiquette énergie 
La consommation d'énergie indiquée sur l'étiquette énergie est le 
résultat de la conversion en énergie primaire des consommations 
d'énergie du bien indiquée. 
 

Énergies renouvelables 
Elles figurent sur cette page de manière séparée. Seules sont estimées 
les quantités d'énergie renouvelable produite par les équipements 
installés à demeure (sur le bâtiment ou à proximité immédiate). 
 

Commentaires: 
Néant 
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Dossier C DIA93 2021 30 

110370 
Rapport du : 23/03/2021 

Diagnostic de performance énergétique 
(6.3.a bis) 

Conseils pour un bon usage 
La gestion des intermittences constitue un enjeu capital dans ce bâtiment : les principaux conseils portent sur la gestion 
des interruptions ou des ralentis des systèmes pour tous les usages (chauffage, ventilation, climatisation, éclairage ou 
autres). 

Gestionnaire énergie 
❑ Mettre en place une planification énergétique adaptée 

à l'établissement. 

Chauffage 
❑ Vérifier la programmation hebdomadaire jour/nuit et 

celle du week-end. 
❑ Vérifier la température intérieure de consigne en 

période d'occupation et en période d'inoccupation. 
❑ Réguler les pompes de circulation de chauffage: 

asservissement à la régulation du chauffage, arrêt en 
dehors des relances. 

Ventilation 
❑ Si le bâtiment possède une ventilation mécanique, la 

programmer de manière à l'arrêter ou la ralentir en 
période d'inoccupation. 

Eau chaude sanitaire 
❑ Arrêter les chauffes eau pendant les périodes 

d'inoccupation. 
❑ Changer la robinetterie traditionnelle au profit de 

mitigeurs. 

Confort d'été 
❑ Installer des occultations mobiles sur les fenêtres ou 

les parois vitrées s'il n'en existe pas. 

Éclairage 
❑ Profiter au maximum de l'éclairage naturel. Éviter 

d'installer les salles de réunion en second jour ou dans 
des locaux sans fenêtre. 

❑ Remplacer les lampes à incandescence par des 
lampes basse consommation. 

❑ Installer des minuteurs et/ou des détecteurs de 
présence, notamment dans les circulations et les 
sanitaires. 

❑ Optimiser le pilotage de l'éclairage avec par exemple 
une extinction automatique des locaux la nuit avec 
possibilité de relance. 

Bureautique 
❑ Opter pour la mise en veille automatique des écrans 

d'ordinateurs et pour le mode économie d'énergie des 
écrans lors d'une inactivité prolongée (extinction de 
l'écran et non écran de veille). 

❑ Veiller à l'extinction totale des appareils de bureautique 
(imprimantes, photocopieurs) en période de non 
utilisation (la nuit par exemple) ; ils consomment 
beaucoup d'électricité en mode veille. 

❑ Opter pour le regroupement des moyens d'impression 
(imprimantes centralisées par étage); les petites 
imprimantes individuelles sont très consommatrices. 

Sensibilisation des occupants et du personnel 
❑ Sensibiliser le personnel à la détection de fuites 

 d'eau afin de les signaler rapidement. 
❑ Veiller au nettoyage régulier des lampes et des 

luminaires, et à leur remplacement en cas de 
dysfonctionnement. 

❑ Veiller à éteindre l'éclairage dans les pièces 
inoccupées, ainsi que le midi et le soir en quittant les 
locaux. 

❑ Sensibiliser les utilisateurs de petit électroménager: 
extinction des appareils après usage (bouilloires, 
cafetières), dégivrage régulier des frigos, priorité aux 
appareils de classe A ou supérieure. 

❑ En été, utiliser les occultations (stores, volets) pour 
limiter les apports solaires dans les bureaux ou les 
salles de classe. 

Compléments 
Néant 
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Diagnostic de performance énergétique 
(6.3.a bis) 

Recommandations d’amélioration énergétique 
Sont présentées dans le tableau suivant quelques mesures visant à réduire vos consommations d’énergie du bâtiment ou 
de la partie du bâtiment.  

Mesures d’amélioration Commentaires 

Nettoyer les bouches d'extraction et les 
entrées d'air 

Recommandation : Nettoyer les bouches d'extraction et les entrées d'air régulièrement en les 
dépoussiérants. 
Détail : Si la ventilation est insuffisante, ouvrir les fenêtres régulièrement, en pensant à fermer les émetteurs 
de chauffage situés sous les fenêtres en hiver. 

Calfeutrement des défauts d'étanchéité 

Recommandation : Calfeutrer les défauts d'étanchéité (menuiseries, portes, ...) pour limiter les déperditions 
énergétiques. 
Détail : Attention il ne faut calfeutrer les défauts d'étanchéité que s'il y a des entrées d'air en nombre 
suffisant 

Installation de volets 

Recommandation : Envisager l'installation de volets afin de limiter les déperditions de chaleur en hiver et 
de limiter les surchauffes en été. 
Détail : Ouvrir les fenêtres en été et pendant la nuit afin de rafraîchir la structure pendant la nuit et de 
profiter le lendemain de la fraîcheur accumulée. Pour occulter les ouvertures, les volets roulants sont 
particulièrement bien adaptés aux exigences du confort d'été, mais les volets battants, les persiennes, etc., 
sont eux aussi efficaces. 

 
Commentaires 
Néant 
 
Références réglementaires et logiciel utilisés : Article L134-4-2 du CCH et décret n° 2011-807 du 5 juillet 2011 relatif à 
la transmission des diagnostics de performance énergétique à l'Agence de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie, 
arrêté du 27 janvier 2012 relatif à l'utilisation réglementaire des logiciels pour l'élaboration des diagnostics de performance 
énergétique, arrêté du 1er décembre 2015, 12 octobre 2020décret 2006-1653, 2006-1114, 2008-1175 ; Ordonnance 2005-
655 art L271-4 à 6 ; Loi 2004-1334 art L134-1 à 5 ; décret 2006-1147 art R.134-1 à 5 du CCH et loi grenelle 2 n°2010-786 
du juillet 2010. Le décret 2020-1610 du 17 décembre 2020 introduit, après sa date d'entrée en vigueur fixée au 1er juillet 
2021, une modification de la date de validité des diagnostics de performance énergétique (réalisés entre le 1er janvier 2018 
et le 30 juin 2021) au 31 décembre 2024. Logiciel utilisé : LICIEL Diagnostics v4. 
 
Les travaux sont à réaliser par un professionnel qualifié. 
 
Pour plus d’informations :  

www.developpement-durable.gouv.fr, rubrique Performance énergétique 
www.ademe.fr  

 
 
Nota : Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par I.Cert - Centre Alphasis 

- Bâtiment K - Parc d'affaires - Espace Performance 35760 SAINT GREGOIRE (détail sur www.cofrac.fr 
programme n°4-4-11) 
Nom de l’opérateur : JEMAI Adhel, numéro de certification : CPDI4343 version 008  obtenue le 13/12/2017 
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Dossier technique amiante 
 

 

 

Immeuble bâti visité : 

Adresse : ....................... 6 Cité Monthiers 

Code Postal : ................. 75009 

Ville : ............................ PARIS 09 

Précision : .....................  

 

Version du dossier :  

Révision Date Objet 

REV 01 09/03/2021 Établissement du Dossier Technique 

   

   

À conserver même après destruction 
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Sommaire du Dossier technique Amiante 

1. Rapport de mission de repérage des matériaux et produits 
contenant de l’amiante à intégrer au Dossier technique amiante 

2. Résultat des évaluations périodiques 

3. Suivi des travaux de retrait et de confinement de l’amiante 

4. Fiche récapitulative du Dossier technique amiante 
Recommandations générales de sécurité du dossier technique 

amiante 
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Rapport de mission de repérage des matériaux et produits 

contenant de l’amiante à intégrer au Dossier technique 

amiante   
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Rapport de mission de repérage des matériaux et produits contenant de l'amiante à 

intégrer au dossier technique « amiante » 

(Listes A et B de l’annexe 13-9 du Code de la Santé publique) 
 

Numéro de dossier : 
Date du repérage : 

C DIA93 2021 30 110370 
09/03/2021 

 
 

Références réglementaires 

Textes réglementaires Articles R. 1334-17, 18, 20 et 21 et R. 1334-23 et 24 du Code de la Santé Publique ; 
Annexe 13.9 du Code de la Santé Publique, Arrêtés du 12 et 21 décembre 2012 et du 26 
juin 2013, décret 2011-629 du 3 juin 2011, arrêté du 1er juin 2015. 

 

Immeuble bâti visité 

Adresse Rue : .................... 6 Cité Monthiers 
Bât., escalier, niveau, appartement n°, lot n°: 
  Lot numéro Non communiqué, 
Code postal, ville : . 75009 PARIS 09 
 Section cadastrale : NC, Parcelle numéro : NC, 

Périmètre de repérage :  ............................ Intégralité du batiment 

Type de logement : 
Fonction principale du bâtiment : 
Date de construction : 

 ............................  
 ............................ Autres  
 ............................ Date du permis de construire non connue 

 

Le propriétaire et le commanditaire 

Le(s) propriétaire(s) : Nom et prénom : ... SOS VILLAGE D'ENFANTS 
Adresse : .............. 6 Cité Monthiers 
 75009 PARIS 09 

Le commanditaire Nom et prénom : ... SOS VILLAGE D'ENFANTS 
Adresse : .............. 6 Cité Monthiers 
 75009 PARIS 09 

 

Le(s) signataire(s) 

 NOM Prénom Fonction Organisme certification Détail de la certification 

Opérateur(s) de 

repérage ayant participé 
au repérage 

-------------------------- 

Personne(s) 

signataire(s) autorisant 

la diffusion du rapport 

JEMAI Adhel 
Opérateur de 

repérage 

I.Cert Centre Alphasis - 
Bâtiment K - Parc d'affaires 

- Espace Performance 
35760 SAINT GREGOIRE 

Obtention : 25/05/2017 
Échéance : 24/05/2022 

N° de certification : CPDI4343 
version 008 

Raison sociale de l'entreprise : SAS CITAE (Numéro SIRET : 418 935 862 00015) 
Adresse : Immeuble Central Gare - 1, Place Charles de Gaulle, 78180 MONTIGNY-LE-BRETONNEUX 
Désignation de la compagnie d'assurance : EUROMAF  
Numéro de police et date de validité : 7005530/S / 31/12/2021 

 

Le rapport de repérage 

Date d’émission du rapport de repérage : 23/03/2021, remis au propriétaire le 23/03/2021 

Diffusion : le présent rapport de repérage ne peut être reproduit que dans sa totalité, annexes incluses 

Pagination : le présent rapport avec les annexes comprises, est constitué de 45 pages 
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Sommaire 

1  Les conclusions 
2  Le(s) laboratoire(s) d’analyses 
3  La mission de repérage 

3.1 L’objet de la mission 
3.2  Le cadre de la mission 

3.2.1  L’intitulé de la mission 
3.2.2  Le cadre réglementaire de la mission 
3.2.3  L’objectif de la mission 
3.2.4  Le programme de repérage de la mission réglementaire. 
3.2.5  Programme de repérage complémentaire (le cas échéant) 
3.2.6  Le périmètre de repérage effectif 

4  Conditions de réalisation du repérage 

4.1 Bilan de l’analyse documentaire 
4.2  Date d’exécution des visites du repérage in situ 
4.3  Plan et procédures de prélèvements 

5  Résultats détaillés du repérage 

5.0  Identification des matériaux repérés de la liste A et B 
5.1  Liste des matériaux ou produits contenant de l’amiante, états de conservation, conséquences 

réglementaires (fiche de cotation) 
5.2  Liste des matériaux ou produits susceptibles de contenir de l’amiante, mais n’en contenant 

pas après analyse 
5.3  Liste des matériaux ou produits ne contenant pas d’amiante sur justificatif 

6  Signatures 
7  Annexes 

1. – Les conclusions 

Avertissement : les textes ont prévu plusieurs cadres réglementaires pour le repérage des matériaux ou 
produits contenant de l’amiante, notamment pour les cas de démolition d’immeuble. La présente mission 
de repérage ne répond pas aux exigences prévues pour les missions de repérage des matériaux 

et produits contenant de l’amiante avant démolition d’immeuble ou avant réalisation de travaux 
dans l'immeuble concerné et son rapport ne peut donc pas être utilisé à ces fins. 

1.1 Liste A :  Dans le cadre de mission décrit à l'article 3.2, il n'a pas été repéré  
 
- de matériaux ou produits de la liste A contenant de l'amiante. 

 
1.1 Liste B :  Dans le cadre de mission décrit à l'article 3.2, il n'a pas été repéré  

 
- de matériaux ou produits de la liste B contenant de l'amiante. 

 
 

 1.2. Dans le cadre de mission décrit à l’article 3.2 les locaux ou parties de locaux, composants ou 
parties de composants qui n’ont pu être visités et pour lesquels des investigations 

complémentaires sont nécessaires afin de statuer sur la présence ou l’absence d’amiante : 

Localisation Parties du local Raison 

Toiture fàçade Ardoises 

Hauteur trop importante, un sondage 

risquerait d'alterer la fonctionnalité 

intrinsèque du matériau  
 

 

Certains locaux, parties de locaux ou composants n'ont pas pu être sondés 
 
 

 

 

 

 
 

 

2. – Le(s) laboratoire(s) d’analyses 

Raison sociale et nom de l'entreprise : ... Il n'a pas été fait appel à un laboratoire d'analyse 
Adresse : ................................................ -  
Numéro de l’accréditation Cofrac : ......... - 
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3. – La mission de repérage 

3.1 L’objet de la mission 

La présente mission concerne le repérage en vue de l'établissement du constat de présence ou d'absence d'amiante établi 
en vue de la constitution du dossier technique amiante. 

3.2 Le cadre de la mission 

3.2.1 L’intitulé de la mission 

«Repérage en vue de l'établissement du constat de 
présence ou d'absence d'amiante établi en vue de la 
constitution du dossier technique amiante». 

3.2.2 Le cadre réglementaire de la mission 

L’article R 1334-17 et 18 du code de la construction 
et de l’habitation prévoit que «Les propriétaires des 
parties communes d'immeubles collectifs 
d'habitation ainsi les propriétaires d’immeuble à 
usage autre que d’habitation y font réaliser un 
repérage des matériaux et produits des listes A et B 
contenant de l'amiante» 
Le dossier de diagnostic technique comprend, entre 
autres, «l’état mentionnant la présence ou l’absence 
de matériaux ou produits contenant de l’amiante 
prévu à l’article L. 1334-13 du même code». 
La mission, s’inscrivant dans ce cadre, se veut 
conforme aux textes réglementaires de référence 
mentionnés en page de couverture du présent 
rapport. 

3.2.3 L’objectif de la mission 

 «Le repérage a pour objectif d’identifier et de 
localiser les matériaux et produits contenant de 
l’amiante mentionnés en annexe du Code la santé 
publique.» 
L’Annexe du Code de la santé publique est l’annexe 
13.9 (liste A et B). 

3.2.4 Le programme de repérage de la mission 
réglementaire 

Le programme de repérage est défini par l’Annexe 
13.9 (liste A et B) du Code de la santé publique et se 
limite pour une mission normale à la recherche de 
matériaux et produits contenant de l'amiante dans 
les composants et parties de composants de la 
construction y figurant. 

En partie droite l’extrait du texte de l’Annexe 13.9 

Important : Le programme de repérage de la mission de 
base est limitatif. Il est plus restreint que celui élaboré pour 
les missions de repérage de matériaux ou produits contenant 
de l’amiante avant démolition d’immeuble ou celui à élaborer 
avant réalisation de travaux. 

3.2.5 Programme de repérage complémentaire 

(le cas échéant) 

En plus du programme de repérage réglementaire, le présent rapport porte sur les parties de composants suivantes : 

Composant de la construction Partie du composant ayant été inspecté 

(Description) 
Sur demande ou sur information 

Néant -  

3.2.6 Le périmètre de repérage effectif 
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Il s’agit de l’ensemble des locaux ou parties de l’immeuble concerné par la mission de repérage figurant sur le schéma de 
repérage joint en annexe à l'exclusion des locaux ou parties d’immeuble n’ayant pu être visités. 
 

Descriptif des pièces visitées 

Rez de chaussée - Entrée  
Rez de chaussée - Accueil  
Rez de chaussée - Dégagement  
Rez de chaussée - Bureau  
Rez de chaussée - Bureau 2  
Rez de chaussée - Bureau 3  
Rez de chaussée - Bureau num3  
Rez de chaussée - Ensemble des bureaux  
Rez de chaussée - Ensemble des bureaux 

RDC  
Rez de chaussée - Salle d'eau WC  
Rez de chaussée - Dégagement 2  
Rez de chaussée - Ensemble des open 
spaces  
1er étage - Palier  
1er étage - Local photocopie  
1er étage - Ensemble de bureaux  
1er étage - Sanitaires  
1er étage - Ensemble des open spaces  
2ème étage - Ensemble des bureaux  

2ème étage - Open space  
2ème étage - WC  
2ème étage - Dégagement  
Toiture - Séjour  
Toiture - Toiture terrassre  
Toiture - Toiture terrasse  
Sous-Sol - Ensemble des salles de réuinon  
Sous-Sol - Niveau Sous sol R-1  
Sous-Sol - Ensemblle des dégagemnts  
Sous-Sol - Archives  
Sous-Sol - Réserve  
Sous-Sol - Réserves  
Sous-Sol - Réserve 2  
Sous-Sol - Chaufferie  
Sous-Sol - Local Technique  
Sous-Sol - WC  
Sous-Sol - Salle réunion  
Sous-Sol - Chaufferie 2 

 

Localisation Description 

Rez de chaussée - Entrée 
Mur : Plâtre et Peinture 

Plafond : Plâtre et Peinture 
Rez de chaussée - Accueil 

Mur A, B, C, D : Plâtre et Peinture 

Plafond : Plâtre et Peinture 

Rez de chaussée - Dégagement 

Mur A, B, C, D : Plâtre et Peinture 
Plafond : Plâtre et Peinture 
Mur A, B, C, D : Plâtre et Peinture 
Plafond : Plâtre et Peinture 

Rez de chaussée - Bureau 
Mur A, B, C, D : Plâtre et Peinture 

Plafond : bitume et Peinture 
Rez de chaussée - Bureau 2 

Mur A, B, C, D : Plâtre et Peinture 

Plafond : bitume et Peinture 
Rez de chaussée - Bureau num3 

Mur A, B, C, D : Plâtre et Peinture 

Plafond : bitume et Peinture 
Rez de chaussée - Ensemble des bureaux 

Mur A, B, C, D : Plâtre et Peinture 
Plafond : bitume et Peinture 

Rez de chaussée - Ensemble des bureaux 
RDC 

Mur A, B, C, D : Plâtre et Peinture 
Plafond : Faux plafond 

Rez de chaussée - Salle d'eau WC 

Mur A, B, C, D : Plâtre et Peinture 

Plafond : Faux plafond 
Mur A, B, C, D : Plâtre/Faience et Peinture 
Plafond : Faux plafond 

Rez de chaussée - Dégagement 2 
Mur A, B, C, D : Plâtre et Peinture 

Plafond : Plâtre et Peinture 

Rez de chaussée - Ensemble des open 
spaces 

Mur A, B, C, D : Plâtre et Peinture 
Plafond : Faux plafond 
Mur A, B, C, D : Plâtre et Peinture 
Plafond : Faux plafond 
Mur A, B, C, D : Plâtre et Peinture 
Plafond : Faux plafond 
Mur A, B, C, D : Plâtre et Peinture 
Plafond : Faux plafond 
Mur A, B, C, D : Plâtre et Peinture 
Plafond : Faux plafond 

1er étage - Palier 
Mur A, B, C, D : Plâtre toile de verre et Peinture 
Plafond : Plâtre et Peinture 

1er étage - Local photocopie 
Mur A, B, C, D : Plâtre toile de verre et Peinture 

Plafond : Plâtre et Peinture 

1er étage - Ensemble de bureaux 
Mur A, B, C, D : Plâtre toile de verre et Peinture 

Plafond : Plâtre et Peinture 
1er étage - Sanitaires 

Mur A, B, C, D : Plâtre toile de verre et Peinture 

Plafond : Plâtre et Peinture 
1er étage - Ensemble des open spaces 

Mur A, B, C, D : Plâtre toile de verre et Peinture 

Plafond : Plâtre et Peinture 
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Localisation Description 

2ème étage - Dégagement 

Sol : moquette 

Mur A, B, C, D : Plâtre et Peinture 
Plafond : Plâtre et Peinture 

2ème étage - Ensemble des bureaux 
Sol : moquette 
Mur A, B, C, D : Plâtre et Peinture 
Plafond : Plâtre et Peinture 

2ème étage - Open space 

Sol : moquette 

Mur A, B, C, D : Plâtre et Peinture 
Plafond : Plâtre et Peinture 

2ème étage - WC 

Sol : Carrelage 

Mur A, B, C, D : Plâtre et Peinture 
Plafond : Plâtre et Peinture 

Toiture - Toiture terrasse Mur A, B, C, D : Béton 

Sous-Sol - Chaufferie 

Mur A, B, C, D : Béton 
Plafond : Béton 
Mur A, B, C, D : Béton 
Plafond : Béton 

Sous-Sol - Ensemble des salles de réuinon 
Mur A, B, C, D : Plâtre et Peinture 

Plafond : Plâtre et Peinture 
Sous-Sol - Ensemblle des dégagemnts 

Mur A, B, C, D : Plâtre et Peinture 

Plafond : Plâtre et Peinture 
Sous-Sol - WC 

Mur A, B, C, D : Plâtre et Peinture 

Plafond : Plâtre et Peinture 
Sous-Sol - Salle réunion 

Mur A, B, C, D : Plâtre et Peinture 
Plafond : Faux plafond 

Sous-Sol - Chaufferie 2 

Sol B - 

Sol é - 
Sol t - 
Sol o - 
Sol n - 
Mur A, B, C, D : Béton et Peinture 
Plafond : Flocage 

Sous-Sol - Local Technique 

Sol B - 

Sol é - 
Sol t - 
Sol o - 
Sol n - 
Mur A, B, C, D : Béton et Peinture 
Plafond : Flocage 

 

4. – Conditions de réalisation du repérage 

 

4.1 Bilan de l’analyse documentaire 

Documents demandés Documents remis 

Rapports concernant la recherche d'amiante déjà réalisés - 

Documents décrivant les ouvrages, produits, matériaux et protections 

physiques mises en place 
- 

Eléments d'information nécessaires à l'accès aux parties de l'immeuble bâti 

en toute sécurité 
- 

Observations : 
Néant 
 

4.2 Date d’exécution des visites du repérage in situ 

Date de la commande : 23/03/2021 
Date(s) de visite de l’ensemble des locaux : 09/03/2021  

Heure d’arrivée :  
Durée du repérage : 01 h 00 
Personne en charge d’accompagner l’opérateur de repérage : Chargée de missions 
 

4.3 Écarts, adjonctions, suppressions par rapport aux arrêtés en vigueur 

La mission de repérage s'est déroulée conformément aux prescriptions des arrêtés.  

Observations Oui Non Sans Objet 

Plan de prévention réalisé avant intervention sur site - - X 

Vide sanitaire accessible   X 

Combles ou toiture accessibles et visitables   X 

 

4.4 Plan et procédures de prélèvements 

L'ensemble des prélèvements a été réalisé dans le respect du plan et des procédures d’intervention.  
 

5. – Résultats détaillés du repérage 
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5.0.1 Identification des matériaux repérés de la liste A 

Localisation Identifiant + Description 
Conclusion 

(justification) 

Etat de 

conservation 
Commentaires 

Rez de chaussée - Bureau 

Identifiant: ZPSO-001 

Description: Panneaux et plaques 
Composant de la construction: 4 - Plafonds et 

faux plafonds - Faux plafonds 
Partie à sonder: Panneaux et plaques 

Absence 

d'amiante 

Marquage du 

matériau) 
  

Sous-Sol - Chaufferie 2 

Identifiant: ZPSO-002 

Description: Flocage 
Composant de la construction: 4 - Plafonds et 
faux plafonds - Plafonds 
Partie à sonder: Flocage 

Absence 

d'amiante 

 (Suivant 
documentation 

consultée) 

  

 

Identifiant: ZPSO-004 

Description: Calorifuge (tresses, coquilles, 

matelas…) 
Composant de la construction: 6 - Conduits et 
accessoires intérieurs - Conduits de fluides (air, 

eau, vapeur, fumée, échappement, autres 

fluides) 
Partie à sonder: Calorifuge (tresses, coquilles, 
matelas…) 

Absence 

d'amiante 
 (Suivant 

documentation 

consultée) 

  

Aucun autre matériau de la liste A n’a été repéré dans périmètre de repérage mentionné au paragraphe 3.2.6 

5.0.1 Identification des matériaux repérés de la liste B 

Localisation Identifiant + Description 
Conclusion 

(justification) 

Etat de 

conservation 
Commentaires 

Sous-Sol - Chaufferie 2 

Identifiant: ZPSO-003 
Description: Enveloppe (bande tissée enduite ou 

non) 
Composant de la construction: 6 - Conduits et 

accessoires intérieurs - Conduits de fluides (air, 
eau, vapeur, fumée, échappement, autres 

fluides) 
Partie à sonder: Enveloppe (bande tissée 

enduite ou non) 

Absence 

d'amiante 

 (Suivant 
documentation 

consultée) 

  

Aucun autre matériau de la liste B n’a été repéré dans périmètre de repérage mentionné au paragraphe 3.2.6 

5.1 Liste des matériaux ou produits contenant de l’amiante, états de conservation, conséquences 

réglementaires (fiche de cotation) 

Matériaux ou produits contenant de l’amiante 

Localisation Identifiant + Description 
Conclusion 

(justification) 
Etat de conservation** et préconisations* 

Néant -   

* Un détail des conséquences réglementaires et recommandations est fournis en annexe 7.4 de ce présent rapport 

** détails fournis en annexe 7.3 de ce présent rapport 

 
 

5.2 Listes des matériaux et produits ne contenant pas d’amiante après analyse 

Localisation Identifiant + Description 

Néant - 

5.3 Liste des matériaux ou produits ne contenant pas d’amiante sur justificatif 

Localisation Identifiant + Description Justification Photo 

Rez de chaussée - Bureau 

Identifiant: ZPSO-001 

Description: Panneaux et plaques 
Composant de la construction: 4 - Plafonds et faux plafonds - Faux 

plafonds 
Partie à sonder: Panneaux et plaques 
Liste selon annexe.13-9 du CSP: A 
Justificatif: sur jugement de l'opérateur 

Absence d'amiante 

 (Marquage du matériau) 
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Localisation Identifiant + Description Justification Photo 

Sous-Sol - Chaufferie 2 

Identifiant: ZPSO-002 

Description: Flocage 
Composant de la construction: 4 - Plafonds et faux plafonds - Plafonds 
Partie à sonder: Flocage 
Liste selon annexe.13-9 du CSP: A 
Justificatif: Suivant documentation consultée 

Absence d'amiante 

 (Suivant documentation 

consultée) 

 

 

Identifiant: ZPSO-003 

Description: Enveloppe (bande tissée enduite ou non) 
Composant de la construction: 6 - Conduits et accessoires intérieurs - 

Conduits de fluides (air, eau, vapeur, fumée, échappement, autres 

fluides) 
Partie à sonder: Enveloppe (bande tissée enduite ou non) 
Liste selon annexe.13-9 du CSP: B 
Justificatif: Suivant documentation consultée 

Absence d'amiante 
 (Suivant documentation 

consultée) 

 

 

Identifiant: ZPSO-004 

Description: Flocage 
Composant de la construction: 4 - Plafonds et faux plafonds - Plafonds 
Partie à sonder: Flocage 
Liste selon annexe.13-9 du CSP: A 
Justificatif: Suivant documentation consultée 

Absence d'amiante 

 (Suivant documentation 

consultée) 
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6. – Signatures 

 
Nota : Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par I.Cert  

Centre Alphasis - Bâtiment K - Parc d'affaires - Espace Performance 35760 SAINT GREGOIRE (détail 
sur www.cofrac.fr programme n°4-4-11) 

 

Fait à PARIS 09, le 23/03/2021 

Par : JEMAI Adhel 

 
  

Cachet de l'entreprise 
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ANNEXES 

Au rapport de mission de repérage n° C DIA93 2021 30 110370 

Informations conformes à l’annexe III de l’arrêté du 12 décembre 2012 

Les maladies liées à l’amiante sont provoquées par l’inhalation des fibres. Toutes les variétés d’amiante sont classées 
comme substances cancérogènes avérées pour l’homme. L’inhalation de fibres d’amiante est à l’origine de   cancers   
(mésothéliomes,    cancers   broncho-pulmonaires)    et   d’autres   pathologies   non   cancéreuses (épanchements  pleuraux,  
plaques  pleurales).  

L’identification  des  matériaux  et  produits  contenant  de  l’amiante  est  un  préalable  à l’évaluation  et  à  la prévention  
des  risques  liés  à  l’amiante.  Elle  doit  être  complétée  par  la  définition  et  la  mise  en  œuvre  de mesures de gestion 
adaptées et proportionnées  pour limiter l’exposition des occupants présents temporairement ou de façon permanente dans 
l’immeuble. L’information des occupants présents temporairement ou de façon permanente  est un préalable  essentiel  à 
la prévention  du risque  d’exposition  à l’amiante. 

Il convient donc de veiller au maintien du bon état de conservation  des matériaux et produits contenant de l’amiante  
afin de remédier  au plus tôt aux situations  d’usure  anormale  ou de dégradation. 

Il  conviendra  de  limiter  autant  que  possible  les  interventions  sur  les  matériaux  et  produits  contenant  de 
l’amiante qui ont été repérés et de faire appel aux professionnels qualifiés, notamment dans le cas de retrait ou de 
confinement  de ce type de matériau  ou produit. 

Enfin, les déchets contenant de l’amiante doivent être éliminés dans des conditions strictes.  
Renseignez-vous auprès  de  votre  mairie  ou  de  votre  préfecture.  Pour  connaître  les  centres  d’élimination  près  

de  chez  vous, consultez  la  base  de  données  « déchets »  gérée  par  l’ADEME,  directement  accessible  sur  le  site  
internet www.sinoe.org. 

Sommaire des annexes 

7 Annexes 

7.1  Schéma de repérage 

7.2  Rapports d'essais 

7.3  Grilles réglementaires d’évaluation de l’état de conservation des matériaux et 

produits contenant de l’amiante 

7.4  Conséquences réglementaires et recommandations 

7.5  Documents annexés au présent rapport 
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7.1 - Annexe - Schéma de repérage 

Aucun schéma de repérage n'a été joint à ce rapport. 
 

Aucune photo/illustration n'a été jointe à ce rapport. 

Photos 

 

Photo n° PhA001 
Localisation : Rez de chaussée - Bureau 
Ouvrage : 4 - Plafonds et faux plafonds - Faux plafonds 
Partie d'ouvrage : Panneaux et plaques 
Description : Panneaux et plaques 

 

Photo n° PhA002 
Localisation : Sous-Sol - Chaufferie 2 
Ouvrage : 4 - Plafonds et faux plafonds - Plafonds 
Partie d'ouvrage : Flocage 
Description : Flocage 

 

Photo n° PhA003 
Localisation : Sous-Sol - Chaufferie 2 
Ouvrage : 6 - Conduits et accessoires intérieurs - Conduits de fluides (air, eau, vapeur, 
fumée, échappement, autres fluides) 
Partie d'ouvrage : Enveloppe (bande tissée enduite ou non) 
Description : Enveloppe (bande tissée enduite ou non) 

 

Photo n° PhA004 
Localisation : Sous-Sol - Chaufferie 2 
Ouvrage : 4 - Plafonds et faux plafonds - Plafonds 
Partie d'ouvrage : Flocage 
Description : Flocage 

 
 

7.2 - Annexe - Rapports d'essais 

Identification des prélèvements : 

Identifiant et prélèvement  Localisation  Composant de la construction  
Parties du 

composant  
Description 

- - - - - 
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Copie des rapports d’essais : 

Aucun rapport d'essai n'a été fourni ou n'est disponible 

 

7.3 - Annexe - Evaluation de l'état de conservation des matériaux et produits contenant de l’amiante 

Grilles d’évaluation de l’état de conservation des matériaux ou produit de la liste A 

Aucune évaluation n'a été réalisée 

Critères d’évaluation de l’état de conservation des matériaux ou produit de la liste A 

1. Classification des différents degrés d'exposition du produit aux circulations d'air 

Fort Moyen Faible 

1° Il n'existe pas de système spécifique de 

ventilation, la pièce ou la zone homogène 

évaluée est ventilée par ouverture des 

fenêtres. ou 

2° Le faux plafond se trouve dans un local 

qui présente une (ou plusieurs) façade(s) 

ouverte(s) sur l'extérieur susceptible(s) de 

créer des situations à forts courants d'air, ou 

3° Il existe un système de ventilation par 
insufflation d'air dans le local et l'orientation 

du jet d'air est telle que celui-ci affecte 

directement le faux plafond contenant de 

l'amiante. 

1° Il existe un système de ventilation par 

insufflation d'air dans le local et l'orientation 

du jet est telle que celui-ci n'affecte pas 

directement le faux plafond contenant de 

l'amiante, 

ou 

2° Il existe un système de ventilation avec 

reprise(s) d'air au niveau du faux plafond 

(système de ventilation à double flux). 

1° Il n'existe ni ouvrant ni système de 

ventilation spécifique dans la pièce ou la zone 

évaluée, 

ou 

2° Il existe dans la pièce ou la zone évaluée, 

un système de ventilation par extraction dont 

la reprise d'air est éloignée du faux plafond 

contenant de l'amiante. 

2. Classification des différents degrés d'exposition du produit aux chocs et vibrations 

Fort Moyen Faible 

L'exposition du produit aux chocs et 

vibrations sera considérée comme forte dans 

les situations où l'activité dans le local ou à 
l'extérieur engendre des vibrations, ou rend 

possible les chocs directs avec le faux 

plafond contenant de l'amiante (ex : hall 

industriel, gymnase, discothèque...). 

L'exposition du produit aux chocs et 

vibrations sera considérée comme moyenne 

dans les situations où le faux plafond 
contenant de l'amiante n'est pas exposé aux 

dommages mécaniques mais se trouve dans 

un lieu très fréquenté (ex : supermarché, 

piscine, théâtre,...). 

L'exposition du produit aux chocs et vibrations 

sera considérée comme faible dans les 

situations où le faux plafond contenant de 
l'amiante n'est pas exposé aux dommages 

mécaniques, n'est pas susceptible d'être 

dégradé par les occupants ou se trouve dans 

un local utilisé à des activités tertiaires 

passives. 

Grilles d’évaluation de l’état de conservation des matériaux ou produit de la liste B  

Aucune évaluation n'a été réalisée 

Critères d’évaluation de l’état de conservation des matériaux ou produit de la liste B 

1. Classification des niveaux de risque de dégradation ou d’extension de la dégradation du matériau. 

Risque faible de dégradation ou 
d’extension de dégradation 

Risque de dégradation ou 
d’extension à terme de la 

dégradation 

Risque de dégradation ou 
d’extension rapide de la dégradation 

L’environnement du matériau contenant de 

l’amiante ne présente pas ou très peu de 

risque pouvant entrainer à terme, une 

dégradation ou une extension de la 

dégradation du matériau. 

L’environnement du matériau contenant de 

l’amiante présente un risque pouvant 

entrainer à terme, une dégradation ou une 

extension de la dégradation du matériau. 

L’environnement du matériau contenant de 

l’amiante présente un risque important pouvant 

entrainer rapidement, une dégradation ou une 

extension de la dégradation du matériau. 

 

Légende : EP = évaluation périodique ; AC1 = action corrective de premier niveau ; AC2 = action corrective de second niveau. 

 

L’évaluation du risque de dégradation lié à l’environnement du matériau ou produit prend en compte : 

- Les agressions physiques intrinsèques au local (ventilation, humidité, etc…) selon que les risque est probable ou avéré ; 

- La sollicitation des matériaux ou produits liée à l’activité des locaux, selon qu’elle est exceptionnelle/faible ou quotidienne/forte. 

Elle ne prend pas en compte certains facteurs fluctuants d’aggravation de la dégradation des produits et matériaux, comme la fréquence 

d’occupation du local, la présence d’animaux nuisibles, l’usage réel des locaux, un défaut d’entretien des équipements, etc…  

 

7.4 - Annexe - Conséquences réglementaires et recommandations 

Conséquences réglementaires suivant l’état de conservation des matériaux ou produit de la liste A 
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Article R1334-27 : En fonction du résultat du diagnostic obtenu à partir de la grille d'évaluation de l’arrêté du 12 décembre 2012, le 

propriétaire met en œuvre les préconisations mentionnées à l’article R1334-20 selon les modalités suivantes : 

Score 1 – L’évaluation périodique de l'état de conservation de ces matériaux et produits de la liste A contenant de l’amiante est effectué 

dans un délai maximal de trois ans à compter de la date de remise au propriétaire du rapport de repérage ou des résultats de la dernière 

évaluation de l’état de conservation, ou à l'occasion de toute modification substantielle de l'ouvrage et de son usage. La personne ayant réalisé 

cette évaluation en remet les résultats au propriétaire contre accusé de réception. 

Score 2 – La mesure d’empoussièrement dans l’air est effectuée dans les  conditions définies à l’article R1334-25, dans un délai de trois 

mois à compter de la date de remise au propriétaire du rapport de repérage ou des résultats de la dernière évaluation de l’état de conservation. 

L’organisme qui réalise les prélèvements d’air remet les résultats des mesures d’empoussièrement au propriétaire contre accusé de réception. 

Score 3 – Les travaux de confinement ou de retrait de l'amiante sont mis en œuvre selon les modalités prévues à l'article R. 1334-29. 

Article R1334-28 : Si le niveau d'empoussièrement mesuré dans l’air en application de l’article R1334-27 est inférieur ou égal à la valeur 

de cinq fibres par litre, le propriétaire fait procéder à l’évaluation périodique de l'état de conservation des matériaux et produits de la liste A 

contenant de l’amiante prévue à l’article R1334-20, dans un délai maximal de trois ans à compter de la date de remise des résultats des 

mesures d’empoussièrement ou à l'occasion de toute modification substantielle de l'ouvrage ou de son usage. 

Si le niveau d'empoussièrement mesuré dans l’air en application de l’article R1334-27 est supérieur à cinq fibres par litre, le propriétaire 

fait procéder à des travaux de confinement ou de retrait de l'amiante, selon les modalités prévues à l’article R1334-29. 

Article R1334-29 : Les travaux précités doivent être achevés dans un délai de trente-six mois à compter de la date à laquelle sont remis 

au propriétaire le rapport de repérage ou les résultats des mesures d’empoussièrement ou de la dernière évaluation de l’état de conservation. 

Pendant la période précédant les travaux, des mesures conservatoires appropriées doivent être mises en œuvre afin de réduire l'exposition 

des occupants et de la maintenir au niveau le plus bas possible, et dans tous les cas à un niveau d'empoussièrement inférieur à cinq fibres par 

litre. Les mesures conservatoires ne doivent conduire à aucune sollicitation des matériaux et produits concernés par les travaux. 

Le propriétaire informe le préfet du département du lieu d’implantation de l’immeuble concerné, dans un délai de deux mois à compter de 

la date à laquelle sont remis le rapport de repérage ou les résultats des mesures d’empoussièrement ou de la dernière évaluation  de l’état de 

conservation, des mesures conservatoires mises en œuvres, et, dans un délai de douze mois, des travaux à réaliser et de l’échéancier proposé. 

Article R.1334-29-3 :  

I) A l’issue des travaux de retrait ou de confinement de matériaux et produits de la liste A mentionnés à l’article R.1334-29, le propriétaire 

fait procéder par une personne mentionnée au premier alinéa de l’article R.1334-23, avant toute restitution des locaux traités, à un examen 

visuel de l’état des surfaces traitées. Il fait également procéder, dans les conditions définies à l’article R.1334-25, à une mesure du niveau 

d’empoussièrement dans l’air après démantèlement du dispositif de confinement. Ce niveau doit être inférieur ou égal à cinq fibres par litre. 

II) Si les travaux ne conduisent pas au retrait total des matériaux et produits de la liste A contenant de l’amiante, il est procédé à une 

évaluation périodique de l’état de conservation de ces matériaux et produits résiduels dans les conditions prévues par l’arrêté mentionné à 

l’article R.1334-20, dans un délai maximal de trois ans à compter de la date à laquelle sont remis les résultats du contrôle ou à l’occasion de 

toute modification substantielle de l’ouvrage ou de son usage. 

III) Lorsque  des travaux de retrait ou de confinement de matériaux et produits de la liste B contenant de l’amiante sont effectués à 

l’intérieur de bâtiment occupés ou fréquentés, le propriétaire fait procéder, avant toute restitution des locaux traités, à l’examen visuel et à la 

mesure d’empoussièrement dans l’air mentionnée au premier alinéa du présent article. 

Détail des préconisations suivant l’état de conservation des matériaux ou produit de la liste B 

 

1.  Réalisation d’une  « évaluation  périodique »,  lorsque  le  type  de  matériau  ou  produit  concerné  contenant  de l’amiante,  la  nature  et  

l’étendue  des  dégradations  qu’il  présente  et  l’évaluation  du  risque  de  dégradation  ne conduisent pas à conclure à la nécessité d’une 

action de protection immédiate sur le matériau ou produit, consistant  à : 
a)  Contrôler périodiquement  que l’état de dégradation des matériaux et produits concernés ne s’aggrave pas et, le cas échéant,  que leur 

protection  demeure  en bon état de conservation ; 

b)  Rechercher,  le  cas  échéant,  les  causes  de  dégradation  et  prendre  les  mesures  appropriées  pour  les supprimer. 

 

2.  Réalisation d’une  « action  corrective  de  premier  niveau »,  lorsque  le  type  de  matériau  ou  produit  concerné contenant  de  l’amiante,  

la  nature  et  l’étendue  des  dégradations  et  l’évaluation  du  risque  de  dégradation conduisent à conclure à la nécessité d’une action de 

remise en état limitée au remplacement,  au recouvrement ou à la protection des seuls éléments dégradés, consistant  à : 

a)  Rechercher les causes de la dégradation et définir les mesures correctives appropriées pour les supprimer ; b)  Procéder à la mise en œuvre 

de ces mesures correctives afin d’éviter toute nouvelle dégradation et, dans l’attente,  prendre  les  mesures  de  protection  appropriées  afin  
de  limiter  le  risque  de  dispersion  des  fibres d’amiante ; 

c)  Veiller à ce que les modifications apportées ne soient pas de nature à aggraver l’état des autres matériaux et produits  contenant  de 

l’amiante  restant  accessibles  dans la même  zone ; 

d)  Contrôler périodiquement que les autres matériaux et produits restant accessibles ainsi que, le cas échéant, leur protection  demeurent  en 

bon état de conservation. 

Il est rappelé l’obligation  de  faire  appel  à  une  entreprise  certifiée  pour  le  retrait  ou  le  confinement.  

 

3.  Réalisation d’une  « action corrective de second niveau », qui concerne l’ensemble d’une zone, de telle sorte que le matériau ou produit ne soit 

plus soumis à aucune agression ni dégradation, consistant à : 

a) Prendre, tant que les mesures mentionnées au c (paragraphe suivant) n’ont pas été mises en place, les mesures conservatoires appropriées  
pour limiter  le risque  de dégradation  et la dispersion  des fibres d’amiante.  Cela peut consister  à adapter,  voire condamner  l’usage  des 

locaux  concernés  afin d’éviter  toute exposition  et toute dégradation  du matériau ou produit contenant de l’amiante.  

Durant les mesures conservatoires,  et afin de vérifier que celles-ci sont adaptées, une mesure d’empoussièrement est réalisée, conformément 

aux dispositions du code de la santé publique ; 

b)  Procéder à une analyse de risque complémentaire,  afin de définir les mesures de protection ou de retrait les plus adaptées, prenant en 

compte l’intégralité des matériaux et produits contenant de l’amiante dans la zone concernée ; 

c)  Mettre  en œuvre  les mesures  de protection  ou de retrait  définies  par l’analyse  de risque ; 

d)  Contrôler   périodiquement   que   les  autres   matériaux   et  produits   restant   accessibles,   ainsi   que   leur protection,  demeurent  en 

bon état de conservation. 
En fonction des situations  particulières  rencontrées  lors de l’évaluation  de l’état  de conservation, des compléments et précisions à ces 

recommandations sont susceptibles d’être apportées. 
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7.5 - Annexe - Autres documents 
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Aucun autre document n’a été fourni ou n’est disponible  
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2 

 

 

Résultat des évaluations périodiques 
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Evaluation des matériaux et produits de la liste A de l’annexe 13-9 contenant de l’amiante 
Date de la visite Matériaux Localisation Etat de conservation Mesures d’empoussièrement 

     

 
Evaluation des matériaux et produits de la liste B de l’annexe 13-9 contenant de l’amiante 
Date de la visite Matériaux Localisation Etat de conservation Mesures d’empoussièrement 

     

 
Evaluation des matériaux et produits hors liste A et B de l’annexe 13-9 contenant de l’amiante 
Date de la visite Matériaux Localisation Etat de conservation Mesures d’empoussièrement 
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Suivi des travaux de retrait et de confinement de 

l’amiante   
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Matériaux et produits de la liste A de l’annexe 13-9 contenant de l’amiante 

Matériaux Localisation Nature des travaux Date des travaux 
Entreprises 

intervenantes 

Résultats de l’examen 

visuel et mesures 

d’empoussièrement 

      

 

 
Matériaux et produits de la liste B de l’annexe 13-9 contenant de l’amiante 

Matériaux Localisation Nature des travaux Date des travaux 
Entreprises 

intervenantes 

Résultats de l’examen 

visuel et mesures 

d’empoussièrement 

      

 
 
Matériaux et produits hors liste A et B de l’annexe 13-9 contenant de l’amiante 

Matériaux Localisation Nature des travaux Date des travaux 
Entreprises 

intervenantes 

Résultats de l’examen 

visuel et mesures 
d’empoussièrement 
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Fiche récapitulative du Dossier technique amiante 
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Fiche récapitulative du dossier technique « amiante » 

 

Référence du présent DTA : 
Norme méthodologique employée : 

Date de création : 

C DIA93 2021 30 110370 
AFNOR NFX 46-020 de décembre 2008 

09/03/2021 
 

Historique des dates de mise à jour  

Révision Date Objet 

   

 
Informations : cette fiche présente les informations minimales devant être contenues dans la fiche récapitulative 
mentionnée dans l’arrêté du 12 et 21 décembre 2012, du 26 juin 2013 ainsi qu’à l’article R.1334-29-5 du code de la santé 
publique, à charge pour le propriétaire de compléter par toutes informations utiles et spécifiques aux bâtiments concernés. 
Toutes les rubriques mentionnées ci-après sont à renseigner. Une fiche récapitulative est renseignée par DTA et par 
immeuble bâti. 
La fiche récapitulative mentionne les travaux qui ont été réalisés pour retirer ou confiner des matériaux ou produits 
contenant de l’amiante. Elle est mise à jour systématiquement à l’occasion de travaux  ayant conduits à la découverte ou à 
la suppression de matériaux ou produits contenant de l’amiante. 
 

1. – Identification de l’immeuble, du détenteur et des modalités de consultation du DTA 

 
 

Désignation du ou des bâtiments 

Localisation du ou des bâtiments :  
Département :. .............. Paris 
Adresse : ....................... 6 Cité Monthiers 
Commune :.................... 75009 PARIS 09 
 Section cadastrale : NC, Parcelle numéro : NC, 
Désignation et situation du ou des lots de copropriété : 
  Lot numéro Non communiqué, 
Périmètre de repérage : .. Intégralité du batiment  
Date de construction : ..... Date du permis de construire non connue 
Fonction principale du bâtiment : Autres 

 

Désignation de la personne détenant le dossier technique « amiante » 

Désignation du propriétaire : 
Nom et prénom : ............ SOS VILLAGE D'ENFANTS 
Adresse : ....................... 6 Cité Monthiers 
 75009  PARIS 09 

Détenteur du dossier technique amiante : 
Nom et prénom : ............ SOS VILLAGE D'ENFANTS 
Adresse : ....................... 6 Cité Monthiers 
 75009 PARIS 09 

Modalités de consultation : 
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2. – Rapports de repérage 

 

Numéro de référence du rapport 
de repérage 

Date du rapport 
Nom de la société et de 
l’opérateur de repérage 

Objet du repérage 

C DIA93 2021 30 110370 23/03/2021 
SAS CITAE 

JEMAI Adhel 

Repérage des matériaux de la 
liste A et B au titre de l’article 
R1334-20 et 21 du code de la 
santé publique 

 
Observations : 
Néant 

 
 

3. – Liste des locaux ayant donnés lieu au repérage 

 

Liste des différents repérages 
Numéro de rapport de 

repérage 
Liste des locaux visités Liste des pièces non visitées 

Repérage des matériaux de la 
liste A au titre de l’article R1334-
20 du code de la santé publique 

C DIA93 2021 30 110370 

Rez de chaussée - Entrée, Rez 
de chaussée - Accueil, Rez de 
chaussée - Dégagement, Rez 
de chaussée - Bureau, Rez de 
chaussée - Bureau 2, Rez de 
chaussée - Bureau 3, Rez de 
chaussée - Bureau num3, Rez 
de chaussée - Ensemble des 
bureaux, Rez de chaussée - 
Ensemble des bureaux RDC, 

Rez de chaussée - Salle d'eau 
WC, Rez de chaussée - 
Dégagement 2, Rez de 
chaussée - Ensemble des 
open spaces, 1er étage - 
Palier, 1er étage - Local 
photocopie, 1er étage - 
Ensemble de bureaux, 1er 
étage - Sanitaires, 1er étage - 
Ensemble des open spaces, 
2ème étage - Ensemble des 
bureaux, 2ème étage - Open 
space, 2ème étage - WC, 
2ème étage - Dégagement, 
Toiture - Séjour, Toiture - 
Toiture terrassre, Toiture - 
Toiture terrasse, Sous-Sol - 
Ensemble des salles de 
réuinon, Sous-Sol - Niveau 
Sous sol R-1, Sous-Sol - 
Ensemblle des dégagemnts, 
Sous-Sol - Archives, Sous-Sol 
- Réserve, Sous-Sol - 
Réserves, Sous-Sol - Réserve 
2, Sous-Sol - Chaufferie, 
Sous-Sol - Local Technique, 
Sous-Sol - WC, Sous-Sol - 
Salle réunion, Sous-Sol - 
Chaufferie 2 

Néant 

Repérage des matériaux de la 
liste B au titre de l’article R1334-
21 du code de la santé publique 

C DIA93 2021 30 110370 

Rez de chaussée - Entrée, Rez 
de chaussée - Accueil, Rez de 
chaussée - Dégagement, Rez 
de chaussée - Bureau, Rez de 
chaussée - Bureau 2, Rez de 
chaussée - Bureau 3, Rez de 
chaussée - Bureau num3, Rez 
de chaussée - Ensemble des 

Néant 
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bureaux, Rez de chaussée - 
Ensemble des bureaux RDC, 
Rez de chaussée - Salle d'eau 
WC, Rez de chaussée - 
Dégagement 2, Rez de 
chaussée - Ensemble des 
open spaces, 1er étage - 
Palier, 1er étage - Local 
photocopie, 1er étage - 
Ensemble de bureaux, 1er 
étage - Sanitaires, 1er étage - 
Ensemble des open spaces, 
2ème étage - Ensemble des 

bureaux, 2ème étage - Open 
space, 2ème étage - WC, 
2ème étage - Dégagement, 
Toiture - Séjour, Toiture - 
Toiture terrassre, Toiture - 
Toiture terrasse, Sous-Sol - 
Ensemble des salles de 
réuinon, Sous-Sol - Niveau 
Sous sol R-1, Sous-Sol - 
Ensemblle des dégagemnts, 
Sous-Sol - Archives, Sous-Sol 
- Réserve, Sous-Sol - 
Réserves, Sous-Sol - Réserve 
2, Sous-Sol - Chaufferie, 
Sous-Sol - Local Technique, 
Sous-Sol - WC, Sous-Sol - 
Salle réunion, Sous-Sol - 
Chaufferie 2 

Autres repérages (préciser) : - - - 

 

4. – Identification des matériaux ou produits contenant de l’amiante 

4.1 Matériaux et produits de la liste A de l’annexe 13-9 contenant de l’amiante 

Date de la 
visite 

Type de 
repérage 

Matériau ou produit Localisation précise 
Etat de 

conservation 

MESURES obligatoires 

associées (évaluation 

périodique, mesures 
d’empoussièrement 

ou travaux de retrait 

ou confinement) 

Néant - -    

4.2 Matériaux et produits de la liste B de l’annexe 13-9 contenant de l’amiante 

Date de la 

visite 
Type de 

repérage 
Matériau ou produit Localisation précise 

Etat de 

conservation 

MESURES préconisées 

par l’opérateur 

Néant - -    
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5. – Les évaluations périodiques 

5.1 Evaluation des matériaux et produits de la liste A de l’annexe 13-9 contenant de l’amiante 

Date de la visite Matériaux Localisation 
Etat de conservation et 

préconisations* 
Mesures d’empoussièrement 

     

* Un détail des conséquences réglementaires et recommandations est fournis en annexe de ce présent rapport 

5.2 Evaluation des matériaux et produits de la liste B de l’annexe 13-9 contenant de l’amiante 

Date de la visite Matériaux Localisation 
Etat de conservation et 

préconisations* 
Mesures d’empoussièrement 

     

* Un détail des conséquences réglementaires et recommandations est fournis en annexe de ce présent rapport 

 
5.3 Evaluation des matériaux et produits hors liste A,  B de l’annexe 13-9 contenant de l’amiante 

Date de la visite Matériaux Localisation 
Etat de conservation et 

préconisations* 
Mesures d’empoussièrement 

     

* Un détail des conséquences réglementaires et recommandations est fournis en annexe de ce présent rapport 
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6. – Travaux de retrait ou de confinement – Mesures conservatoires 

6.1 Matériaux et produits de la liste A de l’annexe 13-9 contenant de l’amiante 

Matériaux Localisation Nature des travaux Date des travaux 
Entreprises 

intervenantes 

Résultats de l’examen 

visuel et mesures 
d’empoussièrement 

      

6.2 Matériaux et produits de la liste B de l’annexe 13-9 contenant de l’amiante 

Matériaux Localisation Nature des travaux Date des travaux 
Entreprises 

intervenantes 

Résultats de l’examen 

visuel et mesures 

d’empoussièrement 

      

 
6.3 Matériaux et produits hors liste A et B de l’annexe 13-9 contenant de l’amiante 
 

Matériaux Localisation Nature des travaux Date des travaux 
Entreprises 

intervenantes 

Résultats de l’examen 

visuel et mesures 
d’empoussièrement 
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7. – Croquis et Photos 

 

 

Légende 

 

Nom du propriétaire : 
SOS VILLAGE D'ENFANTS 

Adresse du bien :  
6 Cité Monthiers 

75009 
PARIS 09 

Photos 
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Photo n° PhA001 
Localisation : Rez de chaussée - Bureau 
Ouvrage : 4 - Plafonds et faux plafonds - Faux plafonds 
Partie d'ouvrage : Panneaux et plaques 
Description : Panneaux et plaques 

 

Photo n° PhA002 
Localisation : Sous-Sol - Chaufferie 2 
Ouvrage : 4 - Plafonds et faux plafonds - Plafonds 
Partie d'ouvrage : Flocage 
Description : Flocage 

 

Photo n° PhA003 
Localisation : Sous-Sol - Chaufferie 2 
Ouvrage : 6 - Conduits et accessoires intérieurs - Conduits de fluides (air, eau, vapeur, 
fumée, échappement, autres fluides) 
Partie d'ouvrage : Enveloppe (bande tissée enduite ou non) 
Description : Enveloppe (bande tissée enduite ou non) 

 

Photo n° PhA004 
Localisation : Sous-Sol - Chaufferie 2 
Ouvrage : 4 - Plafonds et faux plafonds - Plafonds 
Partie d'ouvrage : Flocage 
Description : Flocage 

 
 

8. - Recommandations générales de sécurité du dossier technique amiante 

 

L’identification des matériaux et produits contenant de l’amiante est un préalable à l’évaluation et à la prévention des risques liés à la présence 

d’amiante dans un bâtiment. Elle doit être complétée par la définition et la mise en œuvre de mesures de gestion adaptées et proportionnées pour 

limiter l’exposition des occupants présents temporairement ou de façon permanente dans le bâtiment et des personnes appelées à intervenir sur 

les matériaux ou produits contenant de l’amiante.  

Ces mesures sont inscrites dans le dossier technique amiante et dans sa fiche récapitulative que le propriétaire constitue et tient à jour en application 

des dispositions de l’article R. 1334-29-5 du code de la santé publique.  
La mise à jour régulière et la communication du dossier technique amiante ont vocation à assurer l’information des occupants et des différents 

intervenants dans le bâtiment sur la présence des matériaux et produits contenant de l’amiante, afin de permettre la mise en œuvre des mesures 

visant à prévenir les expositions.  

Les recommandations générales de sécurité définies ci-après rappellent les règles de base destinées à prévenir les expositions. Le propriétaire (ou, 

à défaut, l’exploitant) de l’immeuble concerné adapte ces recommandations aux particularités de chaque bâtiment et de ses conditions d’occupation 

ainsi qu’aux situations particulières rencontrées.  

Ces recommandations générales de sécurité ne se substituent en aucun cas aux obligations réglementaires existantes en matière de prévention 

des risques pour la santé et la sécurité des travailleurs, inscrites dans le code du travail.  

1. Informations générales  

a) Dangerosité de l’amiante  
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Les maladies liées à l’amiante sont provoquées par l’inhalation des fibres. Toutes les variétés d’amiante sont classées comme  substances 

cancérogènes avérées pour l’homme. Elles sont à l’origine de cancers qui peuvent atteindre soit la plèvre qui entoure les poumons (mésothéliomes), 

soit les bronches et/ou les poumons (cancers broncho-pulmonaires). Ces lésions surviennent longtemps (souvent entre 20 à 40 ans) après le début 

de l’exposition à l’amiante. Le Centre international de recherche sur le cancer (CIRC) a également établi récemment un lien entre exposition à 

l’amiante et cancers du larynx et des ovaires. D’autres pathologies, non cancéreuses, peuvent également survenir en lien avec une exposition à 

l’amiante. Il s’agit exceptionnellement d’épanchements pleuraux (liquide dans la plèvre) qui peuvent être récidivants ou de plaques pleurales (qui 

épaississent la plèvre). Dans le cas d’empoussièrement important, habituellement d’origine professionnelle, l’amiante peut provoquer une sclérose 

(asbestose) qui réduira la capacité respiratoire et peut dans les cas les plus graves produire une insuffisance respiratoire parfois mortelle. Le risque 
de cancer du poumon peut être majoré par l’exposition à d’autres agents cancérogènes, comme la fumée du tabac.  

b) Présence d’amiante dans des matériaux et produits en bon état de conservation  

L’amiante a été intégré dans la composition de nombreux matériaux utilisés notamment pour la construction. En raison de son caractère 

cancérogène, ses usages ont été restreints progressivement à partir de 1977, pour aboutir à une interdiction totale en 1997.  

En fonction de leur caractéristique, les matériaux et produits contenant de l’amiante peuvent libérer des fibres d’amiante en cas d’usure ou lors 

d’interventions mettant en cause l’intégrité du matériau ou produit (par exemple perçage, ponçage, découpe, friction...). Ces situations peuvent 

alors conduire à des expositions importantes si des mesures de protection renforcées ne sont pas prises.  

Pour rappel, les matériaux et produits répertoriés aux listes A et B de l’annexe 13-9 du code de la santé publique font l’objet d’une évaluation de 

l’état de conservation dont les modalités sont définies par arrêté. Il convient de suivre les recommandations émises par les opérateurs de repérage 
dits « diagnostiqueurs » pour la gestion des matériaux ou produits repérés.  

De façon générale, il est important de veiller au maintien en bon état de conservation des matériaux et produits contenant de l’amiante et de 

remédier au plus tôt aux situations d’usure anormale ou de dégradation de ceux-ci.  

2. Intervention de professionnels soumis aux dispositions du code du travail  

Il est recommandé aux particuliers d’éviter dans la mesure du possible toute intervention directe sur des matériaux et produits contenant de 

l’amiante et de faire appel à des professionnels compétents dans de telles situations.  

Les entreprises réalisant des opérations sur matériaux et produits contenant de l’amiante sont soumises aux dispositions des articles R. 4412-94 à 

R. 4412-148 du code du travail. Les entreprises qui réalisent des travaux de retrait ou de confinement de matériaux et produits contenant de 

l’amiante doivent en particulier être certifiées dans les conditions prévues à l’article R. 4412-129. Cette certification est obligatoire à partir du  

1er juillet 2013 pour les entreprises effectuant des travaux de retrait sur l’enveloppe extérieure des immeubles bâtis et à partir du 1er juillet 2014 

pour les entreprises de génie civil.  
Des documents d’information et des conseils pratiques de prévention adaptés sont disponibles sur le site Travailler-mieux (http://www.travailler-

mieux.gouv.fr) et sur le site de l’Institut national de recherche et de sécurité pour la prévention des accidents du travail et des maladies 

professionnelles (http://www.inrs.fr).  

3. Recommandations générales de sécurité  

Il convient d’éviter au maximum l’émission de poussières notamment lors d’interventions ponctuelles non répétées, par exemple :  

• perçage d’un mur pour accrocher un tableau ;  

• remplacement de joints sur des matériaux contenant de l’amiante ;  

• travaux réalisés à proximité d’un matériau contenant de l’amiante en bon état, par exemple des interventions légères dans des boîtiers 

électriques, sur des gaines ou des circuits situés sous un flocage sans action directe sur celui-ci, de remplacement d’une vanne sur une 

canalisation calorifugée à l’amiante.  

 
 

L’émission de poussières peut être limitée par humidification locale des matériaux contenant de l’amiante en prenant les mesures nécessaires pour 

éviter tout risque électrique et/ou en utilisant de préférence des outils manuels ou des outils à vitesse lente.  

Le port d’équipements adaptés de protection respiratoire est recommandé. Le port d’une combinaison jetable permet d’éviter la propagation de 

fibres d’amiante en dehors de la zone de travail. Les combinaisons doivent être jetées après chaque utilisation.  

Des informations sur le choix des équipements de protection sont disponibles sur le site internet amiante de l’INRS à l’adresse suivante : 

www.amiante.inrs.fr. De plus, il convient de disposer d’un sac à déchets à proximité immédiate de la zone de travail et d’une éponge ou d’un chiffon 

humide de nettoyage.  

4. Gestion des déchets contenant de l’amiante  

Les déchets de toute nature contenant de l’amiante sont des déchets dangereux. A ce titre, un certain nombre de dispositions réglementaires, dont 
les principales sont rappelées ci-après, encadrent leur élimination.  

Lors de travaux conduisant à un désamiantage de tout ou partie de l’immeuble, la personne pour laquelle les travaux sont réalisés, c’est-à-dire les 

maîtres d’ouvrage, en règle générale les propriétaires, ont la responsabilité de la bonne gestion des déchets produits, conformément aux dispositions 

de l’article L. 541-2 du code de l’environnement. Ce sont les producteurs des déchets au sens du code de l’environnement.  

Les déchets liés au fonctionnement d’un chantier (équipements de protection, matériel, filtres, bâches, etc.) sont de la responsabilité de l’entreprise 

qui réalise les travaux.  

a. Conditionnement des déchets  

Les déchets de toute nature susceptibles de libérer des fibres d’amiante sont conditionnés et traités de manière à ne pas provoquer d’émission de 

poussières. Ils sont ramassés au fur et à mesure de leur production et conditionnés dans des emballages appropriés et fermés, avec apposition de 

l’étiquetage prévu par le décret no 88-466 du 28 avril 1988 relatif aux produits contenant de l’amiante et par le code de l’environnement notamment 
ses articles R. 551-1 à R. 551-13 relatifs aux dispositions générales relatives à tous les ouvrages d’infrastructures en matière de stationnement, 

chargement ou déchargement de matières dangereuses.  

Les professionnels soumis aux dispositions du code du travail doivent procéder à l’évacuation des déchets, hors du chantier, aussitôt que possible, 

dès que le volume le justifie après décontamination de leurs emballages.  

b. Apport en déchèterie  

Environ 10 % des déchèteries acceptent les déchets d’amiante lié à des matériaux inertes ayant conservé leur intégrité provenant de ménages, 

voire d’artisans. Tout autre déchet contenant de l’amiante est interdit en déchèterie.  

A partir du 1er janvier 2013, les exploitants de déchèterie ont l’obligation de fournir aux usagers les emballages et l’étiquetage appropriés aux 

déchets d’amiante.  

c. Filières d’élimination des déchets  

Les matériaux contenant de l’amiante ainsi que les équipements de protection (combinaison, masque, gants...) et les déchets issus du nettoyage 

(chiffon...) sont des déchets dangereux. En fonction de leur nature, plusieurs filières d’élimination peuvent être envisagées.  

Les déchets contenant de l’amiante lié à des matériaux inertes ayant conservé leur intégrité peuvent être éliminés dans des installations de stockage 

de déchets non dangereux si ces installations disposent d’un casier de stockage dédié à ce type de déchets.  
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Tout autre déchet amianté doit être éliminé dans une installation de stockage pour déchets dangereux ou être vitrifiés. En particulier, les déchets 

liés au fonctionnement du chantier, lorsqu’ils sont susceptibles d’être contaminés par de l’amiante, doivent être éliminés dans une installation de 

stockage pour déchets dangereux ou être vitrifiés.  

d. Information sur les déchèteries et les installations d’élimination des déchets d’amiante  

Les informations relatives aux déchèteries acceptant des déchets d’amiante lié et aux installations d’élimination des déchets  d’amiante peuvent être 

obtenues auprès :  

• de la préfecture ou de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement (direction régionale et 

interdépartementale de l’environnement et de l’énergie en Ile-de-France) ou de la direction de l’environnement, de l’aménagement et du 
logement ;  

• du conseil général (ou conseil régional en Ile-de-France) au regard de ses compétences de planification sur les déchets dangereux ;  

• de la mairie ;  

• ou sur la base de données « déchets » gérée par l’Agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie, directement accessible sur 

internet à l’adresse suivante : www.sinoe.org.  

e. Traçabilité  

Le producteur des déchets remplit un bordereau de suivi des déchets d’amiante (BSDA, CERFA no 11861). Le formulaire CERFA est téléchargeable 

sur le site du ministère chargé de l’environnement. Le propriétaire recevra l’original du bordereau rempli par les autres intervenants (entreprise de 

travaux, transporteur, exploitant de l’installation de stockage ou du site de vitrification).  
Dans tous les cas, le producteur des déchets devra avoir préalablement obtenu un certificat d’acceptation préalable lui garantissant l’effectivité 

d’une filière d’élimination des déchets.  

Par exception, le bordereau de suivi des déchets d’amiante n’est pas imposé aux particuliers voire aux artisans qui se rendent dans une déchèterie 

pour y déposer des déchets d’amiante lié à des matériaux inertes ayant conservé leur intégrité. Ils ne doivent pas remplir un bordereau de suivi de 

déchets d’amiante, ce dernier étant élaboré par la déchèterie.  
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